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 AC1 

 Les monuments historiques 

Servitude de protection des monuments historiques 

I. Généralités 

 Loi du 31 décembre 1913 modifiée et complétée par les lois des 31 décembre 1921, 23 
juillet 1927, 27 août 1941, 25 février 1946, 21 juillet 1962, 30 décembre 1966, 23 décembre 1970, 
31décembre 1976, 30 décembre 1977, 15 juillet 1980, 12 juillet 1985 et du 6 janvier 1986, et par les 
décrets des 18 mars 1924, 7 janvier 1959, 18 avril 1961, 6 février 1969, 10 septembre 1970, 7 juillet 
1977 et 15 novembre 1984. 

 Loi du 2 mai 1930 (art. 28) modifiée par l'article 72 de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983. 

 Loi n° 79-1150 du 29 décembre 1979 relative à la publicité, aux enseignes et pré-
enseignes complétées par la loi n° 25-729 du 18 juillet 1985 et décrets d'application n° 80-924 du 21 
novembre 1980, n° 82-211 du 24 février 1982, n° 82-220 du 25 février 1982, n° 82-723 du 13 août 
1982, n°82-764 du 6 septembre 1982, n° 82-1044 du 7 décembre 1982 et n° 89-422 du 27 juin 1989. 

 Décret du 18 mars 1924 modifié par le décret du 13 janvier 1940 et par les décrets n° 
70-836 du 10 septembre 1970 (art. 11), n° 84-1006 du 15 novembre 1984. 

 Décret n° 70-836 du 10 septembre 1970 pris pour l'application de la loi du 30 décembre 
1966, complété par le décret n° 82-68 du 20 janvier 1982 (art. 4) 

 Décret n° 70-837 du 10 septembre 1970 approuvant le cahier des charges-types pour 
l'application de l'article 2 de la loi du 20 décembre 1966. 

 Code de l'urbanisme, articles L. 410-1, L. 421-1, L. 421-6, L. 422-1, L. 422-2, L. 422-4, 
L. 430-1, L. 430-8, L. 441-1, L. 441-2, R. 410-4, R. 410-13, R. 421-19, R. 421-36, R. 421-38, R. 422-8, 
R. 421-38-1, R. 421-38-2, R. 421-38-3, R. 421-38-4, R. 421-38-8, R. 430-4, R. 430-5, R. 430-9, R. 
430-10, R. 430-12, R. 430-15-7, R. 430-26, R. 430-27, R. 441-3, R. 442-1, R. 442-4-8, R. 442-4-9, R. 
442-6, R. 442-6-4, R. 442-11-1, R. 442-12, R. 442-13, R. 443-9, R. 443-10, R. 443-13. 

 Code de l'expropriation pour cause d'utilité publique, article R. 11-15, et article 11 de la 
loi du 31 décembre 1913. 

 Circulaire du 12 décembre 1977 (ministère de la culture et de l'environnement) relative 
au report en annexe des plans d'occupation des sols des servitudes d'utilité publique concernant les 
monuments historiques et les sites. 
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 Circulaire n° 80-51 du 15 avril 1980 (ministère de l'environnement et du cadre de 
vie) relative à la responsabilité des délégués régionaux à l'architecture et à l'environnement en 
matière de protection des sites, abords et paysages. 

 

- Ministère de la Culture 
- Ministère de l'aménagement du territoire, de l’équipement, et des transports. 
- Ministère du logement. 

II. Procédure d'institution 

A) Procédure 

1)  Classement - (loi du 31 décembre 1913 modifiée) 

Sont susceptibles d'être classés : 

 Les immeubles par nature qui, dans leur totalité ou en partie, présentent pour 
l'histoire ou pour l'art un intérêt public ; 

 Les immeubles qui renferment des stations ou des gisements préhistoriques ou 
encore des monuments mégalithiques ; 
Les immeubles dont le classement est nécessaire pour isoler, dégager, assainir ou mettre en valeur 
un immeuble classé ou proposé au classement ; 

 D'une façon générale, les immeubles nus ou bâtis situés dans le champ de visibilité, 
périmètre n'excédant pas 500 mètres, d'un immeuble classé ou proposé au classement. 

L'initiative du classement appartient au ministre chargé de la culture. La demande de classement peut 
également être présentée par le propriétaire ou par toute personne physique ou morale y ayant 
intérêt. La demande de classement est adressée au préfet de région qui prend l'avis de la commission 
régionale du patrimoine historique, archéologique et ethnologique. 

Elle est adressée au ministre chargé de la culture lorsque l'immeuble est déjà inscrit sur l'inventaire 
supplémentaire des monuments historiques. 

Le classement est réalisé par arrêté du ministre chargé de la culture après avis de la commission 
supérieure des monuments historiques. 

A défaut de consentement du propriétaire, le classement est prononcé par décret en Conseil d'Etat 
après avis de la commission supérieure des monuments historiques. 

Le recours pour excès de pouvoir contre la décision de classement est ouvert à toute personne 
intéressée à qui la mesure fait grief. 

Le déclassement partiel ou total est prononcé par décret en Conseil d'Etat, après avis de la 
commission supérieure des monuments historiques, sur proposition du ministre chargé des affaires 
culturelles. 
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2) Inscription sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques 

Sont susceptibles d'être portés sur cet inventaire : 

 Les immeubles bâtis ou parties d'immeubles publics ou privés, qui, sans justifier une 
demande de classement immédiat, présente un intérêt d'histoire ou d'art suffisant pour en rendre 
désirable la préservation (décret du 18 avril 1961 modifiant l'article 2 de la loi de 1913) ; 

 Les immeubles nus ou bâtis situés dans le champ de visibilité d'un immeuble classé 
ou inscrit (loi du 25 février 1943). 

Il est possible de n'inscrire que certaines parties d'un édifice. 

L'initiative de l'inscription appartient au préfet de région (art. 1er du décret n° 84-1006 du 15 novembre 
1984). La demande d'inscription peut également être présentée par le propriétaire ou toute personne 
physique ou morale y ayant intérêt. La demande d'inscription est adressée au préfet de région. 

L'inscription est réalisée par le préfet de région après avis de la commission régionale du patrimoine 
historique et ethnologique. Le consentement du propriétaire n'est pas requis. 

Le recours pour excès de pouvoir est ouvert à toute personne intéressée à qui la mesure fait grief. 

3) Abords des monuments classés ou inscrits 

Dès qu'un monument a fait l'objet d'un classement ou d'une inscription sur l'inventaire, il est institué 
pour sa protection et sa mise en valeur un périmètre de visibilité de 500 mètres 1 dans lequel tout 
immeuble nu ou bâti visible du monument protégé ou en même temps que lui est frappé de la 
servitude des "abords" dont les effets sont visés au III a)2° (art. 1er et 3 de la loi du 31 décembre 1913 
sur les monuments historiques). 

La servitude des abords est suspendue par la création d'une zone de protection du patrimoine 
architectural, urbain et paysager (art. 70 de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983) ; par contre elle est sans 
incidence sur les immeubles classés ou inscrits sur l'inventaire supplémentaire. 

L'article 72 de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les 
communes, les départements, les régions et l'Etat a abrogé les articles 17 et 28 de la loi du 2 mai 
1930 relative à la protection des monuments naturels et des sites, qui permettaient d'établir autour 
des monuments historiques une zone de protection déterminée comme en matière de protection des 
sites. Toutefois, les zones de protection créées en application des articles précités de la loi du 2 mai 
1930 continuent à produire leurs effets jusqu'à leur suppression ou leur remplacement par des zones 
de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager. 

Dans ces zones, le permis de construire ne pourra être délivré qu'avec l'accord exprès du ministre 
chargé des monuments historiques et des sites ou de son délégué ou de l'autorité mentionnée dans le 
décret instituant la zone de protection (art. R 421-38-6 du code de l'urbanisme). 

                                                

1
 L'expression "périmètre de 500 mètres" employée par la loi doit s'entendre de la distance de 500 mètres entre l'immeuble classé ou inscrit 

et la construction projetée (Conseil d'Etat, 29 janvier 1971, S.C.I. "La Charmille de Monsoult" : rec. p. 87, et 15 janvier 1982, Société de 
construction "Résidence Val Saint-Jacques" : DA 1982 n° 112). 
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B) Indemnisation 

1) Classement 

Le classement d'office peut donner droit à indemnité au profit du propriétaire, s'il résulte des 
servitudes et obligations qui en découlent, une modification de l'état ou de l'utilisation des lieux 
déterminant un préjudice direct, matériel et certain. 

La demande d'indemnité devra être adressée au préfet et produite dans les dix mois à dater de la 
notification du décret de classement. Cet acte doit faire connaître au propriétaire son droit éventuel à 
indemnité (Cass. civ. 1, 14 avril 1956 : JC, p. 56, ed. G., IV, 74). 

A défaut d'accord amiable, l'indemnité est fixée par le juge de l'expropriation saisi par la partie la plus 
diligente (loi du 30 décembre 1966, article 1er modifiant l'article 5 de la loi du 31 décembre 1913, 
décret du 10 septembre 1970, article 1er à 3). L'indemnité est alors fixée dans les conditions prévues 
à l'article 13 de l'ordonnance du 23 octobre 1958 (art. 13-4 du code de l'expropriation). 

Les travaux de réparation ou d'entretien et de restauration exécutés à l'initiative du propriétaire après 
autorisation et sous surveillance des services compétents, peuvent donner lieu à participation de l'Etat 
qui peut atteindre 50 p. 100 du montant total des travaux. 

Lorsque l'Etat prend en charge une partie des travaux, l'importance de son concours est fixée en 
tenant compte de l'intérêt de l'édifice, de son état actuel, de la nature des travaux projetés et enfin des 
sacrifices consentis par les propriétaires ou toutes autres personnes intéressées à la conservation du 
monument (décret du 18 mars 1924, art. 11). 

2) Inscription sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques 

Les travaux d'entretien et de réparation que nécessite la conservation de tels immeubles ou parties 
d'immeubles peuvent, le cas échéant, faire l'objet d'une subvention de l'Etat dans la limite de 40 p. 
100 de la dépense engagée. Ces travaux doivent être exécutés sous le contrôle du service des 
monuments historiques (loi de finances du 24 mai 1951). 

3) Abords des monuments classés ou inscrits 

Aucune indemnisation n'est prévue. 

C) Publicité 

1) Classement et inscription sur l'inventaire des monuments historiques 

Publicité annuelle au Journal Officiel de la République française. 
Notification aux propriétaires de décisions de classement ou d'inscription sur l'inventaire. 
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2) Abords des monuments classés ou inscrits 

Les propriétaires concernés sont informés à l'occasion de la publicité afférente aux décisions de 
classement ou d'inscription. 
La servitude "abords" est indiquée au certificat d'urbanisme. 
Publication au bureau des hypothèques. 

III.  Effets de la servitude 

A) Prérogatives de la puissance publique 

1) Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

a) Classement 

Possibilité pour le ministre chargé des affaires culturelles de faire exécuter par les soins de 
l'administration et aux frais de l'Etat, et avec le concours éventuel des intéressés, les travaux de 
réparation ou d'entretien jugés indispensables à la conservation des monuments classés (art. 9 de la 
loi modifiée du 31décembre 1913). 

Possibilité pour le ministre chargé des affaires culturelles de faire exécuter d'office par son 
administration les travaux de réparation ou d'entretien faute desquels la conservation serait 
gravement compromise et auxquels le propriétaire n'aurait pas procédé après mise en demeure ou 
décision de la juridiction administrative en cas de contestation. La participation de l'Etat au coût des 
travaux ne pourra être inférieure à 50 p. 100. Le propriétaire peut s'exonérer de sa dette en faisant 
abandon de l'immeuble de l'Etat (loi du 30 décembre 1966, art. 2 ; décret n° 70-836 du 10 septembre 
1970, titre II). 

Possibilité pour le ministre chargé des affaires culturelles de poursuivre l'expropriation de l'immeuble 
au nom de l'Etat, dans le cas où les travaux de réparation ou d'entretien, faute desquels la 
conservation serait gravement compromise, n'auraient pas été entrepris par le propriétaire après mise 
en demeure ou décision de la juridiction administrative en cas de contestation (art. 9-1 de la loi du 31 
décembre 1913 ; décret n° 70-836 du 10 septembre 1970, titre III). 

Possibilité pour le ministre chargé des affaires culturelles de poursuivre, au nom de l'Etat, 
l'expropriation d'un immeuble classé ou en instance de classement en raison de l'intérêt public qu'il 
offre du point de vue de l'histoire ou de l'art. Cette possibilité est également offerte aux départements 
et aux communes (art. 6 de la loi du 31 décembre 1913). 

Possibilité pour le ministre chargé des affaires culturelles de poursuivre l'expropriation d'un immeuble 
non classé. Tous les effets du classement s'appliquent au propriétaire dès que l'administration lui a 
notifié son intention d'exproprier. Ils cessent de s'appliquer si la déclaration d'utilité publique 
n'intervient pas dans les douze mois de cette notification (art. 7 de la loi du 31 décembre 1913). 

Possibilité de céder de gré à gré à des personnes publiques ou privées les immeubles classés 
expropriés. La cession à une personne privée doit être approuvée par décret en Conseil d'Etat (art. 9-
2 de la loi du 31 décembre 1913, décret n° 70-836 du 10 septembre 1970). 
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Les infractions aux dispositions de l'article 9 de la loi du 31 décembre 1913 ne sont pas au nombre de 
celles qui peuvent autoriser le représentant de l'Etat ou le maire a ordonner par arrêté motivé 
l'interruption des travaux (Cour administrative d'appel de Paris, 7 mai 1996, Ministre de l'équipement, 
des transports et du tourisme contre Société Sotraco, n° 94PAOO229, Dt admi. Août 96). 

b) Inscription sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques  

Possibilité pour le ministre chargé des affaires culturelles d'ordonner qu'il soit sursis à des travaux 
devant conduire au morcellement ou au dépeçage de l'édifice dans le seul but de vendre des 
matériaux ainsi détachés. Cette possibilité de surseoir aux travaux ne peut être utilisée qu'en 
l'absence de mesure de classement qui doit en tout état de cause, intervenir dans le délai de cinq ans. 

2) Obligations de faire imposées au propriétaire  

a) Classement (art. 9 de la loi du 31 déc. 1913) 

Obligation pour le propriétaire de demander l'accord du ministre chargé des monuments historiques 
avant d'entreprendre tout travail de restauration, de réparation ou de modification, de procéder à tout 
déplacement ou toute destruction de l'immeuble. La démolition de ces immeubles demeure soumise 
aux dispositions de la loi du 31 décembre 1913 (art. L. 430-1, dernier alinéa, du code de l'urbanisme). 

Les travaux autorisés sont exécutés sous la surveillance du service des monuments historiques.  

Obligation pour le propriétaire, dès mise en demeure par le ministre de la culture, d'exécuter les 
travaux d'entretien ou de réparation faute desquels la conservation d'un immeuble classé serait 
gravement compromise. La mise en demeure doit préciser le délai d'exécution des travaux et la part 
des dépenses qui sera supportée par l'Etat et qui ne pourra être inférieure à 50 %. 

Obligation d'obtenir du ministre de la culture une autorisation spéciale pour adosser une construction 
neuve à un immeuble classé (art. 12).  

Obligation pour le propriétaire d'un immeuble classé d'aviser en cas d'aliénation l'acquéreur de 
l'existence de cette servitude. 

Obligation pour le propriétaire d'un immeuble classé de notifier au ministre de la culture toute 
aliénation quelle qu'elle soit, et ceci dans les quinze jours de sa date. 

Obligation pour le propriétaire d'un immeuble classé d'obtenir du ministre de la culture un accord 
préalable quant à l'établissement d'une servitude conventionnelle. 

b) Inscription à l'inventaire supplémentaire des monuments historiques (art. 2 de la loi du 
31 décembre 1913)  

Obligation pour les propriétaires concernés, d'avertir le directeur régional des affaires culturelles 
quatre mois avant d'entreprendre des travaux modifiant l'immeuble ou la partie d'immeuble inscrit. 

Le ministre ne peut interdire les travaux qu'en engageant la procédure de classement dans les quatre 
mois, sinon le propriétaire reprend sa liberté d'action.  
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Obligation, pour les propriétaires concernés qui désirent procéder à la démolition d'un immeuble, de 
solliciter un permis de démolir (art. L. 430-1f du code de l'urbanisme). 

c) Abords des monuments classés ou inscrits   (art. 1, 13, 13 bis de la loi du 31 
décembre 1913)  

Obligation pour les propriétaires des immeubles situés dans un rayon de 500 m autour d'immeubles 
classés parmi les monuments historiques ou inscrits sur l'inventaire des monuments historiques, de 
solliciter l'autorisation préfectorale préalablement à tous travaux de construction nouvelle, de 
transformation et de modification de nature à en affecter l'aspect (ravalement, gros entretien, peinture, 
aménagement des toits et façades, etc.), et préalablement à toute démolition et à tout déboisement. 

Lorsque les travaux nécessitent la délivrance d'un permis de construire, ledit permis ne peut être 
délivré qu'avec l'accord de l'architecte des Bâtiments de France. 

B) Limitations au droit d'utiliser le sol  

1) Obligations passives 

Interdiction de toute publicité sur les immeubles classés ou inscrits et sur les immeubles inscrits sur 
une liste spéciale établie dans chaque département. Cette interdiction s'étend aux affiches, à toutes 
les espèces de panneaux publicitaires et à tous les procédés de publicité, notamment lumineux. En ce 
qui concerne les enseignes, elles doivent être autorisées par le ministre de la culture, lorsqu'elles sont 
apposées sur un édifice inscrit ou classé.  

Interdiction de toute publicité et de toute pré-enseigne à l'intérieur des agglomérations à moins de 
500 mètres d'un monument historique classé. Dérogation que par l'institution d'une zone de publicité 
restreinte. 

Interdiction de toute publicité et de toute pré-enseigne à l'intérieur des agglomérations à moins de 
100 mètres et dans le champ de visibilité des immeubles classés parmi les monuments historiques ou 
inscrits à l'inventaire supplémentaire. Dérogation que par l'institution d'une zone de publicité restreinte 
ou élargie. 

L'installation d'enseigne est soumise à autorisation sur les immeubles classés ou inscrits, à moins de 
500 mètres des immeubles classés, à moins de 100 mètres et dans le champ de visibilité des 
immeubles classés ou inscrits.  

Interdiction d'installer des campings, sauf autorisation préfectorale, à moins de 500 mètres d'un 
monument classé ou inscrit. Obligation pour le maire de faire connaître par affiche à la porte de la 
mairie et aux points d'accès du monument l'existence d'une zone interdite aux campeurs (décret 
n° 68-134 du 9 février 1968). 

Interdiction d'installer des terrains aménagés en vue du stationnement des caravanes, sauf 
autorisation préfectorale, à moins de 500 mètres d'un monument classé ou inscrit (décret n° 72-37 du 
11 janvier 1972, art. 9 et art. R. 443-9 du code de l'urbanisme).  

Obligation pour le maire de faire connaître, par affiche à la porte de la mairie et aux principales voies 
d'accès de la commune, l'existence d'une zone à stationnement réglementé des caravanes.  
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2) Droits résiduels du propriétaire  

a) Classement  

Le propriétaire d'un immeuble classé peut le louer, procéder aux réparations intérieures qui n'affectent 
pas les parties classées, notamment installer une salle de bains, le chauffage central. Il n'est jamais 
tenu d'ouvrir sa maison aux visiteurs et aux touristes ; par contre il est libre s'il le désire d'organiser 
une visite dans les conditions qu'il fixe lui-même.  

Le propriétaire d'immeuble classé peut, si des travaux nécessaires à sa conservation sont exécutés 
d'office, solliciter, dans un délai d'un mois à dater du jour de la notification de la décision de faire 
exécuter des travaux d'office, l'Etat d'engager la procédure d'expropriation. L'Etat doit faire connaître 
sa décision dans un délai de six mois, mais les travaux ne sont pas suspendus (art. 2 de la loi du 30 
décembre 1966, art. 7 et 8 du décret du 10 septembre 1970).  

La collectivité publique (Etat, département ou commune) devenue propriétaire d'un immeuble classé 
ou inscrit à la suite d'une procédure d'expropriation engagée dans les conditions prévues par la loi du 
31 décembre 1913 (art. 6), peut le céder de gré à gré à des personnes publiques ou privées. Les 
acquéreurs s'engagent à l'utiliser aux fins et dans les conditions prévues au cahier des charges 
annexé à l'acte de cession (art. 9-2 de la loi de 1913 ; art. 2 de la loi du 20 décembre 1966). 

b) Inscription sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques 

Néant.  

c) Abords des monuments historiques classés ou inscrits 

 Néant.  
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LOI du 31 décembre 1913 

sur les monuments historiques 

(JO du 4 janvier 1914) 

 

Art. 1er - Les immeubles dont la conservation présente, au 

point de vue de l'histoire ou de l'art, un intérêt public, sont 
classés comme monuments historiques en totalité ou en partie 
par les soins du ministre chargé des affaires culturelles selon 
les distinctions établies par les articles ci-après.  

(L. n° 92 du 25 février 1943, art. 1er) sont compris parmi les 
immeubles susceptibles d'être classés, aux termes de la 
présente loi :  

1° Les monuments mégalithiques, les terrains qui renferment 

des stations ou gisements préhistoriques ;  

2° Les immeubles dont le classement est nécessaire pour 

isoler, dégager ou assainir un immeuble classé ou proposé 
pour le classement ;  

3° D'une façon générale, les immeubles nus ou bâtis dans le 

champ de visibilité d'un immeuble classé ou proposé pour le 
classement. Est considéré, pour l'application de la présente 
loi, comme étant situé dans le champ de visibilité d'une 
immeuble classé ou proposé pour le classement, tout autre 
immeuble, nu ou bâti, visible du premier ou visible en même 
temps que lui, et compris dans un périmètre d'excédant pas 
500 mètres. (L. n° 62-824 du 21 juillet 1962) A titre 
exceptionnel, ce périmètre peut être étendu à plus de 500 
mètres. Un décret en Conseil d'Etat, pris après avis de la 
commission supérieure des monuments historiques, 
déterminera les monuments auxquels s'applique cette 
extension et délimitera le périmètre de protection propre à 
chacun d'eux. 

 (L. du 27 août 1941, art. 1er) A compter du jour où 
l'administration des affaires culturelles notifie au propriétaire 
sa proposition de classement, tous les effets du classement 
s'appliquent de plein droit à l'immeuble visé. Ils cessent de 
s'appliquer si la décision de classement n'intervient pas dans 
les douze mois de cette notification.  

(D. n° 59-89 du 7 janvier 1959, art. 15-1) Tout arrêté ou décret 
qui prononcera un classement après la promulgation de la 
présente loi sera publié, par les soins de l'administration des 
affaires culturelles, au bureau des hypothèques de la situation 
de l'immeuble classé.  

Cette publication, qui ne donnera lieu à aucune perception au 
profit du Trésor, sera faite dans les formes et la manière 
prescrites par les lois et règlements concernant la publicité 
foncière. 

Art. 2 - Sont considérés comme régulièrement classés avant 

la promulgation de la présente loi :  

1° Les immeubles inscrits sur la liste générale des monuments 

classés, publiée officiellement en 1900 par la direction des 
beaux-arts ; 

2° Les immeubles compris ou non dans cette liste, ayant fait 

l'objet d'arrêtés ou de décrets de classement, conformément 
aux dispositions de la loi du 30 mars 1887. 

Dans un délai de trois mois, la liste des immeubles considérés 
comme classés avant la promulgation de la présente loi sera 
publiée au "Journal officiel". Il sera dressé, pour chacun 
desdits immeubles, un extrait de la liste reproduisant tout ce 
qui le concerne ; cet extrait sera transcrit au bureau des 
hypothèques de la situation de l'immeuble, par les soins de 
l'administration des affaires culturelles. Cette transcription ne 
donnera lieu à aucune perception au profit du Trésor.  

La liste des immeubles classés sera tenue à jour et rééditée 
au moins tous les dix ans. 

(D n° 84-1006 du 15 novembre 1984, art. 5 et 8)
2
. Les 

immeubles ou parties d'immeubles publics ou privés qui, sans 
justifier une demande de classement immédiat, présentent un 
intérêt d'histoire ou d'art suffisant pour en rendre désirable la 
préservation pourront, à toute époque, être inscrits, par arrêté 
du préfet de région, sur un inventaire supplémentaire. 

(L. n° 92 du 25 février 1943, art. 2) Peut être également inscrit 
dans les mêmes conditions, tout immeuble nu ou bâti situé 
dans le champ de visibilité d'un immeuble déjà classé ou 
inscrit 

(L. du 23 juillet 1927, art. 1er et L. du 27 août 1941, art. 2) 
L'inscription sur cette liste sera notifiée aux propriétaires et 
entraînera pour eux l'obligation de ne procéder à aucune 
modification de l'immeuble ou partie de l'immeuble inscrit sans 
avoir, quatre mois auparavant, avisé le ministre chargé des 
affaires culturelles de leur intention et indiqué les travaux qu'ils 
se proposent d'effectuer.  

(L. du 23 juillet 1927, art. 1er) Le ministre ne pourra s'opposer 
auxdits travaux qu'en engageant la procédure de classement 
telle qu'elle est prévue par la présente loi.  

                                                

2
 Entrée en vigueur : le 1

er
 janvier 1985 (art.7 du D.n°84-1006 du 15 

novembre 1984). 
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Toutefois, si lesdits travaux avaient pour dessein ou pour effet 
d'opérer le morcellement ou le dépeçage de l'édifice ou de la 
partie d'édifice inscrit à l'inventaire dans le seul but de vendre 
en totalité ou en partie les matériaux ainsi détachés, le 
ministre aurait un délai de cinq années pour procéder au 
classement et pourrait, en attendant, surseoir aux travaux dont 
il s'agit.  

(L. n° 51-630 du 24 mai 1951, art. 10) Les préfets de région 
sont autorisés à subventionner, dans la limite de 40 p. 100 de 
la dépense effective, les travaux d'entretien et de réparation 
que nécessite la conservation des immeubles ou parties 
d'immeubles inscrits à l'inventaire supplémentaires des 
monuments historiques. Les travaux s'exécutent sous le 
contrôle du service des monuments historiques

3
. 

Art. 9 - L'immeuble classé ne peut être détruit ou déplacé, 

même en partie, ni être l'objet d'un travail de restauration, de 
réparation ou de modification quelconque, si le ministre chargé 
des affaires culturelles n'y a donné son consentement.  

Les travaux autorisés par le ministre s’exécutent sous la 
surveillance de son administration. 

Le ministre chargé des affaires culturelles peut toujours faire 
exécuter par les soins de son administration et aux frais de 
l'Etat, avec le concours éventuel des intéressés, les travaux 
de réparation ou d'entretien qui sont jugés indispensables à la 
conservation des monuments classés n'appartenant pas à 
l'Etat. (L. n° 85-704 du 12 Juillet 1985, art. 20-II) L'Etat peut, 
par voie de convention, confier le soin de faire exécuter ces 
travaux au propriétaire ou à l'affectataire. 

Art. 12 - Aucune construction neuve ne peut être adossée à 

un immeuble classé sans une autorisation spéciale du ministre 
chargé des affaires culturelles.  

Nul ne peut acquérir de droit par prescription sur un immeuble 
classé.  

Les servitudes légales qui peuvent causer la dégradation des 
mouvements ne sont pas applicables aux immeubles classés. 

Aucune servitude ne peut être établie par convention sur un 
immeuble classé qu'avec l'agrément du ministre chargé des 
affaires culturelles. 

Art. 13 bis - (L. n° 66-1042 du 30 décembre 1966, art. 4) - 

Lorsqu'un immeuble est situé dans le champ de visibilité d'un 
édifice classé ou inscrit, il ne peut fait l'objet, tant de la part 
des propriétaires privés que des collectivités et établissements 
publics, d'aucune construction nouvelle, d'aucune démolition, 

                                                

3
  Voir le décret n° 69-131 du 6 février 1969 qui dispose à son article 

1er "le dernier alinéa de l'article 2 de la loi susvisé du 31 décembre 
1913 sur les monuments historiques est abrogé en tant qu'il est relatif 
à la compétence du ministre de l'éducation nationale". 

 

d'aucun déboisement, d'aucune transformation ou modification 
de nature à en affecter l'aspect, sans une autorisation 
préalable.  

(L. n° 92 du 25 février 1943, art. 4) - Le permis de construire 
délivré en vertu des lois et règlements sur l'alignement et sur 
les plans communaux et régionaux d'aménagement et 
d'urbanisme tient lieu de l'autorisation prévue à l'alinéa 
précédent s'il est revêtu du visa de l'architecte des bâtiments 
de France.  

(L.n° 97-179 du 28 février 1997, art.2) - En cas de désaccord 
du maire ou de l'autorité compétente pour délivrer 
l'autorisation ou le permis de construire avec l'avis émis par 
l'architecte des Bâtiments de France, le représentant de l'Etat 
dans la région émet, après consultation de la commission 
régionale du patrimoine et des sites, un avis qui se substitue à 
celui de l'architecte des Bâtiments de France. 

Le ministre chargé de la culture peut évoquer tout dossier dont 
l'architecte des Bâtiments de France ou le représentant de 
l'Etat dans la région est saisi en application du présent article. 
L'autorisation ou le permis de construire ne peuvent dès lors 
être délivrés qu'avec son accord.  
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LOI n°83-8 du 7 janvier 1983 

relative à la répartition de compétences entre les communes, les départements, les régions et l'Etat 

(J.O. du 9 janvier rectificatif du 6 mars 1983) 

CHAPITRE VI 
De la sauvegarde du patrimoine et des sites 

Art. 72 - Lorsqu'un monument historique est situé sur une 

zone de protection du patrimoine architectural, urbain et 
paysager, les servitudes d'utilité publique instituées pour la 
protection de son champ de visibilité, en application des 
articles 1er, 3e, 13 bis et 13 ter de la loi du 31 décembre 1913 

modifiée sur les monuments historiques, ne sont pas 
applicables. 

Les immeubles situés dans une zone de protection du 
patrimoine architectural, urbain et paysager ne sont pas 
soumis aux servitudes d'utilité publique instituées en 
application des articles 1er, 3e, 13 bis et 13 ter de la loi du 31 
décembre 1913 précitée, et des articles 4, 17 et 28 de la loi 
du 2 mai 1930 modifiée relative à la protection des 
monuments naturels et des sites de caractère artistique, 
historique, scientifique, légendaire ou pittoresque. 

Les articles 17 à 20 et l'article 28 de la loi du 2 mai 1930 
précitée sont abrogés. Toutefois, les zones de protection 
créées en application des articles précités de la loi du 2 mai 
1930 précitée continuent à produire leurs effets jusqu'à leur 
suppression ou leur remplacement par des zones de 
protection du patrimoine architectural, urbain et paysager.  

Les modalités d'application du présent chapitre sont fixées 
par décret en Conseil d'Etat.  
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LOCALISATION DESIGNATION NATURE 
DATE DE 
L'ACTE 

DESCRIPTION 

Aiguillerie (rue de l’) 23 Hôtel de Montferrier 
 
 

Inv. MH 18.10.1944 Façades sur cour et grand escalier ; 
porche voûté 

Aiguillerie (rue de l’) 26 Hôtel de Griffy 
 
 

Inv. MH 18.10.1944 Façades, porche, vestibule et escalier 
donnant sur la cour intérieure 

Aiguillerie (rue de l’) 29 Hôtel Estorc 
 
 

Inv. MH 09.09.1965 Gypseries du salon à rez-de-chaussée 
(actuellement librairie) 

Aiguillerie (rue de l’) 31 Hôtel de la Société Royale 
des Sciences 
 
 

Inv. MH 16.03.1964 Portail sur rue, y compris les vantaux et 
le marteau en fer forgé ; escalier et sa 
rampe en fer forgé. 

Aiguillerie (rue de l’) 35 Hôtel des Vignes 
 
 

Inv. MH 20.01.1964 Ensemble formé par l’escalier, les 
terrasses et les galeries sur cour 

Albert 1er (place) 
Broussonnet (rue Auguste) 

300 

Hôpital Général 
 
 

CL.MH 01.04.1947 La chapelle 

Inv. MH 07.08.1963 Escalier et vestibule voûté adjacent 

Inv. MH 13.11.1997 Ensemble des bâtiments anciens (des 
17

e
 et 18

e
 siècles) de l'hôpital général 

Saint-Charles, avec l'aile dite "des 
Incurables", à l'exclusion de la chapelle 
classée, et le bâtiment des cliniques 
Saint-Charles avec ses pavillons d'entrée 
et son jardin (construit dans le deuxième 
quart du 20

e
 siècle), à l'exclusion des 

adjonctions nord en rez-de-chaussée 

Ancien Courrier (rue de l’) 17 Hôtel de Saint-Félix 
 

Inv. MH 08.01.1964 Façades sur cour et escalier 

Argenterie (rue de l’) 10 Palais des Rois d’Aragon 
 
 

Inv. MH 18.10.1944 Le portail du 14
e
 siècle sur rue ; le portail 

du 17
e
 siècle sur la façade cour ; les 

deux niches du 18
e
 siècle sur la petite 

cour. 

Argenterie (rue de l’) 3 Hôtel Pomier-Layrargues 
 
 

Inv. MH 07.08.1963 Ensemble des façades sur rue et toitures 
correspondantes ; escalier avec sa 
rampe en fer forgé 

Argenterie (rue de l’) 8 Hôtel Hostalier 
 
 

Inv.MH 18.10.1944 Porte d'entrée sur rue ; escalier et façade 
en loggia de l'escalier ; les trois autres 
façades sur cour 

Assas (avenue d’) Eglise paroissiale Sainte 
Thérèse de Lisieux 
 

Inv.MH 07.03.2002 En totalité 

Barralerie (rue de la) 1 
Palais des Guilhem (rue du) 

20 

Vestiges de l'ancien 
ensemble cultuel hébraïque 

CL.MH 05.05.2004 Immeuble comportant les vestiges de 
l’ancienne synagogue, ensemble cultuel 
hébraïque, avec notamment, l’ancien 
bain rituel juif 
y compris l’espace de l’ancienne venelle 
(actuellement en cœur d’îlot) 
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LOCALISATION DESIGNATION NATURE 
DATE DE 
L'ACTE 

DESCRIPTION 

Blanc (boulevard Louis) 
Université (rue de l’) 

Ecoles Laïques (rue des) 
Sainte Ursule (rue) 

Ancien couvent des 
Ursulines, anciennes 
prisons (ex-caserne 
Grossetti) 
 

Inv. MH 11.06.1991 Ensemble des façades et des toitures 

Boussairolles (rue) 6 Escalier monumental Inv. MH 29.10.1975 L’escalier monumental avec son décor. 

Broussonnet (rue Auguste), 
Faubourg-Saint Jaumes (rue 

du) 
Henri IV (boulevard) 

Jardin des plantes 
 
 

CL. MH 03.09.1992 Ensemble de l’aménagement de l’espace 
bâti et non bâti avec constructions, 
notamment l’orangerie et les serres 
historiques : serre Martins, la serre 
Harant, et serres dites Planchon ou 
Angeloz (exceptés leurs nouveaux 
aménagements contemporains), la pièce 
d’eau dite « lac aux nélombos» du jardin 
anglais, les deux norias, dont celle dite 
du « tertre de Narcissa » avec ses 
arcades en remplois, les bassins, 
caniveaux et fossés, terrasses et 
banquettes ; ainsi que les œuvres d’art 
qu’il renferme (notamment les 
sculptures ; monuments à Rabelais, 
statue de Richer de Belleval, bustes des 
botanistes en terre cuite et en pierre). 

Inv. MH 13.05.2009 Bâtiment de l’ancienne intendance en 
totalité 
Jardin de la reine en totalité 

Cannau (rue du) 
Girone (à l’angle de la rue 

de) 

Hôtel de Roquemaure 
 

CL.MH 23.04.1945 Façades sur rue et sur cour, toitures 

Cannau (rue du) 3 Hôtel d’Avèze 
 

CL.MH 25.09.1943 Cage d’escalier et façade sur cour 

Cannau (rue du) 6 Hôtel de Beaulac 
 
 

Inv. MH 19.07.1995 Ensemble des façades et des toitures 
(comprenant les élévations sur la rue de 
Cannau, sur l'impasse Broussonnet avec 
l'arceau qui l'enjambe et sur la cour 
intérieure) et ensemble du grand escalier 
et des trois pièces décorées en enfilade 
au premier étage (antichambre, grand 
salon et pièce contiguë) 

Cannau (rue du) 8 Hôtel Deydé 
 
 

Inv. MH 16.09.1943 Porte sur rue 

Inv. MH 21.12.1984 Façades et toitures sur cour et grand 
escalier intérieur 

Canourgue (place de la) Fontaine des Licornes 
 

CL. MH 05.08.1963 Fontaine 

Canourgue (place de la) Ancien hôtel de Belleval Inv.MH 18.08.1950 Façades et couvertures sur la place de la 
Canourgue, les rues du Vestiaire, du 
Puits-des-Esquilles-de-Saint-Pierre ; 
décoration de la salle au rez-de-
chaussée ; décoration de l'ancienne salle 
des mariages au premier étage 
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LOCALISATION DESIGNATION NATURE 
DATE DE 
L'ACTE 

DESCRIPTION 

Carbonnerie (rue) 1 Hôtel de Baudon et Mauny 
 
 

Inv. MH 10.01.1964 Façade sur rue et versant de toiture 
correspondant 

Castelnau (avenue de) 14 Eglise Saint François de la 
Pierre Rouge, de l'Enclos 
Saint François 
 

Inv.MH 28.07.1999 En totalité 

Castries (place du Maréchal 
de) 3 

Hôtel de Guidais 
 
 

CL. MH 26.10.1977 Façades et toitures y compris celle de 
l’orangerie ; portail d’entrée avec sa 
grille ; cour d’entrée ; terrasse sur jardin 
avec son perron et ses deux fontaines ; 
escalier intérieur avec sa rampe en fer 
forgé ; grand salon et cheminée de la 
salle à manger avec leurs décors de 
gypserie ; jardin. 

Chabaneau (place Auguste) Ancien Hôtel de Ganges 
 
 

Inv. MH 12.11.1944 Façade sur la place et les quatre façades 
sur cour 

Chabaneau (place Auguste) Fontaine de la Préfecture 
 
 

Inv. MH 09.07.1926 En totalité 

Château (plan du) Ancienne prison 
 

Inv.MH 09.08.1993 En totalité 

Citadelle (allée de la) Citadelle 
 

Inv. MH 14.04.1951 Ensemble des fortifications y compris les 
fossés et le grand bâtiment du 
casernement. 

Cœur (rue Jacques) 14 Eglise des Pénitents 
Blancs 
 

CL. MH 17.02.1995 En totalité 

Collège (rue du) 14 Hôtel de Joubert 
 

Inv. MH 16.10.1944 Façades et toitures 

Collot (rue) 1 Hôtel de Castan 
 

Inv. MH 03.02.1964 Façade sur rue et versant de toiture 
correspondant 

Collot (rue) 3 Hôtel de Magny ou 
Cabanes de Puimisson 
 
 

Inv. MH 
 

07.09.1995 
 

Ensemble des façades et des toitures sur 
la rue Collot, sur la cour intérieure (y 
compris les parties en rez-de-chausée 
sous verrière) et sur la cour arrière (à 
l'exception du corps de bâtiment en 
retour établi sur la rue Embouque-d'Or) ; 
le porche, les salles voûtées (y compris 
la partie en entresol) ainsi que 
l'ensemble du grand escalier et du 
vestibule supérieur (y compris l'ensemble 
des ferronneries des façades sur cour et 
de l'escalier) 

CL. MH 24.03.1997 Les trois pièces du premier étage (les 
deux salons au décor de gypseries, y 
compris le boudoir et la pièce sud sur la 
rue Collot, ornée d'un plafond peint) 

Comédie (place de la) Fontaine des Trois Grâces 
 

CL.MH 05.12.1963 En totalité 
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LOCALISATION DESIGNATION NATURE 
DATE DE 
L'ACTE 

DESCRIPTION 

Coquille (rue de la) 
Palais (à l’angle de la rue du) 

Hôtel de Sarret dit « de la 
Coquille » 
 
 

Inv. MH 01.04.1935 Trompe avec la partie des murs voisins 
sur un mètre de large depuis le sol 
jusqu’à l’appui des fenêtres. 

Croix d’Or (rue de la) 6 
Barnabé (impasse) 3 

Hôtel d’Hostalier 
 

Inv. MH 05.08.1963 Façades sur cour 

Deux Ponts (rue des) 27 Immeuble dit « Hôtel 
Lefèvre » 

Inv. MH 19.11.1985 En totalité 

Ecole de Médecine (rue de l’) Faculté de Médecine et 
Musée d’anatomie 
 
 

Inv. MH 05.04.1930 La porte monumentale  

CL. MH 23.02.2004 Ensemble formé par l'ancien couvent 
Saint-Benoît, ancien évêché et faculté de 
médecine, en totalité, avec les 
aménagements et les décors intérieurs 
immeubles, en particulier du musée 
d'anatomie avec ses menuiseries, à 
l'exclusion de l'extension du bâtiment 
d'époque contemporaine, en 
prolongement nord de l'aile Ouest/Nord-
Ouest 

Ecole de Médecine (rue de l’) 
3 

Hôtel de Fesquet 
 

Inv. MH 11.03.1964 Grand escalier avec ses ferronneries. 

Eglise (place de l’) Eglise Sainte Croix de 
Celleneuve 

CL.MH 31.12.1840 En totalité 

Embouque d’Or (rue) 1 Hôtel Bachy-du-Cayla 
 
 

Inv. MH 26.07.1990 Façades et toitures sur cours, jardin et 
rue (y compris le porche d’entrée avec 
son escalier à vis évidé) ; grand escalier ; 
salle à manger avec son décor de 
gypseries. 

Embouque d’Or (rue) 4 Hôtel de Manse 
 
 

Inv. MH 08.09.1943 Façades sur cour intérieure et cage 
d’escalier. 

Einstein (avenue Albert) 
1975 

(ancienne route de Mauguio) 

Ancien prieuré de Saint 
Pierre de  Montaubérou 

CL.MH 27.12.1996 En totalité 
Chapelle et bâtiments adjacents, avec 
tourelle de l'escalier à vis et salle voûtée, 
passage couvert et construction 
attenante avec puits 

Foch (rue) Palais de Justice 
 

Inv. MH 25.03.1994 En totalité 

Fournarié (rue) 1 Hôtel de Solas 
 
 

Inv. MH 09.09.1965 Façades sur les rues Fournarié et 
Girone, y compris les gargouilles ; portail 
et ses vantaux ; grilles d’appui en fer 
forgé. 

Fournarié (rue) 3 Hôtel d’Uston Inv. MH 18.10.1944 Façades sur rue et sur cour et couverture 
du bâtiment d’entrée. 

Gibert (place Auguste) Gare 
 
 

Inv. MH 28.12.1984 Partie centrale 

Grabels (route de) Château d’Ô 
 
 

CL.MH 16.08.1922 Façades extérieures, parc et ouvrages 
d’art 
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LOCALISATION DESIGNATION NATURE 
DATE DE 
L'ACTE 

DESCRIPTION 

Henri IV (boulevard) Tour des Pins 
 

Inv. MH 21.12.1925 En totalité 

Horaces (rue des) 246, 
Curiaces (passage des) 100 

Mas de Bagnères 
 
 

Inv.MH 05.07.2006 Le mas en totalité, comprenant la maison 
de maître, y compris les cuves à vins, 
avec son parc et sa noria 

Lallemand (rue) 22 Evêché 
 
 
 
 
 
 
 

Inv. MH 20.08.2008 Façades et toitures sur rue et sur cour, la 
cour d’honneur avec son jardin et sa 
clôture, la chapelle, le grand escalier, les 
salons et la salle à manger du rez-de-
chaussée, la bibliothèque et les galeries-
corridors qui les desservent (à l’exclusion 
de la maison accolée en retour rue 
Pradel) 

Lisbonne (rue Eugène) 14 
Sainte-Anne (place) 

Hôtel d’Aurès Inv. MH 12.02.1951 Façades et couvertures sur la rue et sur 
la cour, y compris la ferronnerie de 
l’escalier à vis ; entrée, vestibule et grand 
escalier avec sa rampe en fer forgé ; 
décoration intérieure des salles du rez-
de-chaussée (Conseil des 
Prud’hommes). 

Lodève (avenue de) Château et Parc de la 
Piscine 
 
 

CL.MH 11.12.1942 1) le château : 
Extérieurs : les façades y compris la 
porte principale d’entrée avec ses 
ferrures, les toitures 
Intérieurs : l’ensemble du rez-de-
chaussée (sauf les pièces de service) 
notamment le grand salon et sa 
décoration intérieure, le cabinet vert 
(avec sa cheminée en marbre et son 
trumeau), le hall, la rampe d’escalier en 
fer forgé. 
 
2) le parc : 
L’ensemble du parc et des ouvrages 
d’art, en particulier la façade de 
l’ancienne chapelle, le petit pavillon à 
deux ailes, les bassins, statues, vases, la 
grande grille de la cour d’honneur. 

Loge (rue de la), 
Saint-Guilhem (rue), 
Herberie (rue de l’), 

Draperie Rouge (rue), 
Castellane (place) 

 

Halle Castellane 
 
 

Inv.MH 28.07.1999 En totalité 

Loge (rue de la) 11bis Hôtel de Bénézet 
 

Inv. MH 10.03.1965 Façades sur cour et toitures 
correspondantes ; grand escalier, y 
compris le plafond peint 

Maguelone (rue) Temple protestant 
 

Inv.MH 10.02.2003 En totalité, y compris sa grille de clôture 
extérieure 

Marché aux Fleurs (place du) 
7 

Hôtel de Mirman 
 
 

Inv. MH 16.09.1943 Façades et toiture sur cour, y compris la 
cage d’escalier et le puits dans la cour. 

Mauguio (route de), 
Einstein (avenue Albert) 

Château de Flaugergues 
 

Inv. MH 22.11.1949 Eléments de sculpture et d’architecture 
du parc. 
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LOCALISATION DESIGNATION NATURE 
DATE DE 
L'ACTE 

DESCRIPTION 

 CL.MH 23.04.1986 Le château en totalité, avec ses 
terrasses, ses statues, les grilles en fer 
forgé, le jardin avec ses bassins, les 
allées plantées, le parc et l’orangerie. 

Maureilhan (rue du Général) 
3 

Maison 
 
 

Inv. MH 16.06.1965 Portail sur rue avec son tympan sculpté 

Merci (rue de la) Eglise Sainte-Eulalie 
 

Inv. MH 01.04.1935 Façade 

Merci (rue de la) 6, 
Clapiès (rue) 5 

Hôtel Haguenot 
 
 

CL. MH 
 

08.02.1963 
 

Façades et toitures de l’hôtel ; jardin, y 
compris le portail d’entrée et la fontaine 
monumentale. 
 

CL. MH 04.07.1973 Pièces suivantes du rez-de-chaussée 
avec leur décor : entrée, salle à manger, 
chambre et bureau. 

CL. MH 21.12.1984 Fontaine adossée au Nord-Ouest ; 
façades et toitures de l’orangerie et des 
communs. 

Monnaie (rue de la) 1, 
Montpelliéret (rue) 

Ancienne maison ou 
couvent de la Miséricorde 

CL.MH 10.05.2006 

 

Ancienne maison de la Miséricorde et 
bureau de bienfaisance avec ses 
pharmacies et la chapelle, en totalité 

Montels (rue Abbé Marcel) 4, 
Pasteur (boulevard) 12 

Hôtel de Bernard Duffau et 
ancien grand séminaire 
 
 

Inv.MH 07.03.2002 les bâtiments de l'ancien hôtel Duffau 
(18

e
 siècle), de la maison Sénard-

Paquier (17
e
 siècle) et de l'ancienne 

église du grand séminaire, ainsi que le 
sol des parcelles correspondantes 
(centre Saint-Guilhem), en totalité 

Montpelliéret (rue) 9 Maison 
 

Inv. MH 19.04.1966 Portail et son imposte 

Moulin (Grand Rue Jean) 11 Hôtel Périer Inv. MH 01.06.1965 Façades sur rue et sur cour et toitures 
correspondantes ; escalier avec rampe 
en fer forgé ; galeries avec grilles en fer 
forgé. 

Moulin (Grand Rue Jean) 15 Hôtel Lamouroux 
 
 

Inv.MH 15.12.1994 Façades et toitures sur rue et sur cour ; 
cour et grand escalier. 

Moulin (Grand Rue Jean) 21 Hôtel Rey 
 
 

Inv. MH 30.11.1965 Façades sur rue et sur cour, toitures 
correspondantes 

Moulin (Grand Rue Jean) 25 Hôtel de Fourques 
 

Inv. MH 25.09.1942 Façade 

Moulin (Grand Rue Jean) 27 Hôtel de Boussugues 
 

Inv. MH 12.12.1963 Façades sur cour et passage voûté 

Moulin (Grand Rue Jean) 32 Hôtel de Saint Côme 
 

CL. MH 29.03.1945 En totalité 

Notre Dame (place) Eglise Notre-Dame-des-
Tables 
 

Inv. MH 26.12.1938 En totalité 

Observatoire (boulevard de 
l’) 17 

Ancien observatoire 
dit «Tour de la Babotte » 
 

CL.MH 04.08.1927 En totalité 
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Perce-Neige (rue des) 
(ancien chemin de Montels 

au Pré d’Arènes) 

Ancienne église de Montels 
 
 

Inv. MH 27.08.1927 En totalité 

Pétrarque (place) 2 Hôtel de Varennes 
 

Inv. MH 18.10.1944 Façade et toiture 

Philippy (rue) 3 Hôtel Bardy 
 

Inv. MH 03.03.1954 Décor intérieur du boudoir chinois et du 
petit salon (boiseries, peintures et 
gypseries) de l’appartement du rez-de-
chaussée. 

Pila Saint Gély (rue du) 27, 
Chapeau rouge (angle de la 

rue du) 2  

Ancien Logis du Chapeau 
rouge 
 

Inv. MH 12.02.1951 Façades et couvertures, escalier à vis, 
degré à balustres et terrasse. 

Point-du-Jour (impasse), 
Buffet d’Eau (impasse), 

Bonnier-de-la-Mosson (allée) 

Domaine du château de 
Bonnier de la Mosson 

CL.MH 18.11.2003 Totalité (bâtiments et sols) de l’ensemble 
formé par le domaine, comprenant les 
vestiges du château avec son décor, 
l’ensemble des sculptures et le buffet 
d’eau, les parties restantes des 
communs ainsi que les sols 
correspondants aux anciens jardins, y 
compris terrasses et les degrés. 

Poitevine (rue) 9 
Valfère (rue de la) 23 

Immeuble 
 

Inv. MH 11.10.1984 L’immeuble en totalité 

Pompignane (avenue de la) Ancien bureau d’octroi du 
Pont Juvénal 
 

Inv. MH 20.10.1978 Façades et toitures 

Puits du Temple (rue du) 6 Hôtel de Fizes 
 
 

Inv. MH 18.10.1944 Portail d’entrée avec l’imposte en 
menuiserie ; balcons en fer forgé des 
trois fenêtres sur rue ; escalier avec sa 
rampe en fer forgé. 

Rebuffy (rue) 9 Hôtel Verchant 
 

Inv. MH 27.07.1965 Portail sur rue (imposte comprise) 

Saint Denis (place) 
Clemenceau (avenue 

Georges) 

Eglise Saint-Denis 
 

Inv. MH 31.10.1944 Façade 

Sainte Anne (rue) 20 Hôtel de Querelles 
 

Inv. MH 08.01.1964 Escalier et portes palières 

Sainte Croix (rue) 3 
Coste Frège (rue) 

Hôtel de Cambacérès-
Murles 
 
 

Inv. MH 
 

23.03.1995 
 

Ensemble des façades et des toitures (y 
compris la façade arrière sur la rue 
Coste-Frège) ; totalité de la cour avec le 
passage d'entrée ; ensemble du grand 
escalier ainsi que le petit escalier 
secondaire sur la cour (y compris 
l'ensemble des ferronneries des façades 
et des escaliers), et les caves établies 
dans plusieurs niveaux de sous-sols 

Saint Firmin (rue) 10 Hôtel Pas de Beaulieu 
 
 

Inv. MH 20.01.1964 Façade sur rue, y compris les trois grilles 
d'appui en fer forgé ; toiture 
correspondante ; grand escalier dans la 
cour. 

Saint Guilhem (rue) 31 
Balances (rue des) 

Hôtel de Castries 
 
 

Inv. MH 24.08.1995 Ensemble des façades et des toitures 
(comprenant les élévations sur les rues 
Saint-Guilhem et des Balances, et sur les 
cours intérieures, y compris secondaire) ; 
escalier à vis secondaire ; ensemble du 
grand escalier, du passage-vestibule de 
l'étage et des deux pièces décorées au 
premier étage (grand salon et pièce 
contiguë) 
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Saint Guilhem (rue) 34 Hôtel de Claris 
 
 

Inv. MH 16.06.1965 Façades sur cours ; vestibule ; escalier 
avec sa rampe en fer forgé. 

Saint Guilhem (rue) 35 Hôtel de Ricard 
 

Inv. MH 28.07.1945 Porte 

Saint Guilhem (rue) 43 Hôtel de Campan 
 

Inv. MH 10.01.1964 Escalier avec sa rampe en fer forgé 

Saint Lazare (avenue) 
Nîmes (route de) 

Château Levat 
 

Inv. MH 12.04.1944 Le château en totalité avec ses trois 
terrasses latérales et postérieures, y 
compris les balcons en fer forgé des 
façades principales et latérales 

Saint Pierre (place) 
Cardinal de Cabrières (rue 

du) 

Cathédrale Saint Pierre 
 

CL.MH. 09.08.1906 En totalité 

Sarrail (boulevard) 27, 29 Ancien cinéma Pathé 
 

Inv.MH 09.04.1996 Façade 

Sauvage (plan du) 5, 
Friperie (rue) 5, 

Ancien Courrier (rue de l’) 3 

Hôtel Montcalm 
 

Inv. MH 16.10.1944 L’immeuble en totalité 

Sœurs Noires (rue des) 3 Immeuble 
 

Inv. MH 19.11.1985 L’immeuble en totalité 
Les peintures murales du 2ème étage, 
représentent des animaux fantastiques, 
les vices et les vertus avec décors 
géométriques et armoires du 14

e
 siècle. 

Terral (rue), 
Amandier (angle de la rue de 

l’) 

Immeuble 
 
 

Inv. MH 08.05.1939 Façades du rez-de-chaussée et du 
premier étage 

Trésoriers de la Bourse (rue 
des) 4 

Hôtel des Trésoriers de la 
Bourse 
 
 

CL. MH 02.12.1945 Façades sur rue et sur cour ; couvertures 
et escalier ouvert sur la cour d’honneur. 

Trésoriers de France (rue 
des) 5 

Hôtel des Trésoriers de 
France (ou Hôtel du 
Lunaret) 
 

CL.MH 11.03.1931 En totalité à l’exception de l’attique 

Trésoriers de la Bourse (rue 
des) 15 

Saint Ravy (place) 1 
Saint Ravy (rue) 4 

Hôtel Hortolès ou 
Ginestous 
 

Inv. MH 18.10.1944 Escalier 

Université (rue de l’), 
Arc des Mourgues (rue) 

Ancienne église de la 
Visitation 

Inv. MH 10.04.1989 Ancienne église 

Université (rue de l’), 
Louis Blanc (boulevard) 

Porte de la Blanquerie 
 

Inv. MH 26.12.1938 En totalité 

Valfère (rue de la) 10, 
Poitevine (rue) 16, 

Ledru Rollin (boulevard) 3  

Hôtel de Lunas 
 
 

Inv. MH 01.12.1959 Grand escalier d’honneur en marbre. 

CL. MH 27.09.1971 Façades et toitures de l'hôtel ; trois 
salons et salle à manger du rez-de-
chaussée avec leurs décors ; deux 
salons et deux chambres du premier 
étage avec leurs décors 

Verdun (rue de) 20 Ancienne église des 
Cordeliers 

Inv. MH 27.02.2007 En totalité, l'ancienne chapelle des 
Cordeliers, ancien temple protestant, 
ancien cinéma Odéon avec son décor 
intérieur, ainsi que les vestiges du portail 
en retour à l'Ouest 

Vieille (rue de la) 1 
Loge (rue de la) 

Draperie Rouge (rue de la) 
 

Hôtel Inv. MH 
 

08.01.1964 
 

Portail 
 

Vieille (rue de la) 3 Hôtel des Carcassonne ou Inv. MH 30.06.2004 En totalité 
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LOCALISATION DESIGNATION NATURE 
DATE DE 
L'ACTE 

DESCRIPTION 

Hôtel de Gayon 
 

Route de la Mogère Château de la Mogère 
 
 

CL.MH 20.04.1945 Le buffet d’eau, le parterre situé en avant 
du buffet d’eau, l’aqueduc et la fontaine. 

CL.MH 01.04.1966 L’ensemble des façades et toitures du 
château, les façades et les toitures des 
communs, l’ensemble du parc. 

 Ensemble monumental de 
la Promenade du Peyrou 

CL.MH 18.08.1954 Arc de Triomphe 
Pont donnant accès à l’entrée de la 
promenade ; promenade proprement dite 
avec les deux corps de garde extérieurs, 
les grilles d’entrée, les rampes et les 
murs de soutènement ; 
Château d’eau, son bassin et les 
escaliers qui l’encadrent, 
Pont reliant le château d’eau à l’aqueduc 
des Arceaux ou de Pitot. 

 Aqueduc des Arceaux ou 
de Pitot 

Inv. MH 09.03.1954 En totalité entre le pont du château d’eau 
du Peyrou et le réservoir d’eau des 
Arceaux, y compris ce réservoir. 

Castelnau-le-Lez 
(MH portant périmètre de 

protection sur la commune 
de Montpellier) 

Eglise de Castelnau-le-Lez 
 

CL. MH 13.07.1911 En totalité 

Montferrier sur Lez et Saint 
Clément de Rivière 

(MH portant périmètre de 
protection sur la commune 

de Montpellier) 

Pont-aqueduc dit « Arceaux 
sur la Lironde » 

Inv.MH 19.08.1994 Totalité de sa section sur arcades au-
dessus de la rivière Lironde et de la route 
départementale n°112E à Montferrier sur 
Lez et Saint Clément de Rivière.  

 
 
 
inv.MH : inscription à l'inventaire des monuments historiques 
CL.MH : classement monument historique 

Service gestionnaire : 

Direction régionale des affaires culturelles 
5, rue de la Salle l'Evêque 
B.P. 2051 
34026 MONTPELLIER CEDEX 
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SECTEUR SAUVEGARDE  
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 AC2 

 Les monuments naturels et sites 

Servitudes de protection des sites et monuments naturels. 

I. Généralités 

- Loi du 2 mai 1930 modifiée par la loi n° 67-1174 du 28 décembre 1967, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983, et 
par la loi n° 93-24 du 8 janvier 1993. 

- Décret n° 69-607 du 13 juin 1969 portant application des articles 4 et 5-1 de la loi du 2 mai 1930 modifiée. 

- Décret n° 70-288 du 31 mars 1970 portant R.A.P. pour l'application de la loi du 2 mai 1930 (commissions). 

- Décret n° 88-1124 du 15 décembre 1988 modifiant la loi du 2 mai 1930 et portant déconcentration de la 
délivrance des autorisations prévues par les articles 9 et 12 de la loi. 

- Code de l'urbanisme, articles L. 421-1, L. 430-1, L. 430-8, R. 421-12, R. 421-19, R. 421-36, R. 421-38-5, 
R. 421-38-6, R. 421-38-8, R. 430-26, R. 430-27, R. 443-9. 

- Ministère de l'Environnement 
- Ministère de l'équipement, du logement et des transport. 
- Direction de l'architecture et de l'urbanisme. 

II. Procédure d'institution 

A) Procédure 

1) Inscription à l'inventaire des sites 

Sont susceptibles d'être portés à cet inventaire les monuments naturels et les sites qui ne présentent pas un 
intérêt de premier ordre, mais dont l'évolution doit être rigoureusement suivie sur le plan paysager, 
notamment du point de vue de la qualité de l'architecture, mais également des nombreux autres 
composants du paysage. 

Cette procédure peut ouvrir la voie à un classement ultérieur.  
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L'inscription est prononcée par arrêté du ministre chargé des sites sur proposition ou après avis de la 
commission départementale des sites.  

Le consentement du propriétaire n'est pas demandé, mais l'avis de la (ou des) commune intéressée est 
requis avant consultation de la commission départementale des sites, perspectives et paysages.  

2) Classement d'un site 

Sont susceptibles d'être classés les sites dont l'intérêt paysager est exceptionnel et qui méritent à cet égard 
d'être distingués et intégralement protégés et les sites présentant un caractère remarquable, qu'il soit 
artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque, qu'il convient de maintenir en l'état, sauf si le 
ministre, dans les attributions duquel le site se trouve placé, autorise expressément la modification. 

L'initiative du classement peut émaner de la commission départementale des sites, perspectives et 
paysages.  

Le classement est prononcé après enquête administrative dirigée par le préfet et après avis de la 
commission départementale des sites.  

Lorsque les propriétaires ont donné leur consentement, le classement est prononcé par arrêté du ministre 
compétent (classement amiable) sans que l'avis de la commission supérieure des sites soit obligatoire.  

Si le consentement de tous les propriétaires n'est pas acquis, le classement est prononcé après avis de la 
commission supérieure des sites, par décret en Conseil d'Etat (classement d'office). 

B) Indemnisation 

1) Inscription sur l'inventaire des sites 

Aucune indemnité n'est prévue compte tenu qu'il s'agit de servitudes peu gênantes pour les propriétaires.  

2) Classement  

Peut donner lieu à indemnité au profit des propriétaires s'il entraîne une modification de l'état ou de 
l'utilisation des lieux déterminant un préjudice direct, matériel et certain. 

La demande doit être présentée par le propriétaire dans le délai de six mois à dater de la mise en demeure.  

A défaut d'accord amiable, l'indemnité est fixée par le juge de l'expropriation.  

3) Zone de protection  

L'indemnité est prévue comme en matière de classement, mais le propriétaire dispose d'un délai d'un an 
après la notification du décret pour faire valoir ses réclamations devant les tribunaux judiciaires.  
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C) Publicité 

1) Inscription sur l'inventaire des sites 

Insertion de l'arrêté prononçant l'inscription dans deux journaux dont au moins un quotidien dont la 
distribution est assurée dans les communes intéressées.  

Notification aux propriétaires intéressés. Une publicité collective peut être substituée à la notification 
individuelle.  

2) Classement 

Publication au Journal officiel de la décision de classement. Notification au propriétaire lorsque la décision 
comporte des prescriptions particulières tendant à modifier l'état ou l'utilisation des lieux (décret n° 69-607 
du 13 juin 1969).  

Publication au bureau des hypothèques de l'arrêté ou du décret de classement. Cette formalité n'est pas 
obligatoire.  

3) Zone de protection 

Notification à chaque propriétaire du décret constituant la zone de protection. 

Publication au bureau des hypothèques. 

III. Effets de la servitude 

A) Prérogatives de la puissance publique 

1) Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

a) Inscription à l'inventaire des sites 

Si le propriétaire a procédé à des travaux autres que l'exploitation courante ou l'entretien normal sans en 
avoir avisé le maire quatre mois à l'avance, l'arrêt des travaux peut être ordonné sur réquisition du ministère 
public, soit, d'office par le juge d'instruction, soit par le tribunal correctionnel ou par le maire. 

Le maire peut être chargé de l'exécution de la décision judiciaire ; il assure alors le respect de son arrêté en 
procédant notamment à la saisie des matériaux et du matériel de chantier (art. 21-2 nouveau, loi du 28 
décembre 1967). 
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b) Classement d'un site 

Si une menace pressante pèse sur un site, le ministre peut ouvrir une instance de classement, sans 
instruction préalable. Cette mesure conservatoire s'applique immédiatement, dès notification au préfet et au 
propriétaire. 

Elle vaut pendant une année et emporte tous les effets du classement. 

2) Obligations de faire imposées au propriétaire (art. 4 de la loi du 2 mai 1930) 

a) Inscription à l'inventaire des sites 

Obligation pour le propriétaire d'aviser le préfet quatre mois à l'avance de son intention d'entreprendre des 
travaux autres que ceux d'exploitation courante ou d'entretien normal. A l'expiration de ce délai, le silence 
de l'administration équivaut à une acceptation. 

Mais en tout état de cause, le propriétaire doit se conformer aux dispositions du permis de construire 
concernant la hauteur, le volume, les matériaux utilisés, l'aspect de l'immeuble. 

L'administration ne peut s'opposer aux travaux qu'en ouvrant une instance de classement. 

b) Classement d'un site (art. 9 et 12 de la loi du 2 mai 1930) 

Obligation pour le propriétaire d'obtenir l'autorisation du ministre compétent avant l'exécution de tous 
travaux susceptibles de détruire ou de modifier l'état ou l'aspect des lieux. Cette disposition vise notamment 
la construction (interdiction de bâtir, règles de hauteur, aspect extérieur des immeubles), la transformation, 
la démolition d'immeubles (maintien du permis de construire, loi du 3 janvier 1969), l'ouverture de carrières, 
la transformation des lignes aériennes de distribution électrique ou téléphonique, etc.  

La commission départementale des sites et éventuellement la commission supérieure doivent être 
consultées préalablement à la décision ministérielle.  

Obligation pour le vendeur de prévenir l'acquéreur de l'existence de la servitude et de signaler l'aliénation 
au ministre compétent.  

Obligation pour le propriétaire à qui l'administration a notifié son intention de classement, de demander une 
autorisation spéciale avant d'apporter une modification à l'état des lieux et à leur aspect, et ce pendant une 
durée de douze mois à dater de la notification (mesures de sauvegarde). Article 9 nouveau de la loi du 2 
mai 1930, loi du 28 décembre 1967.  

c) Zone de protection d'un site (art. 17 de la loi de 1930) 

Obligation pour le propriétaire de demander l'octroi d'un permis de construire (loi du 3 janvier 1969). 
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B) Limitation au droit d'utiliser le sol 

1) Obligations passives 

a) Inscription à l'inventaire des sites 

Interdiction de toute publicité par affichage dans les sites inscrits figurant sur une liste publiée au Journal 
officiel.  

Interdiction de toute publicité et de toute pré-enseigne à l'intérieur des agglomérations dans les sites inscrits 
à l'inventaire et les zones de protection délimitées autour de ceux-ci. Dérogation que par l'institution d'une 
zone de publicité restreinte ou élargie. L'installation d'enseigne et soumise à autorisation dans les sites 
inscrits à l'inventaire et leurs zones de protection.  

Interdiction d'établir des campings sauf autorisation préfectorale (décret n° 59275 du 7 février 1959, décret 
d'application n° 68-134 du 9 février 1968, article R 443-9 du code de l'urbanisme), ou de créer des terrains 
aménagés en vue du stationnement des caravanes. Obligation pour le maire de faire connaître ces 
réglementations par affiches et panneaux.  

b) Classement d'un site 

Interdiction de toute publicité par affichage dans les sites classés figurant sur une liste publiée au Journal 
officiel.  

Interdiction de toute publicité et de toute pré-enseigne à l'intérieur des agglomérations dans les zones de 
protection délimitées autour des sites classés. Dérogation que par l'institution d'une zone de publicité 
restreinte. L'installation d'enseigne est soumise à autorisation dans les sites classés, dans les zones de 
protection autour des sites classés.  

Interdiction pour quiconque d'acquérir un droit de nature à modifier le caractère et l'aspect des lieux.  

Interdiction d'établir une servitude conventionnelle sauf autorisation du ministre compétent.  

Interdiction d'établir des campings sauf autorisation ministérielle (décret n° 59-275 du 7 février 1959 et 
décret d'application n° 68-124 du 9 février 1968), ou de créer des terrains aménagés en vue du 
stationnement des caravanes (art. R 443-9 du code de l'urbanisme).  

Obligation pour le maire de faire connaître ces réglementations par affiches et panneaux.  

c) Zone de protection d'un site 

Obligation, pour le propriétaire de parcelles situées dans une telle zone, de se soumettre aux servitudes 
particulières à chaque secteur déterminées par le décret d'institution et relatives aux servitudes de hauteur, 
à l'interdiction de bâtir, à l'aspect esthétique des constructions, etc.  

La commission supérieure des sites est, le cas échéant, consultée par les préfets ou par le ministre 
compétent préalablement aux décisions d'autorisation.  
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Interdiction de toute publicité, sauf dérogation, par affichage dans les sites figurant sur une liste publiée au 
Journal officiel.  

Interdiction, en règle générale, d'établir des campings et terrains aménagés en vue du stationnement des 
caravanes. 

2) Droits résiduels du propriétaire 

a) Inscription à l'inventaire des sites 

Possibilité pour le propriétaire de procéder à des travaux d'exploitation courante en ce qui concerne les 
fonds ruraux et d'entretien normal pour les édifices.  

b) Classement d'un site 

Possibilité pour le propriétaire de procéder à des travaux d'exploitation courante et d'entretien normal, tant 
pour les sites classés qu'à dater de la notification de l'intention de classement d'un site. 
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LOI du 2 mai 1930 

relative à la protection des monuments naturels et des sites de caractère artistique, historique, 
scientifique, légendaire ou pittoresque 

(J.O. du 4 mars 1930) TITRE II 

INVENTAIRE ET CLASSEMENT DES MONUMENTS NATURELS ET DES SITES 

 

Art. 4 - (L n° 67-1174 du 28 décembre 1967, art. 3). Il est 

établi dans chaque département une liste des monuments 
naturels et des sites dont la conservation ou la préservation 
présente, au point de vue artistique, historique, scientifique, 
légendaire ou pittoresque, un intérêt général.  

La commission départementale des sites, perspectives et 
paysages prend l'initiative des inscriptions qu'elle juge utiles et 
donne son avis sur les propositions d'inscription qui lui sont 
soumises, après en avoir informé le conseil municipal de la 
commune intéressée et avoir obtenu son avis. 

L'inscription sur la liste est prononcée par arrêté du ministre 
des affaires culturelles. 

Un décret en Conseil d'Etat fixe la procédure selon laquelle 
cette inscription est notifiée aux propriétaires ou fait l'objet 
d'une publicité. La publicité ne peut être substituée à la 
notification que dans les cas où celle-ci est rendue impossible 
du fait du nombre élevé de propriétaires d'un même site ou 
monument naturel, ou de l'impossibilité pour l'administration 
de connaître l'identité ou le domicile du propriétaire. 

L'inscription entraîne, sur les terrains compris dans les limites 
fixées par l'arrêté, l'obligation pour les intéressés de ne pas 
procéder à des travaux autres que ceux d'exploitation 
courante en ce qui concerne les fonds ruraux et d'entretien 
normal en ce qui concerne les constructions, sans avoir avisé, 
quatre mois d'avance, l'administration de leur intention.  

Art. 9 - (D n° 88-1124 du 15 décembre 1988, art. 1er a). A 

compter du jour où l'administration des affaires culturelles 
notifie au propriétaire d'un monument naturel ou d'un site son 
intention d'en poursuivre le classement, aucune modification 
ne peut être apportée à l'état des lieux ou à leur aspect 
pendant un délai de douze mois, sauf autorisation spéciale et 
sous réserve de l'exploitation courante des fonds ruraux et de 
l'entretien normal des constructions. 

Lorsque l'identité ou le domicile du propriétaire sont inconnus, 
la notification est valablement faite au maire qui en assure 
l'affichage et, le cas échéant, à l'occupant des lieux.  

Art. 11 - Les effets du classement suivent le monument 

naturel ou le site classé en quelques mains qu'il passe. 
Quiconque aliène un monument naturel ou un site classé est 
tenu de faire connaître à l'acquéreur l'existence du 
classement. 

Toute aliénation d'un monument naturel ou d'un site classé 
doit, dans les quinze jours de sa date, être notifiée au ministre 
des affaires culturelles par celui qui l'a consentie. 

Art. 12 - (D n° 88-1124 du 15 décembre 1988, art. 1er b). Les 

monuments naturels ou les sites classés ne peuvent ni être 
détruits ni être modifiés dans leur état ou leur aspect sauf 
autorisation spéciale. 

Art. 13 - Aucun monument naturel ou site classé ou proposé 

pour le classement ne peut être compris dans une enquête 
aux fins d'expropriation pour cause d'utilité publique, qu'après 
que le ministre des affaires culturelles aura été appelé à 
présenter ses observations. 

Nul ne peut acquérir par prescription, sur un monument 
naturel ou sur un site classé, de droit de nature à modifier son 
caractère ou à changer l'aspect des lieux.  

Aucune servitude ne peut être établie par convention sur un 
monument naturel ou un site classé qu'avec l'agrément du 
ministre des affaires culturelles. 

Art. 16 - (L du 27 août 1941, art. 1er). A compter du jour où 

l'administration des affaires culturelles notifie au propriétaire 
d'un monument naturel ou d'un site non classé son intention 
d'en poursuivre l'expropriation, tous les effets du classement 
s'appliquent de plein droit à ce monument naturel ou à ce site. 
Ils cessent de s'appliquer si la déclaration d'utilité publique 
n'intervient pas dans les douze mois de cette notification.  

Lorsque l'utilité publique a été déclarée, l'immeuble peut être 
classé sans autre formalité par arrêté du ministre des affaires 
culturelles. 

TITRE III 
SITES PROTEGES 

Art. 17 – (Abrogé par L n°83-8 du 7 janvier 1983, art. 72) 
4
 

TITRE IV 
DISPOSITIONS PENALES 

Art. 28 – Abrogé par L n°83-8 du 7 janvier 1983, art. 72) 
5
. 

                                                

4 Entrée en vigueur : le 10 janvier 1984 (L n°83-8 du 7 janvier 1983, 
art.4). 
 
5
 Entrée en vigueur : le 10 janvier 1984 (L n°83-8 du 7 janvier 1983, 

art.vv 4). 
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DESIGNATION NATURE DATE DE 
L’ACTE 

DESCRIPTION 

Château de Bellevue S.CL 10.01.1946 Le château et ses abords 

Jardin des Plantes S.CL 12.02.1982  

Mas d’Estorg S.CL 15.05.1944 Le Mas et son parc 

Domaine de la 
Feuillade 

S.CL 23.04.1986 L’habitation et le parc 

Domaine du Grand Puy S.CL 23.01.1943 Les bâtiments : façades, élévation 
et toiture, ferroneries et scultures. 
L’allée de pin parasols de la nori, 
jardins (sol et plantations) 

S.Ins 23.01.1961 Abords de la maison et du parc. En 
ce qui concerne les immeubles 
bâtis, l’inscription s’applique aux 
façades, élévations et toitures. 

Domaine de la 
Guirlande 

S.Ins 24.07.1961 Le domaine et ses abords, y 
compris l’allée d’arbres situées au 
Sud-Ouest de la Fontaine 

Domaine de Méric S.CL 25.01.2010 Le parc et le château 

  La partie non classée du domaine 

Parc Mion S.Ins 26.03.1948  

Château de la Mogère S.CL 17.03.1943 Le château et son parc 

Domaine de la Piscine S.CL 11.07.1942  

S.Ins 24.08.1948 Les abords du château 

Rue de l’Argenterie S.Ins 05.05.1943 Les immeubles qui les bordent 

Impasse Barnabé   
Rue de la Vieille  
Rue du bras de Fer 

S.Ins 05.05.1943 Les immeubles bâtis donnant sur 
cette rue et la rue de la Friperie, y 
compris le passage d’accès 

Aqueduc Saint 
Clément 

S.Ins 05.05.1943 L’aqueduc et ses abords 

Place de la Canourgue, 
rues de l’hôtel de Ville, 
du palais et Sainte-
Croix 

S.Ins 05.05.1943 Les immeubles qui les bordent 
(façades, élevations et toitures) 

Parvis de la Cathédrale 
Saint Pierre 

S.CL 05.05.1943 La rue Saint Pierre (entre les rues 
Lallemand et de Candelle), rue de 
l’Ecole de Médecine (entre les rues 
Saint Pierre et Béchamp) avec les 
immeubles nus ou bâtis (façades, 
élevations et toitures) donnant sur 
ces rues (y compris la rampe 
d’accès au parvis) 

Rue Fabre S.Ins 05.05.1943 Les immeubles qui la bordent 
(façades, élevations et toitures) 

Rue Jacques Coeur S.Ins 05.05.1943 Les immeubles qui la bordent 
(façades, élevations et toitures) 
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Sol de la place Jean  S.CL 13.01.1947 Les parcelles casdastrales bordant 
les côtés nord et est de cette 
place, la rue Collot et les parcelles 
cadastrales la bordant. 

Place du Marché aux 
fleurs (anciennement 
Place Aristide 
Briand)Jaurès 

S.CL 05.05.1943 Les façades, élévations et toitures 
qui la bordent. 

Place Pétrarque rue 
Embouque d’Or 

Z.P 05.05.1943 Avec les immeubles bâtis 
(façades, élevations et toitures)qui 
bordent la place Pétrarque côté 
droit en direction de l’esplanade et 
les deux côtés de la rue Embouque 
d’Or. 

Rue Saint Pierre S.Ins 05.05.1943 Entre la rue de l’Ecole de la 
Médecine et le carrefour Vieille 
Intendance Puits des Esquilles et 
les immeubles bâtis qui bordent 
(façadess, élevations et toitures) 

Place et rue Saint Ravy S.Ins 05.05.1943 La place et le rue y compris l’arc 
boutant 

Rue salle l’Evêque, rue 
des Ecoles Centrales 

S.Ins 05.05.1943 La descente en Barrat, avec les 
murs et les immeubles bâtis 
(façades, élevations et toitures) 

Site de Montmaur S.CL 12.01.2010 Dans le domaine de la Valette 
section B du cadastre 

Bords du Lez et bois 
de la Valette 

S.CL 25.01.2010  

S.Ins 30.01.1946 

S.Ins 09.03.1964 

Vieux pont en pierre de 
Juvignac 

S.CL 28.02.1928  

Place St-Côme et rue 
En Rouan 

S.Ins 05.05.1943  

Rue du Bras de Fer et 
rue de la Friperie 

S.Ins 05.05.1943  

 

Services gestionnaires : 

- Site inscrits : 
Service départemental de l’Architecture et du Patrimoine 
520 Allée Henri II de Montmorency 
34064 MONTPELLIER CEDEX 2 

 
- Sites classées : 
Direction régionale de l’environnement Languedoc – Roussillon 
38, rue Pitot 
34965 MONTPELLIER CEDEX 2 
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 PT1 

 Les télécommunications 

Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques concernant la protection 

des centres de réception contre les perturbations électromagnétiques. 

I. Généralités 

 Code des postes et télécommunications, articles L. 57 à L. 62 inclus et R. 27 à R. 39 

 Décret n° 91-1147 du 14 octobre 1991 

 Ministère chargé de la Poste et des technologies de l'information (direction de la 
production, service du trafic, de l'équipement et de la planification). 

 Ministère de la Défense 

 Ministère de l'Intérieur 

 Ministère de l'Aménagement du territoire, de l'équipement et des transports (direction 
générale de l'aviation civile (services de bases aériennes), direction de la météorologie nationale, direction 
Générale de la marine marchande, direction des ports et de la navigation maritimes, services des phares et 
balises). 

II. Procédure d'institution 

A) Procédure 

Servitudes instituées par un décret particulier à chaque centre, soumis au contreseing du ministre dont les 
services exploitent le centre et du ministre de l'industrie. Ce décret auquel est joint le plan des servitudes 
intervient, après consultation des administrations concernées, enquête publique dans les communes 
intéressées et transmission de l'ensemble du dossier d'enquête au comité de coordination des 
télécommunications. En cas d'avis défavorable de ce comité il est statué par décret en Conseil d'Etat (art. 
31 du code des postes et télécommunications).  

Le plan des servitudes détermine autour des centres de réception classés en trois catégories par arrêté du 
ministre dont le département exploite le centre (art. 27 du code des postes et télécommunications) et dont 
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les limites sont fixées conformément à l'article 29 du code des postes et télécommunications les différentes 
zones de protection radioélectrique.  

Les servitudes instituées par décret sont modifiées selon la procédure déterminée ci-dessus lorsque la 
modification projetée entraîne un changement d'assiette de la servitude ou son aggravation. Elles sont 
réduites ou supprimées par décret sans qu'il y ait lieu de procéder à l'enquête (art. R. 31 du code des 
postes et des télécommunications).  

Zone de protection 

Autour des centres de réception de troisième catégorie, s'étendant sur une distance maximale de 200 
mètres des limites du centre de réception au périmètre de la zone.  

Autour des centres de réception de deuxième catégorie, s'étendant sur une distance maximale de 1 500 
mètres des limites des centres de réception au périmètre de la zone. 

Autour des centres de réception de première catégorie s'étendant sur une distance maximale de 3 000 
mètres des limites du centre de réception au périmètre de la zone. 

Zone de garde radioélectrique 

Instituée à l'intérieur des zones de protection des centres de deuxième et première catégorie s'étendant sur 
une distance de 5 000 mètres et 1 000 mètres des limites du centre de réception au périmètre de la zone 
(art. R. 28 et R. 29 du code des postes et des télécommunications), où les servitudes sont plus lourdes que 
dans les zones de protection. 

B) Indemnisation 

Possible, si l'établissement des servitudes cause aux propriétés et aux ouvrages un dommage direct, 
matériel et actuel (art. L. 62 du code des postes et télécommunications). La demande d'indemnité doit être 
faite dans le délai d'un an du jour de la notification des mesures imposées. A défaut d'accord amiable, les 
contestations relatives à cette indemnité sont de la compétence du tribunal administratif (art. L. 59 du code 
des postes et télécommunications). 

Les frais motivés par la modification des installations préexistantes incombent à l'administration dans la 
mesure où elles excèdent la mise en conformité avec la législation en vigueur, notamment en matière de 
troubles parasites industriels (art. R. 32 du code des postes et des télécommunications). 

C) Publicité 

Publication des décrets au Journal Officiel de la République Française.  

Publication au fichier du ministère des postes, télécommunications et de l'espace (instruction du 21 juin 
1961, n° 40) qui alimente le fichier mis à la disposition des préfets, des directeurs départementaux de 
l'équipement, des directeurs interdépartementaux de l'industrie.  

Notification par les maires aux intéressés des mesures qui leur sont imposées. 
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III. Effets de la servitude 

A) Prérogatives de la puissance publique 

1) Prérogatives exercées directement par la puissance publique  

Au cours de l'enquête 

Possibilité pour l'administration, en cas de refus des propriétaires, de procéder d'office et à ses frais aux 
investigations nécessaires à l'enquête (art. L 58 du code des postes et des télécommunications). 

2) Obligations de faire imposées aux propriétaires 

Au cours de l'enquête publique 

Les propriétaires et usagers sont tenus, à la demande des agents enquêteurs, de faire fonctionner les 
installations et appareils que ceux-ci considèrent comme susceptibles de produire des troubles (art. L. 58 du 
code des postes et des télécommunications). 

Les propriétaires sont tenus, dans les communes désignées par arrêté du préfet, de laisser pénétrer les 
agents de l'administration chargés de la préparation du dossier d'enquête dans les propriétés non closes de 
murs ou de clôtures équivalentes et dans les propriétés closes et les bâtiments, à condition qu'ils aient été 
expressément mentionnés à l'arrêté préfectoral (art. R. 31 du code des postes et des télécommunications). 

Dans les zones de protection et même hors de ces zones 

Obligation pour les propriétaires et usagers d'une installation électrique produisant ou propageant des 
perturbations gênant l'exploitation d'un centre de réception de se conformer aux dispositions qui leur sont 
imposées par l'administration pour faire cesser le trouble (investigation des installations, modifications et 
maintien en bon état desdites installations) (art. L. 61 du code des postes et des télécommunications). 

B) Limitations au droit d'utiliser le sol 

1) Obligations passives 

Dans les zones de protection et de garde 

Interdiction aux propriétaires ou usagers d'installations électriques de produire ou de propager des 
perturbations se plaçant dans la gamme d'ondes radioélectriques reçues par le centre et présentant pour 
ces appareils un degré de gravité supérieur à la valeur compatible avec l'exploitation du centre (art. R. 30 
du code des postes et des télécommunications). 

Dans les zones de garde  

Interdiction de mettre en service du matériel susceptible de perturber les réceptions radioélectriques du 
centre (art. R. 30 du code des postes et des télécommunications). 
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2) Droits résiduels du propriétaire 

Possibilité pour les propriétaires de mettre en service des installations électriques sous les conditions 
mentionnées ci-dessous.  

Dans les zones de protection et de garde 

Obligation pour l'établissement d'installations nouvelles (dans les bâtiments existants ou en projet) de se 
conformer aux servitudes établies pour la zone (instruction interministérielle n° 400 C.C.T. du 21 juin 1961, 
titre III, 3.2.3.2, 3.2.4, 3.2.7 modifiée). 

Lors de la transmission des demandes de permis de construire, le ministre exploitant du centre peut donner 
une réponse défavorable ou assortir son accord de restrictions quant à l'utilisation de certains appareils ou 
installations électriques. 

Il appartient au pétitionnaire de modifier son projet en ce sens ou d'assortir les installations de dispositions 
susceptibles d'éviter les troubles. Ces dispositions sont parfois très onéreuses. 

Dans les zones de garde radioélectrique 

Obligation d'obtenir l'autorisation du ministre dont les services exploitent ou contrôlent le centre pour la mise 
en service de matériel électrique susceptible de causer des perturbations et pour les modifications audit 
matériel (art. R. 30 du code des postes et des télécommunications et arrêté interministériel du 21 août 1953 
donnant la liste des matériels en cause). 

Sur l'ensemble du territoire (y compris dans les zones de protection et de garde).  

Obligation d'obtenir l'autorisation préalable à la mise en exploitation de toute installation électrique figurant 
sur une liste interministérielle (art. 60 du code des postes et des télécommunications, arrêté interministériel 
du 21 août 1953 et arrêté interministériel du 16 mars 1962). 
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CODE DES POSTES ET TELECOMMUNICATIONS 

DECRETS n° 62-273, 62-274 et 62-275 du 12 mars 1962 

PREMIERE PARTIE 
(LEGISLATIVE) 

Livre II 

LE SERVICE DES TELECOMMUNICATIONS 

SECTION II. - SERVITUDES DE PROTECTION DES 
CENTRES DE RECEPTION RADIOELECTRIQUES CONTRE 

LES PERTURBATIONS ELECTROMAGNETIQUES 

Art. L. 57. - Afin d'assurer le fonctionnement des réceptions 

radioélectriques effectuées dans les centres de toute nature, 
exploités ou contrôlés par les différents départements 
ministériels, il est institué certaines servitudes et obligations 
pour la protection des réceptions radioélectriques. 

Art. L. 58. - Un décret de servitudes pris en application de 

l'article précédent et des règlements subséquents fixe les 
servitudes imposées aux propriétaires ou usagers 
d'installations électriques en fonctionnement dans les zones 
de protection et de garde radioélectrique au jour de la 
promulgation dudit décret, servitudes auxquelles il devra être 
satisfait dans un délai maximum d'un an à partir de ce jour. 

 (L. n° 90-568 du 2 juill.1990 art.41-XVI)
6
 Au cours de la 

procédure d'enquête qui précède le décret de servitudes, en 
cas d'opposition des propriétaires et usagers tenus de se 
prêter aux investigations nécessaires, il y est procédé d'office. 
Les frais et dommages causés par ces investigations sont à la 
charge du bénéficiaire de la servitude. 

Art. L. 59. - Lorsque l'établissement de ces servitudes cause 

aux propriétaires ou ouvrages un dommage direct, matériel et 
actuel, il est dû aux propriétaires et à tout ayant droit une 
indemnité compensant le dommage qu'ils éprouvent. 

La demande d'indemnité doit, à peine de forclusion, parvenir 
au ministre intéressé dans le délai d'un an à compter de la 
notification fait aux intéressés des mesures qui leur sont 
imposées.  

(L. n° 90-568 du 2 juill.1990 - art. 41-XVII)
7
 A défaut d'accord 

amiable, les contestations relatives à cette indemnité sont de 
la compétence du tribunal administratif. 

                                                

6
 Entrée en vigueur : le 1er janvier 1991 (L.n° 90-568 du 2 juill.1990, 

art.41) 

7
 Entrée en vigueur : le 1er janvier 1991 (L.n° 90-568 du 2 juill.1990, 

art.41) 

Art. L. 60. - Sur l'ensemble du territoire, y compris les zones 

de servitudes, la mise en exploitation de toute installation 
électrique figurant sur la liste dressée par arrêté 
interministériel, est subordonnée à une autorisation préalable. 
Cette autorisation intervient suivant la procédure prévue à la 
deuxième partie du présent code aux articles 4 ou 14 de la loi 
du 15 juin 1906. 

Art. L. 61. - Tout propriétaire ou usager d'une installation 

électrique, située en un point quelconque du territoire, même 
hors des zones de servitudes et produisant ou propageant des 
perturbations gênant l'exploitation d'un centre de réception 
radioélectrique public ou privé, est tenu de se conformer aux 
dispositions qui lui seront indiquées, en vue de faire cesser le 
trouble, par le ministre dont les services exploitent ou 
contrôlent le centre : il doit notamment se prêter aux 
investigations autorisées par un arrêté préfectoral, réaliser les 
modifications prescrites et maintenir les installations en bon 
état de fonctionnement. 

Art. L. 62. - Dans les cas où les obligations précitées causent 

un dommage direct, matériel et actuel aux propriétaires ou 
usagers, il est fait application de l'article L. 59. 

Chapitre II 

SERVITUDES DE PROTECTION DES CENTRES DE 
RECEPTION RADIOELECTRIQUES CONTRE LES 

PERTURBATIONS ELECTROMAGNETIQUES
8
 

Art. R. * 27. - Les centres de réception radioélectriques 

exploités ou contrôlés par les différents départements 
ministériels sont classés en trois catégories d'après leur 
importance, la nature du service qu'ils assurent et leur 
situation géographique. Le classement de tout centre est 
effectué sur avis du comité de coordination des 
télécommunications, par arrêté du ministre dont le 
département exploite ou contrôle le centre.  

Art. R. * 28. - Aux abords de tout centre de réception classé 

comme il vient d'être dit à l'article R.* 27, il est institué une 
zone de protection radioélectrique. De plus, pour les centres 
de première et de deuxième catégorie, il est institué, à 
l'intérieur de la zone de protection, une zone de garde 
radioélectrique. 

                                                                                  

 

8
 Dispositions prises en Conseil d'Etat 
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Art. R. * 29. - La distance séparant les limites d'un centre de 

réception radioélectrique et le périmètre des zones de 
servitudes ne peut excéder :  

- dans le cas d'un centre de 3e catégorie : 200 mètres ; 

- dans le cas d'un centre de 2e catégorie : 500 mètres pour la 
zone de garde et 1 500 mètres pour la zone de protection ; 

- dans le cas d'un centre de 1ère catégorie : 1 000 mètres 
pour la zone de garde et 3 000 mètres pour la zone de 
protection. 

La limite d'un centre de réception est définie comme étant le 
contour du polygone de surface minimum englobant toutes les 
installations techniques existantes ou projetées. Toutefois, 
lorsque la distance entre deux points quelconques de ce 
contour excède :  

- 2 000 mètres pour un centre de 1ère catégorie ; 
- 1 000 mètres pour un centre de 2e catégorie ; 
- 100 mètres pour un centre de 3e catégorie, 

L'ensemble des installations techniques doit être fractionné en 
plusieurs îlots dont les limites répondent à la définition ci-
dessus ; les zones de servitudes sont alors déterminées à 
partir de la limite de chacun de ces îlots. Les différentes zones 
ainsi déterminées peuvent faire l'objet d'un seul décret de 
servitudes même lorsqu'elles ne se recoupent pas 
mutuellement. 

Art. R. * 30. - Dans la zone de protection radioélectrique, il est 

interdit aux propriétaires ou usagers d'installations électriques 
de produire ou de propager des perturbations se plaçant dans 
la gamme d'ondes radioélectriques reçues par le centre et 
présentant pour les appareils du centre un degré de gravité 
supérieur à la valeur compatible avec l'exploitation du centre. 

En outre, dans la zone de garde radioélectrique, il est interdit 
de mettre en service du matériel électrique susceptible de 
perturber les réceptions radioélectriques du centre ou 
d'apporter des modifications à ce matériel, sans l'autorisation 
du ministre dont les services exploitent ou contrôlent le centre. 

Art. R. * 31. - Les zones qui sont soumises à servitudes sont 

fixées par un plan de servitudes après enquête publique 
effectuée conformément aux dispositions qui sont de droit 
commun applicables aux enquêtes précédant les déclarations 
d'utilité publique. Toutefois, la mission dévolue par ces 
dispositions soit à une commission d'enquête, soit à un 
commissaire enquêteur est, dans tous les cas, confiée à un 
commissaire enquêteur. 

La préparation du dossier d'enquête s'effectue comme suit : 

Sur la demande du ministre intéressé, à laquelle est joint un 
projet de plan, le préfet désigne par arrêté les communes sur 
le territoire desquelles les agents qualifiés sont autorisés à 
procéder à une étude préliminaire.  

Ces agents ont la faculté de pénétrer dans les propriétés non 
closes de murs ou de clôtures équivalentes situées sur le 
territoire de ces communes, ainsi qu'à l'intérieur des propriétés 
même closes et des bâtiments, à condition, en ce qui 
concerne les propriétés closes et les bâtiments, qu'ils aient été 
expressément mentionnés dans ledit arrêté. Ainsi qu'il est dit à 
l'article L. 58, les propriétaires et usagers sont tenus de se 
prêter aux investigations nécessaires et, notamment, de faire 
fonctionner, à la demande des agents, les installations et 
appareils que ceux-ci considèrent comme susceptibles de 
produire des troubles.  

(D. n° 70-1339 du 23 déc. 1970)  

Après achèvement de l'enquête, le plan des servitudes qui en 
résulte est approuvé par décret pris sous le contreseing du 
ministre intéressé et du ministre du développement industriel 
et scientifique, sur avis du comité de coordination des 
télécommunications. 

(D. n° 70-1339 du 23 déc. 1970) 
En cas d'avis défavorable de ce comité, il est statué par décret 
en Conseil d'Etat.  

(D. n° 70-1339 du 23 déc. 1970) Les servitudes portées au 
plan sont instituées à dater du jour de la publication du décret. 
Elles sont modifiées suivant la procédure prévue aux alinéas 
précédents du présent article lorsque la modification projetée 
entraîne un changement d'assiette de la servitude ou son 
aggravation.Elles sont réduites ou supprimées par décret sans 
qu'il y ait lieu de procéder à l'enquête. 

Art. R. * 32. - Les faits que motivent les modifications des 

installations pré-existantes incombent à l'administration qui les 
prescrit dans la mesure où ces modifications excèdent la mise 
en conformité avec les lois, décrets et arrêtés en vigueur et, 
notamment, les textes concernant la protection de la 
radiodiffusion contre les troubles parasites industriels. 

Art. R. * 33. - Lorsqu'un centre de réception radioélectrique 

dépend de plusieurs administrations, les pouvoirs conférés par 
le présent chapitre sont dévolus aux différents ministres 
intéressés et les décrets d'applications portent leur 
contreseing. 

Art. R. * 34. - Les modalités de contrôle des servitudes et 

obligations résultant des articles L. 60, L. 61 et R. * 30, les 
conditions dans lesquelles interviennent les autorisations 
prévues aux articles L.60 et R.*30 sont celles fixées par la loi 
du 15 juin 1906. 

Art. R. * 35. - Les autorisations prévues à l'article 2 de la loi du 

15 juin 1906 ne seront accordées qu'avec l'assentiment du ou 
des ministres intéressés dans tous les cas où, en vertu des 
dispositions du présent chapitre, il y a lieu à autorisation 
préalable à la mise en service. 

Art. R. * 36. - L'avis des ministres dont les services exploitent 

ou contrôlent des centres de réception radioélectriques est 
ajouté, le cas échéant, à ceux en conformité desquels sont 
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accordées les autorisations prévues à l'article 4 de la loi du 15 
juin 1906. 

Art. R. * 37. - Aux conférences prévues à l'article 14 de la loi 

du 15 juin 1906 prennent part, le cas échéant, les 
représentants des ministres dont l'administration exploite ou 
contrôle des centres de réception radioélectriques. 

Art. R. *38. - Des arrêtés interministériels pris après avis du 

comité de coordination des télécommunications et du comité 
technique de l'électricité, déterminent la liste et les 
caractéristiques du matériel électrique qui ne peut sans 
autorisation préalable : 

a) Etre mis en service, modifié ou transformé dans une zone 
de protection ou de garde radioélectrique. 

b) Etre mis en service sur l'ensemble du territoire même hors 
des zones de servitudes. 

Art. R. * 39. - L'exécution des dispositions des articles R. * 21 

à R. * 38 ci-dessus relève d'une action concertée des 
ministres des armées, des postes et télécommunications, des 
travaux publics et des transports, de l'intérieur, de 
l'information, de l'industrie, de la construction et de 
l'agriculture.  

Les modalités de cette action sont établies par le comité de 
coordination des télécommunications. 



 

38 

 

DECRET n° 91-1147 du 14 octobre 1991 

relatif à l'exécution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, 

aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution 

(J.O. du 9 novembre 1991) 

(NOR : INDX8900094D) 

 

Vu le code des communes, et notamment les articles L. 131-2, 
L .131-13, R. 371-1 et R. 371-15; 

Vu le code des P et T, et notamment les articles L. 69-1, R. 
44-1 et R. 44-2 ; 

Vu le code minier, et notamment les articles 71-2, 73 et 101 ; 

Vu le code de la santé, et notamment les articles L.19 à L.25-1 
et L.33 à L.35-8 ; 

Vu le code du travail, et notamment l'article L.231- 1 ; 

Vu la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie 
électrique, et notamment les articles 12 et 18 ; 

Vu la loi du 15 février 1941 sur l'organisation de la production, 
du transport et de la distribution du gaz 

Vu la loi n° 571 du 28 octobre 1943 modifiée relative aux 
appareils à pression de vapeur employés à terre et aux 
appareils à pression de gaz employés à terre ou bord des 
bateaux de navigation intérieure, et notamment son article 2 ; 

Vu la loi n° 49-1060 du 2 août 1949 modifiée relative à la 
construction d'un pipeline entre la basse Seine et la région 
parisienne et à la création d'une société de transports 
pétroliers par pipelines, ensemble le décret n° 50-836 du 8 
juillet 1950 modifié pris pour son application ; 

Vu la loi de finances pour 1958 (2e partie) n° 58- 336 du 29 
mars 1958, et notamment l'article 11, modifié par la loi n° 87-
565 du 22 juillet 1987, ensemble le décret n° 59-645 du 16 mai 
1959 modifié pris pour l'application dudit article 11 ; 

Vu la loi n° 65-498 du 29 juin 1965 relative au transport des 
produits chimiques par canalisations, modifiée par la loi n° 87-
565 du 22 juillet 1987, ensemble le décret n° 65-881 du 18 
octobre 1965 pris pour son application ; 

Vu a loi n° 80-531 du 15 juillet 1980 relative aux économies 
d'énergie et à l'utilisation de la chaleur, ensemble le décret n° 
81-542 du 13 mai 1981 pris pour son application ; 

Vu le décret n° 59-998 du 14 août 1959 réglementant la 
sécurité pour les pipelines à hydrocarbures liquides ou 
liquéfiés sous pression ; 

Vu le décret n° 63-766 du 30 juillet 1963 relatif à l'organisation 
et au fonctionnement du Conseil d'Etat, et notamment l'article 
21, avant-dernier alinéa ; 

Vu le décret n° 65-48 du 8 janvier 1965, et notamment son 
titre XII relatif aux mesures spéciales de protection à prendre 
pour les travaux effectués au voisinage des installations 
électriques ; 

Vu le décret n° 85-1108 du 15 octobre 1985 relatif au régime 
des transports de gaz combustibles par canalisations, et 
notamment son article 35 ; 

Vu le décret n° 89-788 du 24 octobre 1989 portant application 
de la loi du 22 juillet 1987 relative à l'organisation de la 
sécurité civile, à la protection de la forêt contre l'incendie et à 
la prévention des risques majeurs et soumettant à déclaration 
et au contrôle de l'Etat certaines catégories d'ouvrages de 
transport d'hydrocarbures liquides ou liquéfiés, 

Vu la décision du Conseil constitutionnel en date du 23 
septembre 1987. 

TITRE I 
DISPOSITIONS GENERALES 

Article 1er. - Les dispositions du présent décret s'appliquent 

aux travaux effectués au voisinage des ouvrages souterrains, 
aériens ou subaquatiques indiqués ci-dessous : 

a)Ouvrages de transport d'hydrocarbures liquides ou liquéfiés ; 

b) Ouvrages de transport de produits chimiques ; 

c) Ouvrages de transport ou de distribution de gaz 

d) Installations électriques, et notamment les lignes électriques 
souterraines ou aériennes de transport ou de distribution 
d'électricité ; 



 

39 

 

e) Ouvrages de télécommunications, à l'exception des câbles 
sous-marins ; 

f) Ouvrages de prélèvement et de distribution d'eau destinée à 
la consommation humaine en pression ou à écoulement libre ;  

g) Réservoirs d'eau destinés à la consommation humaine, 
enterrés, en pression ou à écoulement libre ; 

h) Ouvrages de transport ou de distribution de vapeur d'eau, 
d'eau surchauffée, d'eau chaude ou d'eau glacée ; 

i) Ouvrages d'assainissement ; 

Ces travaux et les distances à prendre en compte sont définis 
aux annexes I à VII du présent décret. 

Le présent décret ne s'applique pas aux travaux agricoles de 
préparation superficielle du sol. 

Art. 2. - Les ouvrages constituant une infrastructure militaire et 

couverts par le secret de la défense nationale sont exclus du 
champ d'application du présent décret. 

Art. 3. - Pour permettre l'application des dispositions prévues 

aux articles 4 et 7 ci-dessous, les exploitants des ouvrages 
doivent communiquer aux mairies et tenir à jour, sous leur 
seule responsabilité, les adresses auxquelles doivent être 
envoyées les demandes de renseignements prévues au titre II 
et les déclarations d'intention de commencement de travaux 
prévues au titre III. 

Un plan établi et mis à jour par chaque exploitant concerné est 
déposé en mairie et tenu à la disposition du public.  

Ce plan définit, à l'intérieur du territoire communal, les zones 
dans lesquelles s'appliquent les dispositions des articles 4, 
alinéas 2 et 7, alinéa premier. 

Un arrêté interministériel pris dans les formes prévues à 
l'article 4 détermine les modalités d'application du présent 
article. 

TITRE II 

MESURES A PRENDRE LORS DE L'ELABORATION DE 
PROJETS DE TRAVAUX : DEMANDE DE 

RENSEIGNEMENTS 

Art. 4. - Toute personne physique ou morale de droit public ou 

de droit privé, qui envisage la réalisation sur le territoire d'une 
commune de travaux énumérés aux annexes I à VII du 
présent décret, doit au stade de l'élaboration du projet, se 
renseigner auprès de la mairie de cette commune sur 
l'existence et les zones d'implantation éventuelles des 
ouvrages définis à l'article 1er. Une demande de 
renseignements doit être adressée à chacun des exploitants 
d'ouvrages qui ont communiqué leur adresse à la mairie, dès 
lors que les travaux envisagés se situent dans une zone 

définie par le plan établi à cet effet, par l'exploitant concerné et 
déposé par lui auprès de la mairie en application de l'article 3. 

Cette demande doit être faite par le maître de l'ouvrage ou le 
maître d'oeuvre, lorsqu'il en existe un, au moyen d'un imprimé 
conforme au modèle déterminé par un arrêté conjoint des 
ministres contresignataires du présent décret.  

Sont toutefois dispensés de la demande de renseignements 
auprès des exploitants d'ouvrages de transport et de 
distribution les personnes qui envisagent des travaux de faible 
ampleur ne comportant pas de fouille du sol, tels que ceux qui 
sont mentionnés à l'annexe VIII. 

Cette disposition ne dispense pas du respect des obligations 
énoncées à l'article 7. 

Les exploitants sont tenus de répondre, dans le délai d'un 
mois à compter de la date de réception de la demande, au 
moyen d'un récépissé conforme au modèle déterminé par 
l'arrêté prévu au troisième alinéa. 

Art. 5. - Si la déclaration d'intention de commencement des 

travaux mentionnée à l'article 7 n'est pas effectuée dans le 
délai de six mois à compter de la demande de 
renseignements, cette dernière doit être renouvelée. 

Art. 6. - La consultation prévue par le présent titre exonère 

des obligations définies à l'article 7 ci-dessous dès lors que la 
réponse des exploitants fait apparaître que les travaux 
envisagés n'entrent pas dans le champ d'application des 
annexes I à VII du présent décret et dès lors que les travaux 
sont entrepris six mois au plus tard après la demande de 
renseignements mentionnée à l'article 4. Il en est de même en 
cas d'absence de réponse des exploitants dans le délai d'un 
mois prévu à l'article 4. 

TITRE III 

MESURES A PRENDRE PREALABLEMENT A L'EXECUTION 
DES TRAVAUX 

Déclaration d'intention de commencement de travaux 

Art. 7. - Les entreprises, y compris les entreprises sous-

traitantes ou membres de groupement d'entreprises, chargées 
de l'exécution de travaux entrant dans le champ d'application 
des annexes I à VII du présent décret, doivent adresser une 
déclaration d'intention de commencement des travaux à 
chaque exploitant d'ouvrage concerné par les travaux. 

Cette déclaration qui est établie sur un imprimé conforme au 
modèle déterminé par l'arrêté prévu à l'article 4, doit être reçue 
par les exploitants d'ouvrages dix jours au moins, jours fériés 
non compris, avant la date de début des travaux. 

Lorsque les travaux sont exécutés par un particulier, il lui 
appartient d'effectuer cette déclaration. 
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Art. 8. - Les exploitants des ouvrages destinataires d'une 

déclaration mentionnée à l'article 7 répondent à celle-ci au 
moyen d'un récépissé conforme au modèle déterminé par 
l'arrêté prévu à l'article 4. 

Cette réponse doit être reçue par l'exécutant des travaux au 
plus tard neuf jours, jours fériés non compris, après la date de 
réception de la déclaration. 

Art. 9 -En ce qui concerne les travaux effectués à proximité 

d'ouvrages souterrains de transport d'hydrocarbures liquides 
ou liquéfiés ou de produits chimiques, les exploitants arrêtent, 
en accord avec l'exécutant des travaux, les mesures à prendre 
pendant les travaux pour assurer dans l'immédiat et à terme la 
conservation et la stabilité des ouvrages ainsi que pour 
sauvegarder, compte tenu des dangers présentés par les 
produits transportés, la sécurité des personnes et de 
l'environnement. Ces mesures peuvent, en cas de risques 
exceptionnels pour la sécurité, comporter l'information des 
services départementaux d'incendie.  

Les travaux ne peuvent être entrepris qu'après la 
communication des indications fournies par les exploitants 
concernés et la mise en oeuvre des mesures définies en 
application de l'alinéa premier. Toutefois, à défaut de réponse 
des exploitants concernés dans le délai fixé à l'article 8, les 
travaux peuvent être entrepris trois jours, jours fériés non 
compris, après l'envoi par l'exécutant des travaux d'une lettre 
de rappel confirmant son intention d'entreprendre les travaux.  

L'exécutant des travaux informe les personnes qui travaillent 
sous sa direction, au moyen d'une consigne écrite, des 
mesures de protection qui doivent être mises en oeuvre lors 
de l'exécution des travaux. Il est tenu d'aviser l'exploitant de 
l'ouvrage ainsi que le maire de la commune en cas de 
dégradation d'un ouvrage ou de toute autre anomalie.  

Art. 10. -En ce qui concerne les travaux effectués à proximité 

d'ouvrages énumérés à l'article 1er, autres que ceux 
mentionnés à l'article 9, les exploitants communiquent au 
moyen du récépissé prévu à l'article 8, sous leur responsabilité 
et avec le maximum de précisions possible tous les 
renseignements en leur possession sur l'emplacement de 
leurs ouvrages existants dans la zone où se situent les travaux 
projetés et y joignent les recommandations techniques écrites 
applicables à l'exécution des travaux à proximité desdits 
ouvrages.  

Si les travaux, en raison de leurs conditions de réalisation 
telles que celles-ci sont précisées dans la déclaration 
souscrite par l'exécutant, rendent nécessaire le repérage,  
préalable et en commun, de l'emplacement sur le sol des 
ouvrages, les exploitants en avisent, au moyen du même 
récépissé, l'exécutant des travaux afin de coordonner les 
dispositions à prendre. Les travaux ne peuvent être entrepris 
qu'après la communication des indications et 
recommandations fournies par les exploitants concernés. 
Toutefois, à défaut de réponse des exploitants concernés 
dans le délai fixé à l'article 8, les travaux peuvent être 
entrepris trois jours, jours fériés non compris, après l'envoi par 
l'exécutant des travaux d'une lettre de rappel confirmant son 
intention d'entreprendre les travaux.  

Art. 11. -En cas d'urgence justifiée par la sécurité, la continuité 

du service public ou la sauvegarde des personnes ou des 
biens, ou en cas de force majeure, les travaux indispensables 
peuvent être effectués immédiatement, sans que l'entreprise 
ou la personne qui en est chargée ait à faire de déclaration 
d'intention de commencement de travaux, à charge pour elle  

d'en aviser sans délai et si possible préalablement le maire et 
les exploitants.  

Toutefois, pour les travaux au voisinage des installations 
électriques souterraines ou aériennes, l'urgence n'autorise pas 
l'exécutant des travaux à intervenir sans en aviser 
préalablement les exploitants concernés, en dehors des cas 
ou une telle intervention est prévue par une convention 
particulière.  

Dans les zones de servitude protégeant les ouvrages 
souterrains d'hydrocarbures et de produits chimiques, 
l'urgence n'autorise pas l'exécutant des travaux à intervenir 
sans obtenir préalablement l'accord du représentant de l'Etat 
ou de l'exploitant de l'ouvrage.  

Art. 12. -Pour les travaux effectués à proximité des 

installations électriques aériennes, les services publics ou 
entreprises qui ont passé des conventions portant sur la 
sécurité avec les exploitants de ces installations ne sont pas 
tenus d'adresser à ceux-ci une déclaration d'intention de 
commencement des travaux.  

Art. 13. -Si les travaux annoncés dans la déclaration 

d'intention de commencement de travaux ne sont pas 
entrepris dans le délai de deux mois à compter de la date du 
récépissé, le déclarant doit déposer une nouvelle déclaration.  

En cas d'interruption des travaux supérieure à deux mois, le 

déclarant doit aviser les exploitants des ouvrages concernés 

lors de la reprise de ceux-ci.  

Art. 14. -Pour la réalisation des travaux effectués au voisinage 

des installations électriques, par toute personne physique ou 
morale de droit public ou de droit privé, les conditions de mise 
hors tension, de mise hors d'atteinte ou de mise en oeuvre de 
dispositions particulières de ces installations sont fixées par 
arrêté du ministre chargé de l'industrie.  

Art. 15. -L'article 36 du décret du 15 octobre 1985 relatif au 

régime des transports de gaz combustibles par canalisations 
est abrogé.  

TITRE IV 

DISPOSITIONS PARTICULIERES AUX OUVRAGES DE 
TELECOMMUNICATIONS 

Art. 16. -. A l'article L.69-1, alinéa 3, du code des postes et 

télécommunications, les mots: « du maître de l'ouvrage ou du 
maître d'oeuvre d'opérations de travaux publics ou privés sont 
supprimés » 
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Art. 17. -(Voir au chapitre 1er du titre IV du livre II de la 

deuxième partie du code des postes et télécommunications 
l'article R. 42.1 ajouté).  

Art. 18. -(Voir les articles R. 44-1 à R. 44-4 du chapitre II du 

titre IV du livre II de la deuxième partie du Code des postes et 
télécommunications modifiés ou ajoutés).  

TITRE V 

DISPOSITIONS FINALES 

Art. 19. -Les dispositions du présent décret s'appliquent sans 

préjudice des dispositions particulières édictées pour la 

protection de certaines catégories d'ouvrages mentionnés à 

l'article 1er et des mesures spécifiques imposées aux 

personnes relevant du code du travail, notamment par le 

décret du 8 janvier 1965 susvisé.  
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ANNEXE IV 

Travaux effectués au voisinage des installations souterraines, aériennes ou subaquatiques de 
télécommunications 

I. -Travaux effectués au voisinage des installations souterraines de télécommunications.  

Les travaux de terrassement, de fouilles, de forages ou d'enfoncements, de drainage, de sous-solages et de dessouchages ainsi 
que les curages de fossés doivent obligatoirement faire l'objet d'une déclaration d'intention de commencement de travaux s'ils sont 
effectués à une distance inférieure à 2 mètres d'une installation souterraine de télécommunications.  

II. -Travaux effectués au voisinage des installations aériennes de télécommunications.  

Ces travaux ou opérations doivent être considérés comme exécutés à proximité d'une installation aérienne de télécommunications, 
et notamment d'une ligne aérienne, si l'on se trouve, notamment dans l'un des cas suivants :  

1. Une partie quelconque du bâtiment, du mur, de la clôture, de l'ouvrage ou des échafaudages et ouvrages accessoires nécessités 
par les travaux est ou sera à une distance de l'installation de télécommunications aérienne inférieure à la distance de sécurité ;  

2. Les personnes qui participeront aux travaux seront susceptibles, du fait de la nature de ceux-ci, de s'approcher elles-mêmes ou 
d'approcher les outils qu'elles utiliseront ou une partie quelconque du matériel ou des matériaux qu'elles manutentionneront à une 
distance de l'installation de télécommunications aérienne inférieure à la distance de sécurité ;  

3. Les engins ou agrès utilisés pour les travaux ou opérations se trouveront ou seront susceptibles de s'approcher, par l'une 
quelconque de leurs parties, à une distance de l'installation de télécommunications aérienne inférieure à la distance de sécurité ;  

4. L'abattage concerne des arbres dont la distance à l'installation de télécommunications aérienne est inférieure à leur hauteur 
augmentée de la distance de sécurité. L'élagage  concerne les arbres dont la distance à l'installation de télécommunications est 
inférieure à la distance de sécurité.  

Les travaux saisonniers agricoles de caractère itinérant, tels qu'arrosage et récolte, effectués à proximité des installations aériennes 
de télécommunications ne sont pas considérés comme des travaux au voisinage.  
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ARRETE du 16 novembre 1994 

pris en application des articles 3,4,7 et 8 du décret n° 91-1147 du 14 octobre 1991 relatif à l'exécution 
de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou 

de distribution 

(J.O. du 30 novembre 1994) 

(NOR : INDG9400773A) 

Vu le décret n° 91-1147 du 14 octobre 1991 relatif à 
l'exécution de travaux à proximité de certains ouvrages 
souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de 
distribution, et notamment les articles 3,4,7 et 8.  

Arrêtent :  

Art 1er. -Pour l'application des dispositions du décret n° 91-

1147 du 14 octobre 1991 susvisé, on entend par "exploitant" la 

personne qui a la garde d'un des ouvrages désignés à l'article 

1er de ce décret ou, à défaut, le propriétaire de celui-ci.  

On entend par "zone d'implantation d'un ouvrage" la zone qui 
englobe tous les points du territoire situés à moins de cent 
mètres de cet ouvrage.  

On entend par "commune concernée" route commune dont un 
point au moins du territoire est situé à moins de cent mètres 
d'un ouvrage.  

Art. 2. - Chaque exploitant doit communiquer aux mairies des 

communes concernées l'adresse postale complète, le numéro 
de téléphone et, éventuellement, du télécopieur de la 
personne ou de l'organisme chargé de recevoir les demandes 
de renseignements et les déclarations d'intention de 
commencement de travaux (DICT), ainsi que, lorsqu'il existe, 
les références de l'organisme à contacter en cas d'urgence.  

Ces informations feront l'objet d'une nouvelle communication 
en cas de modification.  

Art. 3. -Chaque exploitant doit établir, déposer en mairie et 

mettre à jour sous sa responsabilité, pour chaque commune 

concernée, un plan du territoire communal faisant apparaître 

la zone d'implantation de son ou de ses ouvrages à l'intérieur 

de laquelle les mesures prévues aux titres II et III du décret 

précité sont applicables. Ce plan appelé "plan de zonage des 

ouvrages" doit comporter la date de son édition ou de sa 

dernière mise à jour.  

Les plans orientés sont établis à une échelle égale ou 
supérieure à 1/25 000e et précisent la nature de l'ouvrage.  

Lorsqu'un ouvrage est créé ou modifié et que le plan de 
zonage doit être rectifié en conséquence, l'exploitant doit 
transmettre à la mairie son nouveau plan mis à jour avant le 
début d'exécution des travaux correspondants.  

Art. 4. -Pour les réseaux de gaz, d'électricité, d'eau, 

d'assainissement ainsi que le réseau de télécommunication, à 
l'exception des artères de transmission du réseau national de 
télécommunication, lorsque tous les points du territoire se 
trouvent à moins de cent mètres d'une canalisation de son 
réseau, l'exploitant peut substituer à la fourniture du plan 
l'envoi au maire de la commune concernée d'une lettre 
indiquant que la zone d'implantation des ouvrages donnant 
lieu à l'application des articles 4 et 7 du décret précité coïncide 
avec le territoire communal.  

Par réseaux d'électricité, on entend les ouvrages de 
distribution dont la tension est égale ou inférieure à 50 000 
volts.  

Art. 5. - La mairie tient à la disposition du public les plans de 

zonage des ouvrages transmis ou déposés par les exploitants 
ainsi que les informations communiquées au titre de l'article 2.  

Le maire de chaque commune concernée doit accuser 
réception des renseignements et documents adressés ou 
déposés par les exploitants en exécution des dispositions des 
articles 2, 3 et 4 du présent arrêté.  
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Art. 6. -En application des articles 4 et 7 du décret du 14 

octobre 1991 susvisé, la demande de renseignements et la 

déclaration d'intention de commencement de travaux sont 

effectuées sur des imprimés conformes aux formulaires types 

enregistrés au Centre d'enregistrement et de révision des 

formulaires administratifs sous les numéros 90-0188 et 90-

0189, annexés au présent arrêté 
9
.  

Art. 7. -En application des articles 4 et 8 du décret du 14 

octobre 1991 susvisé, les exploitants des ouvrages concernés 
répondent à la demande de renseignements et à la déclaration 
d'intention de commencement des travaux, chacun en ce qui 
le concerne, au moyen d'un récépissé.  

Le récépissé comporte, au minimum, les renseignements 
figurant sur les modèles annexés au présent arrêté.  

Art. 8. -Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel de la 

République Française et prendra effet un an après sa 
publication 

 

 

                                                

9 Avis paru au J.O. du 6 janvier 1995 (NOR : INDG9401525V) : Les 
formulaires administratifs CERFA n° 90-0188 "demande de 
renseignements sur l'existence et l'implantation d'ouvrages 
souterrains, aériens ou subaquatiques" et CERFA n° 90-0189 
"déclaration d'intention de commencement de travaux (DICT)" peuvent 
être consultés au ministère de l'industrie, des postes et 
télécommunications et du commerce extérieur (direction du gaz, de 
l'électricité et du charbon (DIGEC) 97-99 rue de Grenelle 75700 Paris, 
ou sur demande écrite : une seule copie et la liste des imprimeurs qui 
se seront manifestés auprès du ministère de l'industrie, des postes et 
télécommunications et du commerce extérieur pourront être envoyées 

au demandeur.  
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 PT2 

 Les télécommunications 

Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques concernant la protection contre les 
obstacles des centres d'émission et de réception exploités par l'Etat 

I. Généralités 

-  Code des postes et télécommunications, articles L. 54 à L. 56, R. 21 à R. 26 et R. 39  
-  Premier Ministre (comité de coordination des télécommunications, groupement des contrôles 
radioélectriques, C.N.E.S.).  
-  Ministère chargé de la Poste et des technologies de l'information (direction de la production, service du 
trafic, de l'équipement et de la planification).  
-  Ministère de la Défense. 
-  Ministère de l'Intérieur. 
-  Ministère chargé des transports (direction générale de l'aviation civile (services des bases aériennes), 
direction de la météorologie nationale, direction générale de la marine marchande, direction des ports et de 
la navigation maritimes, services des phares et balises).  

II. Procédure d'institution 

A)  Procédure 

Servitudes instituées par un décret particulier à chaque centre, soumis au contreseing du ministre dont les 
services exploitent le centre et du secrétaire d'Etat chargé de l'environnement. Ce décret auquel est joint le 
plan des servitudes intervient, après consultation des administrations concernées, enquête publique dans 
les communes intéressées et transmission de l'ensemble du dossier d'enquête au comité de coordination 
des télécommunications. L'accord préalable du ministre chargé de l'industrie et du ministre chargé de 
l'agriculture est requis dans tous les cas. Si l'accord entre les ministres n'intervient pas, il est statué par 
décret en Conseil d'Etat (art. 25 du code des postes et des télécommunications.  

Les servitudes instituées par décret sont modifiées selon la procédure déterminée ci-dessus lorsque la 
modification projetée entraîne un changement d'assiette de la servitude ou son aggravation. Elles sont 
réduites ou supprimées par décret sans qu'il y ait lieu de procéder à l'enquête (art. R. 25 du code des 
postes et des télécommunications). 

 
Le plan des servitudes détermine autour des centres d'émission et de réception dont les limites sont 
définies conformément au deuxième alinéa de l'article R. 22 du code des postes et télécommunications ou 
entre des centres assurant une liaison radioélectrique sur ondes de fréquence supérieure à 30 MHz, 
différentes zones possibles de servitudes.  
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1) Autour des centres émetteurs et récepteurs et autour des stations de 
radiorepérage et de radionavigation, d'émission et de réception 

(Art. R. 21 et R. 22 du code des postes et des télécommunications) 

Zone primaire de dégagement 

A une distance maximale de 200 mètres (à partir des limites du centre), les différents centres à l'exclusion 
des installations radiogoniométriques ou de sécurité aéronautique pour lesquelles la distance maximale 
peut être portée à 400 mètres.  

Zone secondaire de dégagement 

La distance maximale à partir des limites du centre peut être de 2 000 mètres.  

Secteur de dégagement  

D'une couverture de quelques degrés à 360° autour des stations de radiorepérage et de radionavigation et 
sur une distance maximale de 5 000 mètres entre les limites du centre et le périmètre du secteur.  

2) Entre deux centres assurant une liaison radioélectrique par ondes de fréquence 
supérieure à 30 MHz 

(Art. R. 23 du code des postes et des télécommunications) 

Zone spéciale de dégagement 

D'une largeur approximative de 500 mètres compte tenu de la largeur du faisceau hertzien proprement dit 
estimée dans la plupart des cas à 400 mètres et de deux zones latérales de 50 mètres.  

B) Indemnisation 

Possible, si le rétablissement des liaisons cause aux propriétés et aux ouvrages un dommage direct 
matériel et actuel (art. L. 56 du code des postes et des télécommunications).  

La demande d'indemnité doit être faite dans le délai d'un an du jour de la notification des mesures 
imposées. A défaut d'accord amiable, les contestations relatives à cette indemnité sont de la compétence 
du tribunal administratif (art. L. 56 du code des postes et des télécommunications)10 

C) Publicité 

Publication des décrets au Journal Officiel de la République Française.  

Publication au fichier du ministère des postes, télécommunications et de l'espace (instruction du 21 juin 
1961, n° 40) qui alimente le fichier mis à la disposition des préfets, des directeurs départementaux de 
l'équipement, des directeurs interdépartementaux de l'industrie.  

                                                

10 N'ouvre pas droit à l'indemnité l'institution d'une servitude de protection des télécommunications radioélectriques entraînant l'inconstructibilité d'un 
terrain (Conseil d'Etat, 17 octobre 1980, époux Pascal : C.J.E.G. 1980 p. 161) 
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Notification par les maires aux intéressés des mesures qui leur sont imposées.  

III. Effets de la servitude 

A) Prérogatives de la puissance publique 

1) Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Droit pour l'administration de procéder à l'expropriation des immeubles par nature pour lesquels aucun 
accord amiable n'est intervenu quant à leur modification ou à leur suppression, et ce dans toutes les zones 
et le secteur de dégagement.  

2) Obligations de faire imposées aux propriétaires 

Au cours de l'enquête publique  

Les propriétaires sont tenus, dans les communes désignées par arrêté du préfet, de laisser pénétrer les 
agents de l'administration chargés de la préparation du dossier d'enquête dans les propriétés non closes de 
murs ou de clôtures équivalentes (art. R. 25 du code des postes et des télécommunications).  

Dans les zones et dans le secteur de dégagement  

Obligation pour les propriétaires, dans toutes les zones et dans le secteur de dégagement, de procéder si 
nécessaire à la modification ou à la suppression des bâtiments constituant des immeubles par nature, aux 
termes des articles 518 et 519 du code civil.  

Obligation pour les propriétaires, dans la zone primaire de dégagement, de procéder si nécessaire à la 
suppression des excavations artificielles, des ouvrages métalliques fixes ou mobiles, des étendues d'eau ou 
de liquide de toute nature.  

B) Limitations au droit d'utiliser le sol 

1) Obligations passives 

Interdiction, dans la zone primaire, de créer des excavations artificielles (pour les stations de sécurité 
aéronautique), de créer tout ouvrage métallique fixe ou mobile, des étendues d'eau ou de liquide de toute 
nature ayant pour résultat de perturber le fonctionnement du centre (pour les stations de sécurité 
aéronautique et les centres radiogoniométriques).  

Limitation, dans les zones primaires et secondaires et dans les secteurs de dégagement, de la hauteur des 
obstacles. En général le décret propre à chaque centre renvoie aux cotes, fixées par le plan qui lui est 
annexé.  

Interdiction, dans la zone spéciale de dégagement, de créer des constructions ou des obstacles au-dessus 
d'une ligne droite située à 10 mètres au-dessous de celle joignant les aériens d'émission ou de réception 
sans, cependant, que la limitation de hauteur imposée puisse être inférieure à 25 mètres (art. R. 23 du code 
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des postes et des télécommunications).  

2) Droits résiduels du propriétaire 

Droit pour les propriétaires de créer, dans toutes les zones de servitudes et dans les secteurs de 
dégagement, des obstacles fixes ou mobiles dépassant la cote fixée par le décret des servitudes, à 
condition d'en avoir obtenu l'autorisation du ministre qui exploite ou contrôle le centre.  

Droit pour les propriétaires dont les immeubles soumis à l'obligation de modification des installations 

préexistantes ont été expropriés à défaut d'accord amiable de faire état d'un droit de préemption, si 

l'administration procède à la revente de ces immeubles aménagés (art. L. 55 du code des postes et des 

télécommunications).  
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CODE DES POSTES ET TELECOMMUNICATIONS 

DECRETS n° 62-273, 62-274 et 62-275 du 12 mars 1962 

CHAPITRE II 
Servitudes radioélectriques 

SECTION I. - SERVITUDES DE PROTECTION DES 
CENTRES RADIOELECTRIQUES D'EMISSION ET DE 

RECEPTION CONTRE LES OBSTACLES 

Art. L. 54.  -Afin d'empêcher que des obstacles ne perturbent 

la propagation des ondes radioélectriques émises ou reçues 
par les centres de toute nature exploités ou contrôlés par les 
différents départements ministériels, il est institué certaines 
servitudes pour la protection des télécommunications 
radioélectriques.  

Art. L. 55. -Lorsque ces servitudes entraînent la suppression 

ou la modification de bâtiments constituant des immeubles 
par nature en application des articles 518 à 519 du code civil, 
et à défaut d'accord amiable, l'expropriation de ces 
immeubles a lieu conformément aux dispositions de 
l'ordonnance n° 58-997 du 23 octobre 1958, relative à 
l'expropriation pour cause d'utilité publique.  

(L. n° 90-568 du 2 juill.1990, art. 41-XIV)
11

 Après suppression 
ou modification des bâtiments ainsi acquis et lorsque les lieux 
ont été mis en conformité avec les exigences du présent 
chapitre, il peut être procédé à la revente des immeubles 
expropriés, sous garantie d'un droit de préemption aux 
propriétaires dépossédés et sous réserve du respect par 
l'acquéreur de ces servitudes.  
 
Art. L. 56. -Dans les autres cas, ces servitudes ouvrent droit 

à l'indemnité s'il en résulte une modification à l'état antérieur 
des lieux déterminant un dommage direct, matériel et actuel. 
A défaut d'accord amiable, cette indemnité est fixée par le 
tribunal administratif.  

(L. n° 90-568 du 2 juill.1990 art.41-XV)
12

 La demande 
d'indemnité doit, à peine de forclusion, parvenir à la personne 
chargée de l'exécution des travaux dans le délai d'un an à 
compter de la notification aux intéressés des dispositions qui 
leur sont imposées.  

                                                

11 Entrée en vigueur : le 1er janvier 1991 (L.n° 90-568 du 2 
juillet.1990, . 41 

12 Entrée en vigueur : le 1er janvier 1991 (L.n° 90-568 du 2 
juillet.1990, art. 41 

TITRE III 
SERVITUDES RADIOELECTRIQUES 

CHAPITRE PREMIER 

Servitudes de protection des centres radioélectriques 
d'émission et de réception contre les obstacles 

13
 

Art. R. * 21. - Autour de chaque station émettrice ou 

réceptrice d'ondes radioélectriques utilisant des aériens 
directifs, ainsi qu'autour des laboratoires et centres de 
recherches radioélectriques, il peut être créé deux zones de 
servitudes respectivement dites "zone primaire dégagement" 
et "zone secondaire de dégagement".  

Entre deux centres assurant une liaison radioélectrique par 
ondes de fréquence supérieure à 30 MHz (c'est-à-dire de 
longueur d'onde inférieure à 10 mètres), il peut être créé une 
zone de servitudes dite "zone spéciale de dégagement".  

Il peut également être créé une zone de servitudes dite 
"secteur de dégagement" autour des stations de 
radiorepérage ou de radionavigation d'émission ou de 
réception.  

Art. R. * 22. -La distance séparant la limite d'un centre 

radioélectrique de toute nature et le périmètre des zones de 
servitudes ne peut excéder :  

- 2000 mètres dans le cas d'une zone secondaire de 
dégagement ;  

- 400 mètres dans le cas d'une zone primaire de dégagement 
entourant une installation de sécurité aéronautique ou un 
centre radiogoniométrique ;  

- 200 mètres dans le cas d'une zone primaire de dégagement 
entourant un centre autre que ceux précités ;  

- 5000 mètres dans le cas d'un secteur de dégagement.  

La limite d'un centre est définie comme étant le contour du 
polygone de surface minimum englobant tous les éléments 
rayonnants ou collecteurs existants ou projetés. Toutefois, 
lorsque la distance entre deux points quelconques de ce 
contour excède 2000 mètres, l'ensemble des éléments 
rayonnants ou collecteurs doit être fractionné en plusieurs 
îlots dont les limites particulières répondent à la définition ci-
dessus : les zones de servitudes sont alors déterminées à 
partir de la limite de chacun de ces îlots.  

                                                

13 Dispositions prises en Conseil d'Etat pour l'exécution des articles 
L. 54 et s. 
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Les différentes zones ainsi déterminées peuvent faire l'objet 
d'un seul décret de servitudes même lorsqu'elles ne se 
recoupent pas mutuellement.  

Art. R. * 23. -La largeur d'une zone spéciale de dégagement 

protégeant une liaison radioélectrique entre deux points fixes 
comptée perpendiculairement à la projection horizontale du 
trajet des ondes radioélectriques ne peut excéder 50 mètres 
de part et d'autre de cette projection. Les constructions et 
obstacles situés dans la zone de dégagement définie au 
présent alinéa doivent se trouver à 10 mètres au-dessous de 
la ligne droite joignant les aériens d'émission et de réception, 
sans cependant que la limitation de hauteur imposée à une 
construction puisse être inférieure à 25 mètres.  

La largeur d'un secteur de dégagement protégeant une 
station de radiorepérage ou de radionavigation ne peut 
excéder la largeur du secteur angulaire exploré par la station, 
augmenté, s'il y a lieu, d'une marge de sécurité d'un degré au 
plus au-delà des deux limites de ce secteur.  

Art. R. * 24. -Dans toute zone primaire, secondaire ou 

spéciale de dégagement, ainsi que dans tout secteur de 

dégagement, il est interdit, sauf autorisation du ministre dont 

les services exploitent ou contrôlent le centre, de créer des 

obstacles fixes ou mobiles dont la partie la plus haute excède 

une cote fixée par le décret prévu à l'article R. * 25.  

Lorsque la configuration du terrain le permet, les zones sont 
divisées en plusieurs parties, une cote particulière étant fixée 
pour chaque partie.  

Dans la zone primaire de dégagement d'une station de 
sécurité aéronautique ou d'un centre radiogoniométrique, il 
est en outre interdit de créer ou de conserver tout ouvrage 
métallique fixe ou mobile, des étendues d'eau ou de liquides 
de toute nature pouvant perturber le fonctionnement de cette 
installation ou de cette station.  

Dans la zone primaire de dégagement d'une station de 
sécurité aéronautique, il est également interdit de créer ou de 
conserver des excavations artificielles pouvant perturber le 
fonctionnement de cette station.  

Dans les zones boisées, l'établissement des centres projetés 
est subordonné à une décision préalable du ministre de 
l'agriculture constatant que le maintien de l'état boisé n'est 
pas reconnu indispensable dans le périmètre des servitudes à 
imposer.  

Art. R. * 25. - Les zones qui sont soumises à servitudes sont 

fixées par un plan d'établissement des servitudes après une 
enquête publique effectuée conformément aux dispositions 
qui sont de droit commun applicables aux enquêtes précédant 
les déclarations d'utilité publique. Toutefois, la mission 
dévolue par ces dispositions, soit à une commission 
d'enquête, soit à un commissaire enquêteur, est, dans tous 
les cas, confiée à un commissaire enquêteur.  

La préparation du dossier s'effectue comme suit : sur la 
demande du ministre intéressé, à laquelle est joint un projet 
de plan, le préfet désigne par arrêté les communes sur le 
territoire desquelles les agents qualifiés sont autorisés à 
procéder à une étude préliminaire. Ces agents ont la faculté 
de pénétrer dans les propriétés non closes de murs ou de 
clôtures équivalentes situées sur le territoire de ces 
communes.  

Après achèvement de l'enquête visée au premier alinéa du 

présent article, le plan des servitudes qui en résulte est 

approuvé par décret pris sous le contreseing du ministre dont 

les services doivent exploiter ou contrôler le centre, sur avis 

du comité de coordination des télécommunications ainsi que 

sous le contreseing du ministre de la construction.  

(D. n° 70-1339 du 23 déc.1970)  
L'accord préalable du ministre du développement industriel et 
scientifique et du ministre de l'agriculture est requis dans tous 
les cas. Si l'accord entre les ministres n'intervient pas, il est 
statué par décret en Conseil d'Etat.  

(D. n° 70-1339 du 23 déc.1970)  
Les servitudes portées au plan sont instituées à dater du jour 
de la publication du décret. Elles sont modifiées suivant la 
procédure prévue aux alinéas précédents du présent article 
lorsque la modification projetée entraîne un changement 
d'assiette de la servitude ou son aggravation. Elles sont 
réduites ou supprimées par décret sans qu'il y ait lieu de 
procéder à l'enquête.  

Art. R. * 26. - Le décret de servitudes visé à l'article 

précédent fixe :  

- le ou les points de repère matérialisant la cote qui ne doit 
pas excéder la partie la plus haute des obstacles fixes ou 
mobiles, dans les zones primaires et secondaires de 
dégagement ;  

- les cotes rapportées au nivellement général que ne doit pas 
excéder la partie la plus haute des obstacles fixes ou mobiles 
en chaque partie d'une zone spéciale de dégagement ;  

- le ou les points de repère matérialisant la cote que ne doit 
pas excéder la partie la plus haute des obstacles fixes ou 
mobiles dans un secteur de dégagement.  

------------------------ 

Art. R. * 39 -L'exécution des dispositions des articles R.* 21 à 

R. * 38 ci-dessus relève d'une action concertée des ministres 
des armées, des postes et télécommunications, des travaux 
publics et des transports, de l'intérieur, de l'information, et 
l'industrie, de la construction et de l'agriculture.  

Les modalités de cette action sont établies par le comité de 
coordination des télécommunications  
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PT1 et PT2 SERVITUDES RADIO-ELECTRIQUES ARMEES 

Dénomination N° servitude Localisation 
Texte de 
référence 

Gestionnaire observations 

Centre 
radioélectrique 
Résidence de 
Lattre de 
Tassigny 

PT 1 340 172 01 MONTPELLIER-
CELLENEUVE 

Décret du 
23/07/1979. 
Classement 
en 2ème 
catégorie par 
arrêté du 
29/04/1977 

EG-
MONTPELLIER 

Zone de garde 
contre les 
perturbations de 
500m 

Centre 
radioélectrique 
Caserne 
Guillaut 

PT 1 340 172 02 MONTPELLIER Décret du 
28/10/1992. 
Classement 
en 2ème 
catégorie par 
arrêté du 
22/11/1988 

EG-
MONTPELLIER 

Servitude de 
protection contre 
les perturbations 
électromagnétiques 
au voisinage du 
centre. Zone de 
garde de 500m. 
Zone de protection 
de 1500m. 

FH – La 
Boissière à 
Montpellier 

PT 2 340 035 02 MONTPELLIER 
LA BOISSIERE 

Décret du 
12/11/1992 

EG-
MONTPELLIER 

Protection contre 
les obstacles. Zone 
de dégagement 
d’une largeur de 
100m sur le 
parcours du 
faisceau hertzien. 

 

Service gestionnaire des servitudes : 

ETABLISSEMENT DU GENIE 
Ferme du Grand Pous 
125, avenue de Lodève 
34056 MONTPELLIER CEDEX 1 
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PT2 SERVITUDES RADIO-ELECTRIQUES FRANCE TELECOM 

IDENTIFICATION DE LA SERVITUDE 

TYPE 
DATE DE L'ACTE 
INSTITUANT LA 
SERVITUDE 

SERVICE 
RESPONSABLE PT1 PT2 

Servitude contre les obstacles 
zone secondaire de dégagement 

 X 

Instituée par décret 
du 04/02/1974  

modifiée par décret 
du 7/03/1991 

 
France Télécom 

Liaison Hertzienne 86 TO 046 
MONTPELLIER – BIONNE- VENDARGUES  

tronçon MONTPELLIER- VENDARGUES 

 

X 

 

France Télécom 

Liaison Hertzienne 89 TO 031 GANGES 

– MONTPELLIER II Tronçon VALFLAUNES –- 
MONTPELLIER CROIX D'ARGENT. 

 
X 

Décret du 12/03/62 
France Télécom 

Liaison Hertzienne 84 TO 276M 
MONTPELLIER III Tronçon MONTPELLIER 

CHATEAU DE BIONNE – MONTPELLIER 
CROIX D'ARGENT. 

 

X 

Décret du 12/03/62 

France Télécom 

Liaison Hertzienne 94 TO 070 
MONTPELLIER NIMES EDF Tronçon 

MONTPELLIER CHATEAU DE BIONNE – 

GENERAC (enquête publique en cours)  

 

X 

Décrets des 
4/02/74 

16/08/89 
7/03/91 

France Télécom 

Liaison Hertzienne 95 TO 027 
MONTARNAUD EDF - MONTPELLIER –
Tronçon MONTARNAUD PASSIF EDF - 

MONTPELLIER CHATEAU DE BIONNE – 
(enquête publique en cours de 
réalisation).. 

 

X 

Décret du 12/03/62 

France Télécom 

Liaison Hertzienne 94 TO 132 – 
NARBONNE Tronçon DIO et VALQUIERES - 
MONTPELLIER  

 

X 

Décrets des 
4/02/74 

16/08/89 
7/03/91 

France Télécom 

Liaison Hertzienne 533 MONTPELLIER –

BEZIERS Tronçon MONTPELLIER CHATEAU 
BIONNE ET VALQUIERES 

 
X 

Décret du 12/03/62 
France Télécom 

Liaison Hertzienne 93 TO 198 GIGNAC – 
MONTPELLIER Tronçon MONTPELLIER 

CHATEAU BIONNE – GIGNAC LA BOISSIERE 

 
X 

Décret du 12/03/62 
France Télécom 

 
Service gestionnaire : 

France Télécom – Direction Régionale de Montpellier 
Unité infrastructure Réseau Commutation Transmission Lignes 
Département Etudes et Patrimoine 
169 rue Georges Auric – 34966 Montpellier cedex 2 
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 I4 

 L'électricité 

Servitudes relatives à l'établissement des canalisations électriques (ouvrages du réseau 
d'alimentation générale et des réseaux de distribution publique). 

Servitudes d'ancrage, d'appui, de passage, d'élagage et d'abattage d'arbres. 

I. Généralités 

 Loi du 15 Juin 1906, art. 12 et 12bis, modifiée par les lois des 13 juillet 1925 (art. 298), 
4 juillet 1935, 13 décembre 2000 et 3 janvier 2003, les décrets-lois des 17 juin et 12 novembre 1938 et le 
décret n° 67-885 du 6 octobre 1967. 

Article 35 de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946 modifiée sur la nationalisation de l'électricité et du gaz. 

 Ordonnance n° 58-997 du 23 octobre 1958 (article 60) relative à l'expropriation portant 
modification de l'article 35 de la loi du 8 avril 1946. 

Décret n° 67-886 du 6 octobre 1967 sur les conventions amiables portant reconnaissance des servitudes de 
l'article 12 de la loi du 15 juin 1906 et confiant au juge de l'expropriation la détermination des indemnités 
dues pour imposition des servitudes. 

 Décret n° 70-492 du 11 juin 1970 portant règlement d'administration publique pour 
l'application de l'article 35 modifié de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946 concernant la procédure de déclaration 
d'utilité publique des travaux d'électricité et de gaz qui ne nécessitent que l'établissement de servitudes 
ainsi que les conditions d'établissement desdites servitudes, modifié par les décrets n° 85-1109 du 15 
octobre 1985, n° 93-629 du 25 mars 1993 et n°2004-835 du 19 août 2004. 

 Décret n° 91-1147 du 14 octobre 1991 relatif à l'exécution de travaux à proximité de 
certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution. 

 Circulaire, n° 70-13 du 24 juin 1970 (mise en application des dispositions du décret du 
11 juin 1970) complétée par la circulaire n° LR-J/A-033879 du 13 novembre 1985 (nouvelle dispositions 
découlant de la loi n° 83-630 du 12 juillet 1983 sur la démocratisation des enquêtes publiques et du décret 
n° 85-453 du 23 avril 1985 pris pour son application). 

 Arrêté préfectoral du 18 février 1971 pris en application des dispositions du décret n° 
65-48 du 8 janvier 1965. 

 Arrêté ministériel du 16 novembre 1994 pris en application des articles 3, 4, 7 et 8 du 
décret n°91-1147 du 14 octobre 1991 relatif à l'exécution des travaux à proximité de certains ouvrages 
souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution. 
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Ministère de l'industrie. 

II. Procédures d'institution 

A) Procédure 

Les servitudes d'ancrage, d'appui, de passage, d'élagage et d'abattage d'arbres bénéficient : 

- aux travaux déclarés d'utilité publique (art. 35 de la loi du 8 avril 1946) ; 

- aux lignes placées sous le régime de la concession ou de la régie réalisée avec le concours financier de 
l'Etat, des départements, des communes ou syndicats de communes (art. 298 de la loi du 13 juillet 1925) et 
non déclarées d'utilité publique. 

La déclaration d'utilité publique des ouvrages d'électricité en vue de l'exercice des servitudes est obtenue 
conformément aux dispositions des chapitres 1er et II du décret du 11 juin 1970 modifié par le décret n° 85-
1109 du 15 octobre 1985. 

Préalablement à l'organisation de l'enquête publique, le préfet sollicite l'avis de l'exploitant de la ou des 
lignes électriques, des services de l'Etat intéressés et des maires des communes sur le territoire desquelles 
est envisagée l'institution des servitudes en leur indiquant qu'un délai de deux mois leur est imparti pour se 
prononcer. En l'absence de réponse dans le délai imparti, l'avis est réputé favorable. 

Une enquête publique est organisée dans les conditions fixées par les articles R.11-4 à R.11-14 du code de 
l'expropriation pour cause d'utilité publique. 

La déclaration d'utilité publique est prononcée : 

- soit par arrêté préfectoral ou arrêté conjoint des préfets des départements intéressés et en cas de 
désaccord par arrêté du ministre chargé de l'électricité, en ce qui concerne les ouvrages de distribution 
publique d'électricité et de gaz et des ouvrages du réseau d'alimentation générale en énergie électrique ou 
de distribution aux services publics d'électricité de tension inférieure à 225 kV (art. 4, alinéa 2, du décret n° 
85- 1109 du 15 octobre 1985) ; 

- soit par arrêté du ministre chargé de l'électricité ou arrêté conjoint du ministre chargé de l'électricité et du 
ministre chargé de l'urbanisme s'il est fait application des articles L. 123-8 et R. 123-35-3 du code de 
l'urbanisme, en ce qui concerne les mêmes ouvrages visés ci-dessus, mais d'une tension supérieure ou 
égale à 225 kV (art. 7 du décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985). 

La procédure d'établissement des servitudes est définie par le décret du 11 Juin 1970 en son titre II (le 
décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985 modifiant le décret du 11 juin 1970 n'a pas modifié la procédure 
d'institution des dites servitudes). La circulaire du 24 juin 1970 reste applicable. 

A défaut d'accord amiable, le distributeur adresse au préfet par l'intermédiaire de l'ingénieur en chef chargé 
du contrôle, une requête pour l'application des servitudes, accompagnée d'un plan et d'un état parcellaire 
indiquant les propriétés qui doivent être atteintes par les servitudes, le préfet prescrit alors une enquête 
publique dont le dossier est transmis aux maires des communes intéressées et notifié au demandeur. Les 
maires concernés donnent avis de l'ouverture de l'enquête et notifient aux propriétaires concernés les 
travaux projetés. 
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Le demandeur, après avoir eu connaissance des observations présentées au cours de l'enquête, arrête 
définitivement son projet, lequel est transmis avec l'ensemble du dossier au préfet, qui institue par arrêté les 
servitudes que le demandeur est autorisé à exercer après l'accomplissement des formalités de publicité 
mentionnées à l'article 18 du décret du 11 juin 1970 et visées ci-dessus en C. 

Par ailleurs, une convention peut être passée entre le concessionnaire et le propriétaire ayant pour objet la 
reconnaissance desdites servitudes. Cette convention remplace les formalités mentionnées ci-dessus et 
produit les mêmes effets que l'arrêté préfectoral (art. 1er du décret n° 67-886 du 6 octobre 1867). 

B) Indemnisation 

Les indemnisations dues à raison des servitudes sont prévues par la loi du 15 juin 1906 en son article 12. 
Elles sont dues en réparation du préjudice résultant directement de l'exercice des servitudes.  

Aucune indemnisation n'est due, par exemple, pour préjudice esthétique ou pour diminution de la valeur 
d'un terrain à bâtir. 

Le préjudice purement éventuel et non évaluable en argent ne peut motiver l'allocation de dommages et 
intérêts, mais le préjudice futur, conséquence certaine et directe de l'état actuel des choses, peut donner 
lieu à indemnisation. 

Dans le domaine agricole, l'indemnisation des exploitants agricoles et des propriétaires est calculée en 
fonction des conventions passées en date du 21 octobre 1987, entre Electricité de France et l'assemblée 
permanente des chambres d'agriculture (A.P.C.A.) et rendues applicables par les commissions régionales 
instituées à cet effet. Pour les dommages instantanés liés aux travaux, l'indemnisation est calculée en 
fonction d'un accord passé le 21 octobre 1981 entre l'A.P.C.A., E.D.F. et le syndicat des entrepreneurs de 
réseaux, de centrales et d'équipements industriels électriques (S.E.R.C.E.). 

En cas de litige, l'indemnité n'est fixée par le juge de l'expropriation (art. 20 du décret du 11 juin 1970). Ces 
indemnités sont à la charge du maître d'ouvrage de la ligne. Leurs modalités de versement sont fixées par 
l'article 20 du décret du 11 juin 1970. 

Les indemnisations dont il est fait état ne concernent pas la réparation des dommages survenus à 
l'occasion des travaux et qui doivent être réparés comme dommages de travaux publics. 

C)  Publicité 

Affichage en mairie de chacune des communes intéressées, de l'arrêté instituant les servitudes.  

Notification au demandeur de l'arrêté instituant les servitudes. 

Notification dudit arrêté, par les maires intéressés ou par le demandeur, à chaque propriétaire et exploitant 
pourvu d'un titre régulier d'occupation et concernés par les servitudes. 

III. Effets de la servitude 
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A) Prérogatives de la puissance 

1) Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Droit pour le bénéficiaire d'établir à demeure des supports et ancrages pour conducteurs aériens 
d'électricité, soit à l'extérieur des murs ou façades donnant sur la voie publique, sur les toits et terrasses des 
bâtiments, à condition qu'on y puisse accéder par l'extérieur, sous les conditions de sécurité prescrites par 
les règlements administratifs (servitude d'ancrage). 

Droit pour le bénéficiaire, de faire passer les conducteurs d'électricité au-dessus des propriétés, sous les 
mêmes conditions que ci-dessus, peu importe que ces propriétés soient ou non closes ou bâties (servitude 
de surplomb). 

Droit pour le bénéficiaire, d'établir à demeure des canalisations souterraines ou des supports pour les 
conducteurs aériens, sur des terrains privés non bâtis qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures 
équivalentes (servitudes d'implantation). Lorsqu'il y a application du décret du 27 décembre 1925, les 
supports sont placés autant que possible sur les limites des propriétés ou des cultures. 

Droit pour le bénéficiaire, de couper les arbres et les branches d'arbres qui se trouvant à proximité des 
conducteurs aériens d'électricité, gênent leur pose ou pourraient par leur mouvement ou leur chute 
occasionner des courts-circuits ou des avaries aux ouvrages (décret du 12 novembre 1938). 

2) Obligations de faire imposées au propriétaire 

Néant. 

B) Limitation au droit d'utiliser le sol 

1) Obligation passive : Obligation pour les propriétaires de réserver le libre passage et l'accès 

aux agents de l'entreprise exploitante pour la pose, l'entretien et la surveillance désinstallations. Ce droit de 
passage ne doit être exercé qu'en cas de nécessité et à des heures normales et après en avoir prévenu les 
intéressés, dans toute la mesure du possible. 

2) Obligation pour toute personne, physique ou morale, qui se propose d'effectuer ou de faire 

effectuer au voisinage d'une installation électrique, publique ou privée, édifiée sur le sol et notamment d'une 
ligne aérienne, des travaux ou opérations quelconques, de s'informer auprès de l'exploitant de cet ouvrage 
(soit directement, soit par l'intermédiaire du représentant local de la distribution d'énergie électrique), de la 
valeur des tensions de ces installations et notamment de ces lignes aériennes, afin de pouvoir s'assurer 
qu'au cours de l'exécution des travaux ou opérations, aucun exécutant ne sera susceptible de s'approcher 
lui-même ou d'approcher par l'une quelconque de leurs parties tous objets matériels ou appareils tels que : 
outils, échafaudage et ouvrages accessoires, matériels et matériaux manutentionnés, engins agréés 
appareils divers, moyens de transport, à une distance dangereuse des pièces conductrices nues 
normalement sous tension et notamment à une distance inférieure à : 

 iques et notamment pour les lignes aériennes dont la 
tension nominale est inférieure à 50 000 volts ; 
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  lignes aériennes dont la 
tension nominale est égale ou supérieure à 50 000 volts. 

Il doit être tenu compte pour déterminer cette distance, de tous les mouvements possibles des pièces 
conductrices d'une part, et de tous les mouvements, déplacements, balancements, fouettements ou chutes 
possibles des engins utilisés pour les travaux envisagés d'autre part. Les opérations d'élagage ou abattage 
d'arbres sont considérées comme faisant partie des opérations visées par l'arrêté, si le pied de l'arbre est 
situé à une distance de l'installation électrique, et notamment de la ligne aérienne, inférieure à la hauteur de 
cet arbre augmentée de la distance indiquée ci-dessus. 

Dans le cas où les conditions de sécurité précisées ci-dessus ne seraient pas remplies, tout travail à 
proximité de ces ouvrages doit faire l'objet d'une déclaration préalable d'intention de travaux à Electricité de 
France (représentant local), dix jours francs au moins avant la date prévue pour le début des travaux (art. 2 
de l'arrêté préfectoral du 18 février 1971). 

3) Régime institué pour les lignes électriques aériennes de tension supérieure ou égale à 
130.000 volts 

a) Les servitudes mentionnées à l'article 12 bis de la loi du 15 juin 1906 peuvent être instituées de 
part et d'autre de toute ligne électrique aérienne de tension supérieure ou égale à 130 kilovolts, existante ou à 
créer :  

Ces servitudes affectent l'utilisation du sol et l'exécution des travaux mentionnés à l'article 20-2 du décret du 
11 juin 1970 dans un périmètre incluant au maximum les fonds situés à l'intérieur : 

1° de cercles dont le centre est constitué par l'axe vertical des supports de la ligne et dont le rayon 
est égal à 30 mètres ou à la hauteur des supports si celle-ci est supérieure ; 

2° d'une bande délimitée par la projection verticale au sol des câbles de la ligne électrique 
lorsqu'ils sont au repos ; 

3° de bandes d'une largeur de 10 mètres de part et d'autre du couloir prévu au 2°. 

Pour les lignes électriques aériennes de tension égale ou supérieure à 350 kilovolts, le rayon mentionné au 
1° ci-dessus est porté à 40 mètres ou à une distance égale à la hauteur du support si celle-ci est supérieure 
et la largeur des bandes mentionnées au 3° ci-dessus est portée à 15 mètres. 

Le champ d'application des servitudes peut être adapté dans les limites fixées au précédent alinéa en 
fonction des caractéristiques des lieux. 

(Art. 20-1 du décret n°2004-835 du 19 août 2004) 

b) Dans le périmètre où sont instituées les servitudes prévues à l'article 20-1 : 

 Sont interdits, à l'exception des travaux d'adaptation, de réfection ou d'extension de 
constructions existantes mentionnés au deuxième alinéa de l'article 12 bis de la loi du 15 juin 1906 
susvisée, la construction ou l'aménagement :  

- de bâtiments à usage d'habitation ou d'aires d'accueil des gens du voyage ; 

- d'établissements recevant du public au sens du code de la construction et de l'habitation entrant dans les 
catégories suivantes : structures d'accueil pour personnes âgées et personnes handicapées, hôtels et 
structures d'hébergement, établissements d'enseignement, colonies de vacances, établissements 
sanitaires, établissements pénitentiaires, établissements de plein air ; 
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 Peuvent, en outre, être interdits ou soumis à des prescriptions particulières la construction ou 
l'aménagement des bâtiments abritant : 

- des établissements recevant du public au sens du code de la construction et de l'habitation 
autres que ceux mentionnées au 1° ci-dessus ; 

- des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation et 
fabriquant, utilisant ou stockant des substances comburantes, explosibles, inflammables ou 
combustibles.  

(Art. 20-2 du décret n°2004-835 du 19 août 2004) 

4) Obligations pour toute personne physique ou morale qui se propose d'effectuer ou de faire effectuer des 

travaux de terrassements, des fouilles, des forages ou des enfoncements de s'informer, s'il existe des 
installations électriques souterraines (qu'elles soient ou non enterrées) à l'intérieur du périmètre des travaux 
projetés ou à moins de 150 mètres à l'extérieur du périmètre auprès du représentant local de la distribution 
d'énergie électrique. S'il résulte des renseignements détenus par le représentant local de la distribution 
qu'au voisinage de l'emplacement des travaux projetés, il peut exister des installations électriques 
souterraines publiques ou privées et notamment des lignes électriques souterraines exploitées par le 
service de la distribution ou par d'autres exploitants, l'intéressé est tenu de faire auprès du représentant 
local de la distribution une déclaration d'intention de travaux dix jours francs au moins avant la date prévue 
pour le début des travaux. 

5) Droits résiduels du propriétaire : Les propriétaires dont les immeubles sont grevés de servitudes 
d'appui sur les toits ou terrasses ou de servitudes d'implantation ou de surplomb conservent  le droit de se 
clore ou de bâtir ; ils doivent toutefois, un mois avant d'entreprendre l'un de ces travaux, prévenir par lettre 
recommandée, l'entreprise exploitante. 
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LOI du 15 juin 1906 

sur les distributions d'énergie 

(J.O. du 17 juin 1906) 

TITRE V 

REGIME DES CONCESSIONS DECLAREES D'UTILITE 
PUBLIQUE 

Article 12  

(L.2003-8, 3 janvier 2003, art. 25, III et 62, II, 5°).  

La déclaration d'utilité publique investit le concessionnaire ou 
titulaire d'une autorisation de transport de gaz naturel, pour 
l'exécution des travaux dépendant de la concession ou 
autorisation de transport de gaz naturel, de tous les droits que 
les lois et règlements confèrent à l'administration en matière 
de travaux publics. Le concessionnaire ou titulaire d'une 
autorisation de transport de gaz naturel demeure en même 
temps soumis à toutes les obligations qui dérivent, pour 
l'administration, de ces lois et règlements.  

S'il y a lieu à expropriation, il y est procédé conformément à la 
loi du 3 mai 1841, au nom de l'autorité concédante et aux frais 
du concessionnaire ou titulaire d'une autorisation de transport 
de gaz naturel.  

La déclaration d'utilité publique d'une distribution d'énergie 
confère, en outre, au concessionnaire ou titulaire d'une 
autorisation de transport de gaz naturel le droit :  

1° D'établir à demeure des supports et ancrages pour 

conducteurs aériens d'électricité, soit à l'extérieur des murs ou 

façades donnant sur la voie publique, soit sur les toits et 

terrasses des bâtiments, à la condition qu'on y puisse accéder 

par l'extérieur, étant spécifié que ce droit ne pourra être 

exercé que sous les conditions prescrites, tant au point de vue 

de la sécurité qu'au point de vue de la commodité des 

habitants par les règlements d'administration publique prévus 

à l'article 18, lesdits règlements devant limiter l'exercice de ce 

droit au cas de courants électriques tels que la présence 

desdits conducteurs d'électricité à proximité des bâtiments ne 

soient pas de nature à présenter, nonobstant les précautions 

prises conformément aux règlements, des dangers graves 

pour les personnes ou les bâtiments ;  

2° De faire passer les conducteurs d'électricité au-dessus des 
propriétés privées, sous les mêmes conditions et réserves que 
celles spécifiques à l'alinéa 1° ci-dessus ;  

3° D'établir à demeure des canalisations souterraines, ou des 
supports pour conducteurs aériens, sur des terrains privés 
non bâtis, qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures  
équivalentes ;  

4° (D.-L.12 novembre 1938) De couper les arbres et 
branches d'arbres qui, se trouvant à proximité des 
conducteurs aériens d'électricité, gênent leur pose ou 
pourraient, par leur mouvement ou leur chute, occasionner 
des courts-circuits ou des avaries aux ouvrages.  

L'exécution des travaux prévus aux alinéas 1° à 4° ci-dessus 
doit être précédée d'une notification directe aux intéressés et 
d'une enquête spéciale dans chaque commune ; elle ne peut 
avoir lieu qu'après approbation du projet de détail des tracés 
par le préfet.  

Elle n'entraîne aucune dépossession ; la pose d'appuis sur 
les murs ou façades ou sur les toits ou terrasses des 
bâtiments ne peut faire obstacle au droit du propriétaire de 
démolir, réparer ou surélever. La pose des canalisations ou 
supports dans un terrain ouvert et non bâti ne fait pas non 
plus obstacle au droit du propriétaire de se clore ou de bâtir. 
Le propriétaire devra, un mois avant d'entreprendre les 
travaux de démolition, réparation, surélévation, clôture ou 
bâtiment, prévenir le concessionnaire ou titulaire d'une 
autorisation de transport de gaz naturel par lettre 
recommandée adressée au domicile élu par ledit 
concessionnaire ou titulaire d'une autorisation de transport de 
gaz naturel.  

Les indemnités qui pourraient être dues à raison des 
servitudes d'appui, de passage ou d'ébranchage, prévues 
aux alinéas 1°, 2°, 3° et 4° ci-dessus, sont réglées en premier 
ressort par le juge du tribunal d'instance : s'il y a expertise, le 
juge peut ne nommer qu'un seul expert.  

(L. 4 juillet 1935) Les dispositions qui précèdent sont 
applicables aux installations de câbles électromagnétiques 
de guidage devant être utilisés par les navigateurs aériens.  

(D.-L. 17 juin 1938 ; D. n°67-885, 6 octobre 1967)  
Les actions en indemnité sont prescrites dans un laps de 
temps de deux ans à compter du jour de la délivrance de 
l'autorisation de circulation de courant, lorsque le paiement 
de ces indemnités incombe à une collectivité publique.  

Article 12 bis  

(L. n°2000-1208, 13 décembre 2000, art. 5) 
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Après déclaration d'utilité publique précédée d'une enquête 
publique, des servitudes d'utilité publique concernant 
l'utilisation du sol, ainsi que l'exécution de travaux soumis au 
permis de construire, peuvent être instituées au voisinage 
d'une ligne électrique aérienne de tension supérieure ou égale 
à 130 kilovolts. Ces servitudes sont instituées par arrêté du 
préfet du département concerné.  

Ces servitudes comportent, en tant que de besoin, la limitation 
ou l'interdiction du droit d'implanter des bâtiments à usage 
d'habitation et des établissements recevant du public. Elles ne 
peuvent faire obstacle aux travaux d'adaptation, de réfection 
ou d'extension de constructions existantes édifiées en 
conformité avec les dispositions législatives et réglementaires 
en vigueur avant l'institution desdites servitudes, à condition 
que ces travaux n'entraînent pas d'augmentation significative 
de la capacité d'accueil d'habitants dans les périmètres où les 
servitudes ont été instituées.  

Lorsque l'institution des servitudes prévues au présent article 
entraîne un préjudice direct, matériel et certain, elle ouvre droit 
à une indemnité au profit des propriétaires, des titulaires de 
droits réels ou de leurs ayants droit. Le paiement des 
indemnités est à la charge de l'exploitant de la ligne électrique. 
A défaut d'accord amiable, l'indemnité est fixée par le juge de 
l'expropriation et est évaluée dans les conditions prévues par 
l'article L. 13-15 du code de l'expropriation pour cause d'utilité 
publique.  

Un décret en Conseil d'Etat, pris après avis du comité 

technique de l'électricité, fixe la liste des catégories 

d'ouvrages concernés, les conditions de délimitation des 

périmètres dans lesquelles les servitudes peuvent être 

instituées ainsi que les conditions d'établissement de ces 

servitudes.  
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LOI du 13 juillet 1925 

Loi de finances 

(J.O. du 14 juillet 1925) 

Article 298 

Le bénéfice des servitudes prévues aux alinéas 1°, 2°, 3° et 
4° de l'article 12 de la loi du 15 juin 1906 est accordé, sous 
les conditions fixées audit article, aux distributions d'énergie 
électrique placées sous le régime de la concession ou de la 
régie et non déclarée d'utilité publique, lorsqu'elles seront 
réalisées avec le concours financier de l'Etat, des 
départements, des communes ou des syndicats de 
communes.  

Toutefois, la servitude d'appui prévu par l'alinéa 3° ne pourra 
être exercée qu'après déclaration d'utilité publique, lorsque 
l'emprise des supports dépassera 1 mètre carré.  

Un règlement d'administration publique déterminera les 

conditions d'application du présent article.  
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DECRET n° 70-492 du 11 juin 1970 

Pris pour l'application de l'article 35 modifié de la loi du 8 avril 1946 concernant la 
procédure de déclaration d'utilité publique des travaux d'électricité et de gaz qui ne 

nécessitent que l'établissement des servitudes ainsi que les conditions d'établissement 
desdites servitudes 

(J.O. du 12 juin 1970) 

 

TITRE Ier 

 DECLARATION D'UTILITE PUBLIQUE DES OUVRAGES 
D'ELECTRICITE ET DE GAZ EN VUE DE L'EXERCICE DE 

SERVITUDES 

Art. 1er  
(D. n° 93-629, 25 mars 1993, art 1er) - 

Les demandes ayant pour objet la déclaration d'utilité publique 
des ouvrages d'électricité et de gaz en vue de l'établissement 
de servitudes sans recours à l'expropriation sont instruites 
dans les conditions déterminées respectivement :  

1° Par les dispositions du chapitre Ier en ce qui concerne :  
-les ouvrages de distribution publique d'électricité et de gaz ;  
-les ouvrages du réseau d'alimentation générale en énergie 
électrique de tension inférieure à 63 kV ;  
-les ouvrages de distribution d'électricité aux services publics 
de tension inférieure à 63 kV ;  

1° bis (D. n° 2001-366, 26 avril 2001, art. 3, I) Par les 
dispositions du chapitre Ier bis en ce qui concerne les lignes 
directes de tension inférieure à 63 kV mentionnées à l'article 
24 de la loi n° 2000-108 du 10 février 2000 relative à la 
modernisation et au développement du service public de 
l'électricité ;  

2° Par les dispositions du chapitre II en ce qui concerne :  
-les ouvrages du réseau d'alimentation générale en énergie 
électrique de tension supérieure ou égale à 63 kV mais 
inférieure à 225 kV ;  
-les ouvrages de distribution d'électricité aux services publics 
de tension supérieure ou égale à 63 kV mais inférieure à 225 
kV ;  

3° Par les dispositions du chapitre II bis en ce qui concerne :  
-les ouvrages du réseau d'alimentation générale en énergie 
électrique de tension supérieure ou égale à 225 kV ;  
-les ouvrages de distribution d'électricité aux services publics 
de tension supérieure ou égale à 225 kV ;  

3°bis (D. n° 2001-366, 26 avril 2001, art. 3, II) Par les 
dispositions du chapitre II ter en ce qui concerne les lignes 
directes de tension supérieure ou égale à 63 kV mentionnées 
à l'article 24 de la loi n° 2000-108 du 10 février 2000 
précitée ; 

4° Par les dispositions du chapitre III en ce qui concerne :  

-les ouvrages de transport de gaz ; 
- les canalisations collectant le gaz à l'intérieur du périmètre 
des stockages souterrains de gaz.  

CHAPITRE Ier 

Déclaration d'utilité publique des ouvrages 
d'alimentation générale en énergie électrique ou de 
distribution publique au service public de tension 

inférieure 63 kV et des ouvrages de distribution publique 
d'électricité et de gaz : 

(D. n° 93-629, 25 mars 1993, art.1er) 

Art. 2 
(D.93-629, 25 mars 1993, art. 1er ) 

La demande de déclaration d'utilité publique est  adressée au 
préfet du ou des départements où  les ouvrages doivent être 
implantés. 

La demande est accompagnée d'un dossier  comprenant : 

Une carte au 1/10 000e sur laquelle figurent le  tracé des 
canalisations projetées et  l'emplacement des autres 
ouvrages principaux  existants ou à créer, tels que les postes 
de  transformation en ce qui concerne l'électricité et  les 
postes de sectionnement ou de détente en ce  qui concerne 
le gaz ; 

Un mémoire descriptif indiquant les dispositions  générales 
des ouvrages et mentionnant la  concession existante ou en 
cours d'instruction à  laquelle ils se rattachent ou 
l'engagement de  déposer une demande de concession dans 
les  deux mois au plus tard ; 

Une notice d'impact lorsque celle-ci est requise  par le 3° de 
l'annexe IV du décret du 12 octobre  1977 modifié. 
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Art. 3 

(D. n° 93-629, 25 mars 1993, art. 1er) - 

Le préfet procède à l'instruction. 

Lorsque le dossier comprend une notice d'impact,  l'existence 
d'une demande de déclaration d'utilité  publique fait l'objet 
d'une publicité dans deux  journaux locaux aux frais du 
demandeur. La  consultation de la notice d'impact a lieu dans 
les  conditions fixées par le quatrième alinéa de  l'article 6 du 
décret n° 77-1141 du 12 octobre  1977 susvisé. 

Dans tous les cas, le préfet sollicite l'avis des  services civils et 
militaires intéressés, des maires  et, le cas échéant, de 
l'autorité concédante. Il leur  indique le délai qui leur est 
imparti pour se  prononcer. Ce délai est d'un mois pour les  
ouvrages de distribution publique et de deux mois  pour les 
autres ouvrages. Toutefois, dans ce  dernier cas, le délai peut, 
en cas d'urgence, être  réduit sans pouvoir être inférieur à un 
mois. En  l'absence de réponse dans le délai imparti, il est  
passé outre et l'instruction est poursuivie. 

Art. 4 
(D. n° 93-629, 25 mars 1993, art. 1er). 

Le préfet transmet les résultats des consultations  au 
demandeur ; au vu de la réponse de celui-ci, il  réunit, en tant 
que de besoin, dans les trente jours  qui suivent, une 
conférence avec les services  intéressés et le demandeur. 

La déclaration d'utilité publique est prononcée par  arrêté 
préfectoral. Pour les ouvrages qui doivent  être implantés sur 
le territoire de plusieurs  départements, la déclaration d'utilité 
publique est  prononcée par arrêté conjoint des préfets des  
départements intéressés ou en cas de désaccord,  par arrêté 
du ministre chargé de l'électricité. 

Chapitre Ier bis 
Déclaration d'utilité publique des lignes 
directes de tension inférieure à 63 kV. 

(D. n° 2001-366, 26 avril 2001, art. 4) 

Art. 5 
(D. n° 2001-366, 26 avril 2001, art. 4) 

I. - La demande de déclaration d'utilité publique  est adressée 
au préfet du ou des départements  où les ouvrages doivent 
être implantés. 

La demande est accompagnée d'un dossier  comprenant :  

1° Une carte au 1/10 000e sur laquelle figure le  tracé des 
lignes projetées ainsi que  l'emplacement et l'identité des 
exploitants des  autres ouvrages principaux existants ou à 
créer,  tels que les postes de transformation ; 

2° Un mémoire descriptif indiquant les  dispositions générales 
des ouvrages, leurs  conditions d'utilisation et l'identité de 
leurs  différents utilisateurs, leur insertion dans le  réseau 
existant ; 

3° Une notice d'impact lorsque celle-ci est requise  par le 3° 
de l'annexe IV du décret n° 77-1141 du  12 octobre 1977 
modifié pris pour l'application de  la loi n° 76-629 du 10 juillet 
1976 relative à la  protection de la nature ; 

4° Les pièces prévues au I de l'article R. 11-3 du  code de 
l'expropriation pour cause d'utilité  publique; 

5° Les pièces attestant le refus d'accès au réseau  public de 
transport ou de distribution d'électricité  opposé au 
demandeur, ou, en cas d'absence de  réponse du 
gestionnaire du réseau public de  transport ou de distribution 
concerné au  demandeur dans un délai de trois mois, la 
preuve  du dépôt de la demande. 

II. - Le préfet procède à l'instruction. Il sollicite  l'avis des 
services civils et militaires, des maires  et, le cas échéant, 
des autorités concédantes de  la distribution publique 
d'électricité, en leur  indiquant qu'un délai de deux mois leur 
est imparti  pour se prononcer. En l'absence de réponse dans  
le délai imparti, il est passé outre et l'instruction  est 
poursuivie. 

III. - Le préfet transmet les résultats des  consultations au 
demandeur ; au vu de la réponse  de celui-ci, il réunit, en tant 
que de besoin, dans  les trente jours qui suivent, une 
conférence avec  les services intéressés et le demandeur.  

IV. - Une enquête publique est organisée dans les  conditions 
prévues par les articles R. 11-4 à R.  11-14 du code de 
l'expropriation pour cause  d'utilité publique. 

V. - Le préfet recueille les observations du pétitionnaire sur le 
rapport du commissaire  enquêteur ou de la commission 
d'enquête. La  déclaration d'utilité publique est prononcée par  
arrêté préfectoral. Pour les ouvrages qui doivent  être 
implantés sur le territoire de plusieurs  départements, la 
déclaration d'utilité publique est  prononcée par arrêté 
conjoint des préfets des  départements intéressés. 

CHAPITRE II 

Déclaration d'utilité publique des ouvrages du  réseau 
d'alimentation générale en énergie  électrique ou de 

distribution d'électricité aux  services publics, de tension 
supérieure ou  égale à 63 Kv mais inférieure à 225 kV. 

(D. n° 93-629, 25 mars 1993, art. 1er) 

Art. 6 
(D. n 93-629, 25 mars 1993, art. 1er) 

I – La demande de déclaration d'utilité publique  est adressée 
au préfet du ou des départements  où les ouvrages doivent 
être implantés. Elle est  accompagnée d'un dossier 
comprenant : 

Une carte au 1/25 000 sur laquelle figurent le  tracé des 
canalisations projetés et l'emplacement  des autres ouvrages 
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principaux, existants ou à  créer, tels que les postes de 
transformation ; 

Un mémoire descriptif indiquant les dispositions  générales 
des ouvrages, leur insertion dans le  réseau existant, leur 
justification technique et  économique et présentant le 
calendrier des  concertations qui ont pu avoir lieu sur le projet  
ainsi que les principaux enseignements tirés de  celles-ci; 

Une étude d'impact et les pièces nécessaires au  déroulement 
de l'enquête publique prévue au IV.  

II. - Le préfet procède à l'instruction de la  demande. Il sollicite 
l'avis des services civils et  militaires et des maires intéressés 
en leur  indiquant qu'un délai de deux mois leur est imparti  
pour se prononcer. En l'absence de réponse dans  le délai 
imparti, il est passé outre et l'instruction  est poursuivie. 

III. - Le préfet transmet les résultats des consultations au 
demandeur ; au vu de la réponse  de celui-ci, il réunit, en tant 
que de besoin, dans  les trente jours qui suivent, une 
conférence avec  les services intéressés et le demandeur. 

IV. - Une enquête publique est organisée dans les  conditions 
prévues par la loi n° 83-630 du 12  juillet 1983 relative à la 
démocratisation des enquêtes publiques et à la protection de  
l'environnement et par les chapitres I, II et IV du  décret n° 85-
453 du 23 avril 1985 modifié pris  pour l'application de cette 
loi. 

V. - Le préfet recueille les observations du  pétitionnaire sur le 
rapport du commissaire  enquêteur ou de la commission 
d'enquête.   

La déclaration d'utilité publique est prononcée par  arrêté 
préfectoral. 

Pour les ouvrages qui doivent être implantés sur  le territoire 
de plusieurs départements, la  déclaration d'utilité publique est 
prononcée par  arrêté conjoint des préfets des départements  
intéressés. En cas de désaccord, la déclaration  d'utilité 
publique est prononcée par arrêté du  ministre chargé de 
l'électricité ou, lorsqu'il est fait  application des dispositions des 
articles L. 123-8  et R. 123-35-3 du code de l'urbanisme, par 
arrêté  conjoint du ministre chargé de l'électricité et du  
ministre chargé de l'urbanisme. 

En cas d'application des dispositions des articles  L. 123-8 et 
R. 123-35-3 du code de l'urbanisme,  l'arrêté déclarant l'utilité 
publique emporte  approbation des nouvelles dispositions du 
P.O.S. 

CHAPITRE II bis 

Déclaration d'utilité publique des ouvrages du  réseau 
d'alimentation générale en énergie  électrique ou de 

distribution d'électricité aux  services publics, de tension 
supérieure ou  égale à 225 kV. 

(D. n° 93-629, 25 mars 1993, art. 1er). 

Art. 7 

(D. n° 93-629, 25 mars 1993, art. 1er). 

I. - La demande de déclaration d'utilité publique  est adressée 
au ministre chargé de l'électricité.  Elle est accompagnée 
d'un dossier comprenant : 

Une carte au 1/25 000 sur laquelle figurent le  tracé des 
canalisations projetées et  l'emplacement des autres 
ouvrages principaux,  existants ou à créer, tels que les 
postes de  transformation ; 

Un mémoire descriptif indiquant les dispositions  générales 
des ouvrages, leur insertion dans le  réseau existant, leur 
justification technique et  économique et présentant le 
calendrier des  concertations qui ont pu avoir lieu sur le projet  
ainsi que les principaux enseignements tirés de  celles-ci; 

Une étude d'impact et les pièces nécessaires au  
déroulement de l'enquête publique prévue au IV.  Cette 
demande est transmise par le ministre au  préfet du ou des 
départements où les ouvrages  doivent être implantés. Si les 
ouvrages traversent  plusieurs départements, le ministre 
charge un des  préfets de centraliser les résultats de 
l'instruction. 

Ce préfet est celui du département où doit être  réalisé la plus 
grande partie de l'opération. 

II. - Le préfet procède à l'instruction de la  demande. Il 
sollicite l'avis des services civils et  militaires et des maires 
intéressés en leur  indiquant qu'un délai de deux mois leur 
est imparti  pour se prononcer. En l'absence de réponse dans  
le délai imparti, il est passé outre et l'instruction  est 
poursuivie. 

III. - Le préfet transmet les résultats des  consultations au 
demandeur ; au vu de la réponse  de celui-ci, il réunit, en tant 
que de besoin, dans  les trente jours qui suivent, une 
conférence avec  les services intéressés et le demandeur. 

IV. - Une enquête publique est organisée dans les  conditions 
prévues par la loi n°83-630 du 12 juillet  1983 relative à la 
démocratisation des enquêtes  publiques et à la protection de 
l'environnement et  par les chapitres I, II et IV du décret n° 
85-453 du  23 avril 1985 modifié pris pour l'application de  
cette loi.   

V. - Le préfet du département intéressé, ou le cas  échéant le 
préfet coordonnateur, après avoir  recueilli les observations 
du pétitionnaire sur le  rapport du commissaire enquêteur ou 
de la  commission d'enquête, transmet avec son avis les  
pièces de l'instruction administrative et de  l'enquête publique 
au ministre chargé de  l'électricité. 

La déclaration d'utilité publique est prononcée par  ce 
ministre ou, lorsqu'il est fait application des  dispositions des 
articles L. 123-8 et R. 123-35-3  du code de l'urbanisme, par 
arrêté conjoint du  ministre chargé de l'électricité et du 
ministre  chargé de l'urbanisme qui emporte approbation  des 
nouvelles dispositions du P.O.S. 
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CHAPITRE II ter 

Déclaration d'utilité publique des lignes  directes de 
tension supérieure ou égale  à 63 kV. 

(D. n° 2001-366, 26 avril 2001, art. 5). - 

Art. 7-1 

(D. n° 2001-366, 26 avril 2001, art. 5). - 

La déclaration d'utilité publique des lignes directes  
mentionnées à l'article 24 de la loi du 10 février  2000 précitée 
de tension supérieure ou égale à  63 kV est instruite et 
prononcée dans les  conditions fixées au chapitre II pour les 
lignes de  tension inférieure à 225 kV et au chapitre II bis  pour 
les lignes de tension supérieure ou égale à  225 kV. 

En outre : 

1° Le dossier comprend les pièces attestant le  refus d'accès 
au réseau public de transport ou de  distribution d'électricité 
opposé au demandeur,  ou, en cas d'absence de réponse du 
gestionnaire  du réseau public de transport ou de distribution  
concerné au demandeur dans un délai de trois  mois, la 
preuve du dépôt de la demande ; 

2° Le mémoire descriptif précise les conditions  d'utilisation de 
la ligne directe et l'identité de ses  différents utilisateurs ; 

3° La carte sur laquelle figure le tracé de la ligne  directe 
précise l'identité des exploitants des  principaux ouvrages des 
réseaux existants. 

TITRE II 

Etablissement des servitudes 

Art. 11 

L'établissement des servitudes instituées soit à la  suite de la 
déclaration d'utilité publique prononcée  dans les conditions 
prévues au titre Ier ci-dessus,  soit en application de la loi du 
13 juillet 1925  (article 298) a lieu suivant les modalités 
définies  au présent titre. 

Dans tous les cas, la servitude d'occupation  temporaire reste 
régie par la loi du 29 décembre  1892. 

Art. 12 

En vue de l'établissement des servitudes, le  demandeur 
notifie les dispositions projetées aux  propriétaires des fonds 
concernés par les  ouvrages. 

En ce qui concerne les lignes électriques, et en  vue de 
l'application des dispositions de l'article 20  du présent décret, 
les propriétaires des fonds sont  tenus de faire connaître au 
demandeur, dans les  quinze jours de la notification prévue ci-
dessus,  les noms et adresses de leurs exploitants pourvus  
d'un titre régulier d'occupation. 

Art. 13 

A défaut d'accord amiable avec les propriétaires  intéressés, 
le demandeur présente une requête  accompagnée d'un plan 
et d'un état parcellaire  par commune indiquant les propriétés 
qui doivent  être atteintes par les servitudes. 

(D.n° 85-1109, 15 octobre 1985, art. 2) 

Cette requête est adressée au préfet et comporte  les 
renseignements nécessaires sur la nature et  l'étendue de 
ces servitudes. 

Le préfet, dans les quinze jours suivant la  réception de la 
requête, prescrit par arrêté une  enquête et désigne un 
commissaire enquêteur. Le  même arrêté précise l'objet de 
l'enquête, les  dates d'ouverture et de clôture de ladite 
enquête,  dont la durée est fixée à huit jours, le lieu où siège  
le commissaire enquêteur, ainsi que les heures  pendant 
lesquelles le dossier peut être consulté à  la mairie de 
chacune des communes intéressées,  où un registre est 
ouvert afin de recueillir les  observations. 

Cet arrêté est notifié au demandeur et  immédiatement 
transmis avec le dossier aux  maires des communes 
intéressées, lesquels  doivent, dans les trois jours, accomplir 
les  formalités prévues à l'article 14 (alinéa 1er) ci-après. 

Art. 14 

Avertissement de l'ouverture de l'enquête est  donné par 
affichage à la mairie et éventuellement  par tous autres 
procédés dans chacune des  communes intéressées. 

Notification des travaux projetés est en outre faite  aux 
propriétaires intéressés par le maire, ou, en  son nom, par un 
fonctionnaire municipal  assermenté, à moins que le 
demandeur ne  préfère procéder à cette notification par lettre  
recommandée avec demande d'avis de réception. 

Au cas où un propriétaire ne pourrait être atteint,  la 
notification est faite soit à son mandataire, soit  au gardien de 
la propriété ou, à défaut, au maire  de la commune sur le 
territoire de laquelle se  trouve celle-ci. 

Le procès-verbal de notification dressé par le  maire ou, le 
cas échéant, les avis de réception  sont immédiatement 
adressés à l'ingénieur en  chef chargé du contrôle. 

Art. 15 

Les observations sont consignées par les  intéressés sur le 
registre d'enquête ou adressées  par écrit soit au maire qui 
les joint au registre, soit  au commissaire enquêteur. 

Art. 16 

A l'expiration du délai de huitaine, le registre  d'enquête est 
clos et signé par le maire, puis  transmis dans les vingt-
quatre heures avec le  dossier au commissaire enquêteur 
qui, dans un  délai de trois jours, donne son avis motivé et 
dresse le procès-verbal de l'opération après avoir  entendu 
toute personne qu'il juge susceptible de  l'éclairer. 
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A l'expiration de ce dernier délai, le commissaire  enquêteur 
transmet le dossier à l'ingénieur en  chef chargé du contrôle. 

Art. 17 

Dès sa réception, l'ingénieur en chef chargé du  contrôle 
communique le dossier de l'enquête au  demandeur qui 
examine les observations  présentées et le cas échéant, peut 
modifier le  projet afin d'en tenir compte. 

Si les modifications apportées au projet frappent  de 
servitudes des propriétés nouvelles ou  aggravent des 
servitudes antérieurement  prévues, il est fait application, pour 
ces nouvelles  servitudes, des dispositions de l'article 12 et, au  
besoin, de celles des articles 13 à 16 ci-dessus. 

Art. 18 

L'ingénieur en chef chargé du contrôle transmet  sans délai, 
avec ses propositions, le dossier au  préfet. 

Les servitudes sont instituées par arrêté  préfectoral. 

Cet arrêté est notifié au demandeur et affiché à la  mairie de 
chacune des communes intéressées.  

Il est en outre notifié par le maire ou en son nom  par un 
fonctionnaire communal assermenté, à  moins que le 
demandeur ne préfère procéder à  cette notification par lettre 
recommandée avec  demande d'avis de réception à chaque  
propriétaire intéressé ainsi que, en ce qui  concerne les 
servitudes imposées pour  l'établissement des lignes d'énergie 
électrique à  chaque exploitant pourvu d'un titre régulier  
d'occupation. 

Au cas où un propriétaire de fonds ne pourrait  être atteint, la 
notification est faite soit à son  mandataire, soit au gardien de 
la propriété ou, à  défaut, au maire de la commune sur le 
territoire  de laquelle se trouve celle-ci. 

Art. 19 

Après accomplissement des formalités  mentionnées à l'article 
précédent, le demandeur  est autorisé à exercer les 
servitudes. 

TITRE III 

Indemnités dues en raison des servitudes 

Art. 20 

Les indemnités dues en raison des servitudes  sont versées 
au propriétaire. Toutefois, en ce qui  concerne les lignes 
électriques, les indemnités  sont versées au propriétaire et à 
l'exploitant du  fonds pourvu d'un titre régulier d'occupation, en  
considération du préjudice effectivement subi par  eux en leur 
qualité respective. 

A défaut d'accord amiable entre le demandeur et  les 
intéressés, ces indemnités sont fixées par le  juge de 
l'expropriation, conformément aux  dispositions des articles 2 
et 3 du décret n° 67-  886 du 6 octobre 1967. 

« TITRE III BIS 

(D. n° 2004-835 du 19 août 2004) 

DÉCLARATION D'UTILITÉ PUBLIQUE ET  INSTITUTION 
DES SERVITUDES PRÉVUES  PAR L'ARTICLE 12 BIS DE 

LA LOI DU 15 JUIN  1906 

Art. 20-1 

Les servitudes mentionnées à l'article 12 bis de la  loi du 15 
juin 1906 peuvent être instituées de part  et d'autre de toute 
ligne électrique aérienne de  tension supérieure ou égale à 
130 kilovolts,  existante ou à créer. 

Ces servitudes affectent l'utilisation du sol et  l'exécution des 
travaux mentionnés à l'article 20-2  dans un périmètre 
incluant au maximum les fonds  situés à l'intérieur : 

1° De cercles dont le centre est constitué par l'axe  vertical 
des supports de la ligne et dont le rayon  est égal à 30 
mètres ou à la hauteur des supports  si celle-ci est 
supérieure. 

2° D'une bande délimitée par la projection  verticale au sol 
des câbles de la ligne électrique  lorsqu'ils sont au repos ;  

3° De bandes d'une largeur de 10 mètres de part  et d'autre 
du couloir prévu au 2°. 

Pour les lignes électriques aériennes de tension  égale ou 
supérieure à 350 kilovolts, le rayon  mentionné au 1° ci-
dessus est porté à 40 mètres  ou à une distance égale à la 
hauteur du support si  celle-ci est supérieure et la largeur des 
bandes  mentionnées au 3° ci-dessus est portée à 15  
mètres. 

Le champ d'application des servitudes peut être  adapté dans 
les limites fixées au précédent alinéa  en fonction des 
caractéristiques des lieux. 

Art. 20-2. 

Dans le périmètre où sont instituées les  servitudes prévues à 
l'article 20-1 :  

1° Sont interdits, à l'exception des travaux  adaptation, de 
réfection ou d'extension de  constructions existantes 
mentionnés au deuxième  alinéa de l'article 12 bis de la loi du 
15 juin 1906  susvisée, la construction ou l'aménagement : 

- de bâtiments à usage d'habitation ou d'aires  d'accueil des 
gens du voyage ; 

- d'établissements recevant du public au sens du  code de la 
construction et de l'habitation entrant  dans les catégories 
suivantes : structures  d'accueil pour personnes âgées et 
personnes  handicapées, hôtels et structures d'hébergement,  
établissements d'enseignement, colonies de  vacances, 
établissements sanitaires,  établissements pénitentiaires, 
établissements de  plein air ; 
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2° Peuvent, en outre, être interdits ou soumis à  des 
prescriptions particulières la construction ou  l'aménagement 
de bâtiments abritant : 

- des établissements recevant du public au sens  du code de 
la construction et de l'habitation autres  que ceux mentionnés 
au 1° ci-dessus ; 

- des installations classées pour la protection de  
l'environnement soumises à autorisation et  fabriquant, 
utilisant ou stockant des substances  comburantes, 
explosibles, inflammables ou  combustibles. 

Art. 20-3. 

La procédure d'institution des servitudes  mentionnées à 
l'article 20-1 est conduite sous  l'autorité du préfet. 

Préalablement à l'organisation de l'enquête  publique, le préfet 
sollicite l'avis de l'exploitant de  la ou des lignes électriques, 
des services de l'Etat  intéressés et des maires des 
communes sur le  territoire desquelles est envisagée 
l'institution des  servitudes en leur indiquant qu'un délai de 
deux  mois leur est imparti pour se prononcer. En  l'absence 
de réponse dans le délai imparti, l'avis  est réputé favorable.  
Une enquête publique est organisée dans les  conditions 
fixées par les articles R. 11-4 à R. 11-  14 du code de 
l'expropriation pour cause d'utilité  publique. 

Le dossier soumis à l'enquête publique comporte : 

1° Une notice présentant la ou les lignes  électriques 
concernées et exposant les raisons de  l'institution des 
servitudes, les éléments retenus  pour la délimitation des 
périmètres envisagés et la  nature et l'importance des 
restrictions au droit de  propriété en résultant ; 

2° Les avis prévus au deuxième alinéa recueillis  
préalablement à l'organisation de l'enquête  publique ; 

3° Un plan parcellaire délimitant le périmètre  établi en 
application de l'article 20-1. 

Les frais de constitution et de diffusion du dossier  sont à la 
charge de l'exploitant de la ou des lignes  électriques 
concernées. 

La déclaration d'utilité publique des servitudes  mentionnées 
à l'article 20-1 est prononcée par  arrêté du préfet du 
département. Elle emporte  institution des servitudes 
susmentionnées à  l'intérieur du périmètre délimité sur le plan  
parcellaire annexé. 

La suppression de tout ou partie des servitudes  
mentionnées à l'article 12 bis de la loi du 15 juin 1906 
susvisée est prononcée par arrêté  préfectoral. 
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DECRET n° 91-1147 du 14 octobre 1991 

relatif à l'exécution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou 
subaquatiques de transport ou de distribution 

(J.O. du 9 novembre 1991) 

(NOR : INDX8900094 D) 

Vu le code des communes, et notamment les articles L. 131-2, 
L. 131-13, R. 371-1 et R. 371-15 

Vu le code des P et T, et notamment les articles L. 69-1, R. 
44-1 et R. 44-2 ; 

Vu le code minier, et notamment les articles 71-2, 73 et 101 ; 

Vu le code de la santé, et notamment les articles  
L. 19 à L.25-1 et L. 33 à L.35-8 ; 

Vu le code du travail, et notamment l'article L. 231-1; 

Vu la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie 
électrique, et notamment les articles 12 et 18 ; 

Vu la loi du 15 février 1941 sur l'organisation de la production, 
du transport et de la distribution de gaz 

Vu la loi n° 571 du 28 octobre 1943 modifiée relative aux 
appareils à pression de vapeur employés à terre et aux 
appareils à pression de gaz employés à terre ou à bord des 
bateaux de navigation intérieure, et notamment son article 2 ;  

Vu la loi n° 49-1060 du 2 août 1949 modifiée relative à la 
construction d'un pipeline entre la basse Seine et la région 
parisienne et à la création d'une société de transports 
pétroliers par pipelines, ensemble le décret n° 50-836 du 8 
juillet 1950 modifié pris pour son application ; 

Vu la loi de finances pour 1958 (2e partie) n° 58- 336 du 29 
mars 1958, et notamment l'article 11, modifié par la loi n° 87-
565 du 22 juillet 1987, ensemble le décret n° 59-645 du 16 mai 
1959 modifié pris pour application dudit article 11 ; 

Vu la loi n° 65-498 du 29 juin 1965 relative au transport des 
produits chimiques par canalisations, modifiée par la loi n° 87-
565 du 22 juillet 1987, ensemble le décret n° 65-881 du 18 
octobre 1965 pris pour son application ; 

Vu la loi n° 80-531 du 15 juillet 1980 relative aux économies 
d'énergie et à l'utilisation de la chaleur, ensemble le décret n° 
81542 du 13 mai 1981 pris pour son application. 

Vu le décret n° 59-998 du 14 août 1959 réglementant la 
sécurité pour les pipelines à hydrocarbures liquides ou 
liquéfiés sous pression ; 

Vu le décret n° 63-766 du 30 juillet 1963 relatif à l'organisation 
et au fonctionnement du Conseil d'Etat, et notamment l'article 
21, avant-dernier alinéa ; 

Vu le décret n° 65-48 du 8 janvier 1965, et notamment son 
titre XII relatif aux mesures spéciales de protection à prendre 
pour les travaux effectués au voisinage des installations 
électriques ; 

Vu le décret n° 85-1108 du 15 octobre 1985 relatif au régime 
des transport de gaz combustibles par canalisations, et 
notamment son article 35 ; 

Vu le décret n° 89-788 du 24 octobre 1989 portant application 
de la loi du 22 juillet 1987 relative à l'organisation de la 
sécurité civile, à la protection de la forêt contre l'incendie et à 
la prévention des risques majeurs et soumettant à déclaration 
et au contrôle de l'Etat certaines catégories d'ouvrages de 
transport d'hydrocarbures liquides ou liquéfiés; 

Vu la décision du Conseil constitutionnel en date du 23 
septembre 1987,  

TITRE PREMIER 

DISPOSITIONS GENERALES 

Art. 1er - Les dispositions du présent décret s'appliquent aux 

travaux effectués au voisinage des ouvrages souterrains, 
aériens ou subaquatiques indiqués ci-dessus : 

a) ouvrages de transport d'hydrocarbures liquides ou liquéfiés; 

b) ouvrages de transport de produits chimiques ; 

c) ouvrages de transport ou de distribution de gaz; 

d) installations électriques, et notamment les lignes électriques 
souterraines ou aériennes de transport ou de distribution 
d'électricité ; 

e) ouvrages de télécommunication, à l'exception des câbles 
sous-marins ; 

f) ouvrages de prélèvement et de distribution d'eau destinée à 
la consommation humaine en pression ou à écoulement libre ; 

g) réservoirs d'eau destinée à la consommation humaine, 
enterrés, en pression ou à écoulement libre ; 

h) ouvrages de transport ou de distribution de vapeur d'eau, 
d'eau surchauffée, d'eau chaude ou d'eau glacée; 
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i) ouvrages d'assainissement. 

Ces travaux et les distances à prendre en compte sont définis 
aux annexes I et VII du présent décret. 

Le présent décret ne s'applique pas aux travaux agricoles de 
préparation superficielle du sol. 

Art. 2 - Les ouvrages constituant une infrastructure militaire et 

couverts par le secret de la défense nationale sont exclus du 
champ d'application du présent décret.  

Art. 3 - Pour permettre l'application des dispositions prévues 

aux articles 4 et 7 ci-dessus, les exploitants des ouvrages 
doivent communiquer aux mairies et tenir à jour, sous leur 
seule responsabilité, les adresses auxquelles doivent être 
envoyées les demandes de renseignements prévues au titre II 
et les déclarations d'intention de commencement de travaux 
prévues au titre III. 

Un plan établi et mis à jour par chaque exploitant concerné est 
déposé en mairie et tenu à la disposition du public. Ce plan 
définit, à l'intérieur du territoire communal, les zones dans 
lesquelles s'appliquent les dispositions des articles 4, alinéa 2 
et 7, alinéa premier. Un arrêté interministériel pris dans les 
formes prévues à l'article 4 détermine les modalités 
d'application du présent article. 

TITRE II 

MESURES A PRENDRE LORS DE L'ELABORATION DE 
PROJETS DE TRAVAUX DEMANDE DE 

RENSEIGNEMENTS 

Art 4 – (D.n° 2003-425 du 9 mai 2003) Toute personne 

physique ou morale de droit public ou de droit privé, qui 
envisage la réalisation sur le territoire d'une commune de 
travaux énumérés aux annexes I à VII bis du présent décret, 
doit, au stade de l'élaboration du projet, se renseigner auprès 
de la mairie de cette commune sur l'existence et les zones 
d'implantation éventuelles des ouvrages définis à l'article 1er. 

Une demande de renseignements doit être adressée à chacun 
des exploitants d'ouvrages qui ont communiqué leur adresse à 
la mairie, dès lors que les travaux envisagés se situent dans 
une zone définie par le plan établi à cet effet par l'exploitant 
concerné et déposé par lui auprès de la mairie en application 
de l'article 3. 

Cette demande doit être faite par le maître de l'ouvrage ou le 
maître d'oeuvre, lorsqu'il en existe un, au moyen d'un imprimé 
conforme au modèle déterminé par un arrêté conjoint des 
ministres contresignataires du présent décret. 

Sont toutefois dispensées de la demande de renseignements 
auprès des exploitants d'ouvrages de transport et de 
distribution les personnes qui envisagent des travaux de faible 
ampleur ne comportant pas de fouille du sol, tels que ceux qui 
sont mentionnés à l'annexe VIII. 

Cette disposition ne dispense pas du respect des obligations 
énoncées à l'article 7. 

Les exploitants sont tenus de répondre, dans le délai d'un 
mois à compter de la date de réception de la demande, au 
moyen d'un récépissé conforme au modèle déterminé par 
l'arrêté prévu au troisième alinéa. 

Art. 5 - Si la déclaration d'intention de commencement de 

travaux mentionnée à l'article 7 n'est pas effectuée dans le 
délai de six mois à compter de la demande de 
renseignements, cette dernière doit être renouvelée. 

Art. 6 – (D.n° 2003-425 du 9 mai 2003) La consultation prévue 

par le présent titre exonère des obligations définies à l'article 7 
ci-dessus dès lors que la réponse des exploitants fait 
apparaître que les travaux envisagés n'entrent pas dans le 
champ d'application des annexes I à VII bis du présent décret 
et dès lors que les travaux sont entrepris six mois au plus tard 
après la demande de renseignements mentionnée à l'article 4. 
Il en est de même en cas d'absence de réponse des 
exploitants dans le délai d'un mois prévu à l'article 4. 

TITRE III 

MESURES A PRENDRE PREALABLEMENT A 
L'EXECUTION DES TRAVAUX 

Déclaration d'intention de commencement de travaux 

Art. 7 -(D.n° 2003-425 du 9 mai 2003) Les entreprises, y 

compris les entreprises sous-traitantes ou membres d'un 
groupement d'entreprises, chargées de l'exécution de travaux 
entrant dans le champ d'application des annexes I à VII bis du 
présent décret, doivent adresser une déclaration d'intention de 
commencement des travaux à chaque exploitant d'ouvrage 
concerné par les travaux. 

Cette déclaration qui est établie sur un imprimé conforme au 
modèle déterminé par l'arrêté prévu à l'article 4, doit être reçue 
par les exploitants d'ouvrages dix jours au moins, jours fériés 
non compris, avant la date de début des travaux. 

Lorsque les travaux sont exécutés par un particulier, il lui 
appartient d'effectuer cette déclaration. 

Art. 8 - Les exploitants des ouvrages destinataires d'une 

déclaration mentionnée à l'article 7 répondent à celle-ci au 
moyen d'un récépissé conforme au modèle déterminé par 
l'arrêté prévu à l'article 4. 

Cette réponse doit être reçue par l'exécutant de travaux au 
plus tard neuf jours, jours fériés non compris, après la date de 
réception de la déclaration. 

Art. 9 - En ce qui concerne les travaux effectués à proximité 

d'ouvrages souterrains de transport d'hydrocarbures liquides 
ou liquéfiés ou de produits chimiques, les exploitants arrêtent, 
en accord avec l'exécutant des travaux, les mesures à prendre 
pendant les travaux pour assurer dans l'immédiat et à terme la 
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conservation et la stabilité des ouvrages ainsi que pour 
sauvegarder, compte tenu des dangers présentés par les 
produits transportés, la sécurité des personnes et de 
l'environnement. Ces mesures peuvent, en cas de risques 
exceptionnels pour la sécurité, comporter l'information des 
services départementaux d'incendie. 

Les travaux ne peuvent être entrepris qu'après la 
communication des indications fournies par les exploitants 
concernés et la mise en oeuvre des mesures définies en 
application de l'alinéa premier.  

Toutefois, à défaut de réponse des exploitants concernés 
dans un délai fixé à l'article 8, les travaux peuvent être 
entrepris trois jours, jours fériés non compris, après l'envoi par 
l'exécutant des travaux d'une lettre de rappel confirmant son 
intention d'entreprendre les travaux. 

L'exécutant des travaux informe les personnes qui travaillent 
sous sa direction, au moyen d'une consigne écrite, des 
mesures de protection qui doivent être mises en oeuvre lors 
de l'exécution des travaux. Il est tenu d'aviser l'exploitant de 
l'ouvrage ainsi que le maire de la commune en cas de 
dégradation d'un ouvrage ou de toute autre anomalie. 

Art. 10 - En ce qui concerne les travaux effectués à proximité 

d'ouvrages énumérés à l'article 1er autres que ceux 
mentionnés à l'article 9, les exploitants communiquent au 
moyen du récépissé prévu à l'article 8, sous leur responsabilité 
et avec le maximum de précisions possible tous les 
renseignements en leur possession sur l'emplacement de 
leurs ouvrages existant dans la zone où se situent les travaux 
projetés et y joignent les recommandations techniques écrites 
applicables à l'exécution des travaux à proximité desdits 
ouvrages. 

Si les travaux, en raison de leurs conditions de réalisation 
telles que celles-ci sont précisées dans la déclaration 
souscrite par l'exécutant, rendent nécessaire le repérage, 
préalable et en commun, de l'emplacement sur le sol des 
ouvrages, les exploitants en avisent, au moyen du même 
récépissé, l'exécutant des travaux afin de coordonner les 
dispositions à prendre. 

Les travaux ne peuvent être entrepris qu'après la 
communication des indications et recommandations fournies 
par les exploitants concernés. Toutefois, à défaut de réponse 
des exploitants concernés dans le délai fixé à l'article 8, les 
travaux peuvent être entrepris trois jours, jours fériés non 
compris, après l'envoi par l'exécutant des travaux d'une lettre 
de rappel confirmant son intention d'entreprendre les travaux. 

Art. 11 - En cas d'urgence justifiée par la sécurité, la continuité 

du service public ou la sauvegarde des personnes ou des 
biens, ou en cas de force majeure, les travaux indispensables 
peuvent être effectués immédiatement, sans que l'entreprise 
ou la personne qui en est chargée ait à faire de déclaration 
d'intention de commencement de travaux, à charge pour elle 
d'en aviser sans délai et si possible préalablement le maire et 
les exploitants. 

Toutefois, pour les travaux au voisinage des installations 
électriques souterraines ou aériennes, l'urgence n'autorise pas 
l'exécutant des travaux à intervenir sans en aviser 
préalablement les exploitants concernés, en dehors des cas 
ou une telle intervention est prévue par une convention 
particulière. 

Dans les zones de servitudes protégeant les ouvrages 
souterrains d'hydrocarbures et de produits chimiques, 
l'urgence n'autorise pas l'exécutant des travaux à intervenir 
sans obtenir préalablement l'accord du représentant de l'Etat 
ou de l'exploitant de l'ouvrage.  

Art. 12 - Pour les travaux effectués à proximité des 

installations électriques aériennes, les services publics ou 
entreprises qui ont passé des conventions portant sur la 
sécurité avec les exploitants de ces installations ne sont pas 
tenus d'adresser à ceux-ci une déclaration d'intention de 
commencement de travaux. 

Art. 13 - Si les travaux annoncés dans la déclaration 

d'intention de commencement de travaux ne sont pas 
entrepris dans le délai de deux mois à compter de la date du 
récépissé, le déclarant doit déposer une nouvelle déclaration.  

En cas d'interruption des travaux supérieure à deux mois, le 
déclarant doit aviser les exploitants des ouvrages concernés 
lors de la reprise de ceux-ci. 

Art. 14 - Pour la réalisation des travaux effectués au voisinage 

des installations électriques, par toute personne physique ou 
morale de droit public ou de droit privé, les conditions de mise 
hors tension, de mise hors d'atteinte ou de mise en oeuvre de 
dispositions particulières de ces installations sont fixées par 
arrêté du ministre chargé de l'industrie. 

Art. 15 - L'article 36 du décret du 15 octobre 1985 relatif au 

régime des transports de gaz combustibles par canalisations 
est abrogé.  

TITRE V 

DISPOSITIONS FINALES 

Art. 19 - Les dispositions du présent décret s'appliquent sans 

préjudice des dispositions particulières édictées pour la 
protection de certaines catégories d'ouvrages mentionnés à 
l'article 1er et des mesures spécifiques imposées aux 
personnes relevant du code du travail, notamment par le 
décret du 8 janvier 1965 susvisé. 

ANNEXE III 

Travaux effectués au voisinage des installations 
électriques, souterraines ou non, et notamment des lignes 
souterraines ou aériennes de transport ou de distribution 

d'électricité 
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I - Travaux effectués au voisinage des installations électriques 

souterraines. 

Les travaux de terrassements, de fouilles, de forages ou 
d'enfoncement, les travaux agricoles exceptionnels tels que 
drainages, sous-solages, essouchages ainsi que les curages 
de fossés doivent être considérés comme exécutés à 
proximité, s'ils ont lieu en tout ou partie à moins de 1,50 mètre 
d'une canalisation électrique souterraines. 

Les travaux saisonniers agricoles de caractère itinérant, tels 
que les labours, ne sont pas considérés comme des travaux 
au voisinage. 

II - Travaux effectués au voisinage des installations électriques 

aériennes. 

Ces travaux et opérations doivent être considérés comme 
exécutés à proximité d'une installation électrique aérienne s'ils 
sont effectués à une distance de sécurité inférieure ou égale 
à : 

1 - 3 mètres pour les installations électriques, et notamment 
pour les lignes aériennes dont la tension nominale est 
inférieure à 50 000 volts ; 

2 - 5 mètres pour les installations électriques, et notamment 
pour les lignes aériennes dont la tension nominale est égale 
ou supérieure à50 000 volts. 

Ces travaux ou opérations quelconques doivent être 
considérés comme exécutés à proximité d'une installation 
électrique aérienne, et notamment d'une ligne aérienne si l'on 
se trouve notamment dans l'un des cas suivants : 

1 - Une partie quelconque du bâtiment, du mur, de la clôture, 
de l'ouvrage ou des échafaudages et ou sera à une distance 
de l'installation électrique ouvrages accessoires nécessités par 
les travaux est aérienne inférieure à la distance de sécurité ; 

2 - Les personnes qui participeront aux travaux seront 
susceptibles du fait de la  nature de ceux-ci, de s'approcher 
elles-mêmes ou d'approcher les outils qu'elles utiliseront ou 
une partie quelconque du matériel ou des matériaux qu'elles 
manutentionneront à une distance de l'installation électrique 
aérienne inférieure à la distance de sécurité ; 

3 - Les engins ou agrès utilisés pour les travaux ou opérations 
se trouveront ou seront susceptibles de s'approcher, par l'une 
quelconque de leurs parties, à une distance de l'installation 
électrique aérienne inférieure à la distance de sécurité ; 

4 - Les engins de terrassement, de transport, de levage ou de 
manutention seront utilisés pour constituer, modifier ou 
reprendre des meules ou des dépôts lorsque l'emprise de ces 
dépôts s'approchera ou pourra s'approcher de l'aplomb de 
l'installation électrique aérienne à une distance inférieure à la 
distance de sécurité. 

5 -  L'élagage ou l'abattage concerne des arbres dont la 
distance à l'installation électrique aérienne est inférieure à leur 
hauteur augmentée de la distance de sécurité. 

Il doit être tenu compte, pour déterminer les distances 
minimales qu'il convient de respecter par rapport aux pièces 
conductrices nues normalement sous tension, d'une part, de 
tous les mouvements possibles des pièces conductrices nues 
sous tension de l'installation de l'installation électrique, et 
notamment de la ligne aérienne,d'autre part, de tous les 
mouvements, déplacement, balancements, fouettements 
(notamment en cas de rupture éventuelle d'un organe) ou 
chutes possibles des engins utilités pour les travaux ou 
opérations envisagés. 

Les travaux saisonniers agricoles de caractère itinérant, tels 
qu'arrosage et récolte, effectués à proximité des installations 
électriques édifiées au-dessus du sol, ne sont pas considérés 
comme des travaux au voisinage. 
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ARRETE du 16 novembre 1994 

pris en application des articles 3, 4, 7 et 8 du décret n° 91-1147 du 14.10.1991 relatif à 
l'exécution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou 

subaquatiques de transport ou de distribution 

(J.O. du 30 novembre 1994) 

(NOR : INDG9400773A) 

Vu le décret n° 91-1147 du 14 octobre 1991 relatif à 
l'exécution de travaux à proximité de certains ouvrages 
souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de 
distribution, et notamment les articles 3, 4, 7 et 8, 

Arrêtent : 

Art. 1 er. - Pour l'application des dispositions du décret n° 91-

1147 du 14.10.1991 susvisé, on entend par "exploitant" la 
personne qui a la garde d'un des ouvrages désignés à l'article 
1er de ce décret ou, à défaut, le propriétaire de celui-ci. 

On entend par "zone d'implantation d'un ouvrage" la zone qui 
englobe tous les points du territoire situés à moins de cent 
mètres de cet ouvrage. 

On entend par "commune concernée" toute commune dont un 
point au moins du territoire est situé à moins de cent mètres 
d'un ouvrage. 

Art. 2. - Chaque exploitant doit communiquer aux mairies des 

communes concernées l'adresse postale complète, le numéro 
de téléphone et, éventuellement, du télécopieur de la 
personne ou de l'organisme chargé de recevoir les demandes 
de renseignements et les déclarations d'intention de 
commencement de travaux (DICT), ainsi que, lorsqu'il existe, 
les références de l'organisme à contacter en cas d'urgence. 

Ces informations feront l'objet d'une nouvelle communication 
en cas de modification.  

Art. 3. - Chaque exploitant doit établir, déposer en mairie et 

mettre à jour sous sa responsabilité, pour chaque commune 
concernée, un plan du territoire communal faisant apparaître 
la zone d'implantation de son ou de ses ouvrages à l'intérieur 
de laquelle les mesures prévues aux titres II et III du décret 
précité sont applicables. Ce plan appelé "plan de zonage des 
ouvrages" doit comporter la date de son édition ou de sa 
dernière mise à jour.  

Les plans orientés sont établis à une échelle égale ou 
supérieure à 1/25 000e et précisent la nature de l'ouvrage. 

Lorsqu'un ouvrage est créé ou modifié et que le plan de 
zonage doit être rectifié en conséquence, l'exploitant doit 
transmettre à la mairie son nouveau plan mis à jour avant le 
début d'exécution des travaux correspondants. 

Art. 4. - Pour les réseaux de gaz, d'électricité, d'eau, 

d'assainissement ainsi que le réseau de télécommunication, à 
l'exception des artères de transmission du réseau national de 
télécommunication, lorsque tous les points du territoire se 
trouvent à moins de cent mètres d'une canalisation de son 
réseau, l'exploitant peut substituer à la fourniture du plan 
l'envoi au maire de la commune concernée d'une lettre 
indiquant que la zone d'implantation des ouvrages donnant 
lieu à l'application des articles 4 et 7 du décret précité coïncide 
avec le territoire communal. 

Par réseaux d'électricité, on entend les ouvrages de 
distribution dont la tension est égale ou inférieure à 50 000 
volts. 

Art. 5. - La mairie tient à la disposition du public les plans de 

zonage des ouvrages transmis ou déposés par les exploitants 
ainsi que les informations communiquées au titre de l'article 2. 

Le maire de chaque commune concernée doit accuser 
réception des renseignements et documents adressés ou 
déposés par les exploitants en exécution des dispositions des 
articles 2, 3 et 4 du présent arrêté. 
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Art. 6 - En application des articles 4 et 7 du décret du 14 

octobre 1991 susvisé, la demande de renseignements et la 
déclaration d'intention de commencement de travaux sont 
effectuées sur des imprimés conformes aux formulaires types 
enregistrés au Centre d'enregistrement et de révision des 
formulaires administratifs sous les numéros 90-0188 et 90-
0189, annexés au présent arrêté 

14
 

Art. 7 - En application des articles 4 et 8 du décret du 14 

octobre 1991 susvisé, les exploitants des ouvrages concernés 
répondent à la demande de renseignements et à la déclaration 
d'intention de commencement des travaux, chacun en ce qui 
le concerne, au moyen d'un récépissé. 

Le récépissé comporte, au minimum, les renseignements 
figurant sur les modèles annexés au présent arrêté. 

Art. 8 - Le présent arrêté sera publié au J.O. de la République 

Française et prendra effet un an après sa publication.  

                                                

14
 Avis paru au J.O. du 6 janvier 1995 (NOR : INDG9401525V) : les 

formulaires administratifs CERFA n° 90-0188 "demande de 
renseignements sur l'existence et l'implantation d'ouvrages 
souterrains, aériens ou subaquatiques" et CERFA n° 90-0189 
"déclaration d'intention de commencement de travaux (DICT)" peuvent 
être consultés au ministère de l'industrie, des postes et 
télécommunications et du commerce extérieur (direction du gaz, de 
l'électricité et du charbon [(Digec]), 97-99, rue de Grenelle, 75700 
PARIS, ou sur demande écrite : une seule copie et la liste des 
imprimeurs qui se seront manifestés auprès du ministère de l'industrie, 
des postes et télécommunications et du commerce extérieur pourront 

être envoyées au demandeur.  
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 I4 SERVITUDES RELATIVES A L’ETABLISSEMENT DES CANALISATIONS ELECTRIQUES : 
OUVRAGES EXISTANTS 

IDENTIFICATION DE LA SERVITUDE 
ACTE 

INSTITUANT LA 
SERVITUDE 

SERVICE RESPONSABLE DE 
LA SERVITUDE 

Ouvrages existants 
- poste à 225/63 Kv/MT des Quatre Seigneurs 
- poste à 63 Kv/MT de saumade 
poste à 63 Kv/MT de Pastourel (IBM) 
- ligne à 2x225 Kv Quatre Seigneurs tamareau 
- ligne à 225 Kv Montpellier- Saint-Christol 
ligne à 63 Kv Montpellier-Fréjorgues-Saumade I 
(ouvrage réalisé en technique 225 kv entre 
Montpellier et Fréjorgues) 
- Sur le territoire de la commune, ces deux 
ouvrages sont réalisés en partie sur supports 
communs sur une distance d’environ 3060 m. 
- Ligne à 63 Kv Montpellier-Fréjorgues 
Saumade II (sur le territoire de la commune, cet 
ouvrage est réalisé en partie sur supports 
communs et en technique 225 Kv au départ du 
poste de Saumade et sur une distance de 
1870 m avec la ligne à 63 Kv de Montpellier 
fréjorgues Saumade I .) 
- Ligne à 63 Kv Castelnau-Pastourel-Montpellier 
- Ligne à 63 Kv Castelnau-Pastourel 
- Sur une distance d’environ 470 m au départ du 
poste de Pastourel, ces ouvrages sont réalisés 
en câbles souterrains 
- Ligne à 63 Kv Castelnau-Saumade 
- Ligne à 63 Kv Castelnau-Vendargues 
- Ligne à 63 Kv Quatre Seigneurs-Saumade 
- Ligne à 63 Kv Coulondre-Quatre Seigneurs 
- Ligne à 63 Kv Montpellier-Quatre Seigneurs 

 EDF 

 

Service gestionnaire : 

ELECTRICITE DE FRANCE-GROUPE D’EXPLOITATION TRANSPORT (GET) LANGUEDOC-
ROUSSILLON 
20 Bis avenue de Badones prolongée 
34500 BEZIERS 
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I4 SERVITUDES RELATIVES A L’ETABLISSEMENT DES CANALISATIONS ELECTRIQUES : 
OUVRAGES PROJETES 

IDENTIFICATION DE LA SERVITUDE 
ACTE INSTITUANT 

LA SERVITUDE 

SERVICE 
RESPONSABLE 

DE LA SERVITUDE 

-Ouvrage projetés 

- poste à 225/63 Kv/MT de Saumade (création 
échelon 225 Kv sur site existant) 

- poste à 225/63 Kv/MT de Peyrou (Travaux en cours 
de réalisation) 

- Câble souterrain à 225 Kv Montpellier Peyrou 
(demande de DUP et dossier d’autorisation 
d’exécution déposés le 17.06.1992.) 

- Câble souterrain à 225 Kv Peyrou Saumade (tracé 
non défini à ce jour) 

- Ligne à 225 Kv Quatre-Seigneur-Saint-Christol 
(tracé non défini à ce jour) 

- Reconstruction partielle en câble souterrain de la 
ligne à 63 Kv Quatre Seigneurs Saumade (dossier 
d’autorisation partielle d’exécution déposé le 
27.07.1992) 

- Reconstruction à deux ternes au départ de 
Montpellier sur 2.4 km de la ligne à 63 kv Montpellier-
Fréjorgues-Saumade II 

- Ligne à deux circuits 63 Kv Quatre Seigneurs 
Coulondres (tracé non défini à ce jour) 

  

EDF 

 
Service gestionnaire : 

ELECTRICITE DE FRANCE, GROUPE D’EXPLOITATION TRANSPORT (GET) LANGUEDOC-
ROUSSILLON 
20 bis, avenue de Badones prolongée 
34500 BEZIERS 



 

76 

 

 T5 

 La circulation aérienne 

Servitudes aéronautiques instituées pour la protection de la circulation aérienne, servitude de 
dégagement. 

I. Généralités 

- Code de l'aviation civile, 1ère partie, articles L. 281-1 à L. 281-4 (dispositions pénales), 2e partie, livre II, 
titre IV, chapitre Ier, articles R. 241.1, R. 242.1, R. 244.1 et 3e partie, livre II, titre IV, chapitre II, articles D. 
242-1 à D. 242-14. 

- Arrêté du 31 décembre 1984, modifié par l'arrêté du 20 août 1992, fixant les spécifications techniques 
destinées à servir de base à l'établissement des servitudes aéronautiques, à l'exclusion des servitudes 
radioélectriques. 

- Ministère de la défense (direction de l'administration générale, sous-direction du domaine et de 
l'environnement). 

- Ministère chargé des transports (direction générale de l'aviation civile, direction de la météorologie 
nationale). 

II. Procédure d'institution 

A) Procédure 

Décret en Conseil d'Etat particulier à chaque aérodrome portant approbation du plan de dégagement établi 
par l'administration intéressée après étude effectuée sur place, discuté en conférence interservices puis 
soumis à enquête publique ainsi que documents annexes (notice explicative, liste des obstacles, etc.). 
L'ensemble du dossier est, préalablement à l'approbation, transmis obligatoirement pour avis à la 
commission centrale des servitudes aéronautiques. 

Si les conclusions du rapport d'enquête, les avis des services et des collectivités publiques intéressés sont 
favorables, l'approbation est faite par arrêté ministériel. 

En cas d'urgence, application possible des mesures provisoires de sauvegarde prises par arrêté ministériel 
(aviation civile ou défense), après enquête publique et avis favorable de la commission centrale des 
servitudes aéronautiques. Cet arrêté est valable deux ans si les dispositions transitoires n'ont pas été 
reprises dans un plan de dégagement approuvé (art. R.141-5 du code de l'aviation civile). 
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Un tel plan est applicable : 

1. Aux aérodromes suivants (art. R. 241-2 du code de l'aviation civile) : 

- aérodromes destinés à la circulation aérienne publique ou créés par l'Etat ; 

- certains aérodromes non destinés à la circulation aérienne publique et créés par une personne physique 
ou morale autre que l'Etat ; 

- aérodromes situés en territoire étranger pour lesquels des zones de dégagement doivent être établies sur 
le territoire français. 

2. Aux installations d'aide à la navigation aérienne (télécommunications aéronautiques, météorologie). 

3. A certains endroits correspondant à des points de passage préférentiel pour la navigation aérienne. 

B) Indemnisation 

L'article R. 242-3 du code de l'aviation civile rend applicable aux servitudes aéronautiques de dégagement 
les dispositions des articles L. 55 et L. 56 du code des postes et des télécommunications en cas de 
suppression ou de modification de bâtiments. 

Lorsque les servitudes entraînent la suppression ou la modification de bâtiments constituant des immeubles 
par nature, ou encore un changement de l'état initial des lieux générateur d'un dommage direct, matériel et 
certain, la mise en application des mesures d'indemnisation est subordonnée à une décision du ministre 
chargé de l'aviation civile ou du ministre chargé des armées. Cette décision est notifiée à l'intéressé comme 
en matière d'expropriation, par l'ingénieur en chef des bases aériennes compétent (art. D. 242-11 du code 
de l'aviation civile). 

Si les propriétaires acceptent d'exécuter eux-mêmes ou de faire exécuter par leur soin les travaux de 
modification aux conditions proposées, il est passé entre eux et l'administration une convention rédigée en 
la forme administrative fixant entre autres le montant des diverses indemnités (déménagement, 
détérioration d'objets mobiliers, indemnité compensatrice du dommage résultant des modifications) (art. D. 
242-12 du code de l'aviation civile). 

A défaut d'accord amiable, le montant de l'indemnité est fixé par le tribunal administratif. 

En cas d'atténuation ultérieure des servitudes, l'administration peut poursuivre la récupération de 
l'indemnité, déduction faite du coût de remise en état des lieux dans leur aspect primitif équivalent, et cela 
dans un délai de deux ans à compter de la publication de l'acte administratif entraînant la modification ou la 
suppression de la servitude. A défaut d'accord amiable, le montant des sommes à recouvrer est fixé comme 
en matière d'expropriation. 

C) Publicité  

(art.D. 242-6 du code de l'aviation civile) 

Dépôt en mairie des communes intéressées du plan de dégagement ou de l'arrêté instituant des mesures 
provisoires. 

Avis donné par voie d'affichage dans les mairies intéressées ou par tout autre moyen et par insertion dans 
un journal mis en vente dans le département.  



 

78 

 

Obligation pour les maires des communes intéressées de préciser, à toute personne qui en fait la demande, 
si un immeuble situé dans la commune est grevé de servitudes. 

III. Effets de la servitude 

A) Prérogatives de la puissance publique 

1) Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Possibilité pour les agents de l'administration et pour les personnes auxquelles elle délègue des droits de 
pénétrer sur les propriétés privées pour y exécuter des études nécessaires à l'établissement des plans de 
dégagement, et ce dans les conditions prévues par l'article 1er de la loi du 29 décembre 1892 pour les 
travaux publics. 

Possibilité pour l'administration d'implanter des signaux, bornes et repères nécessaires à titre provisoire ou 
permanent, pour la détermination des zones de servitudes (application de la loi du 6 juillet 1943 relative à 
l'exécution des travaux géodésiques et de la loi du 28 mars 1957 concernant la conservation des signaux, 
bornes et repères) (art. D. 242-1 du code de l'aviation civile). 

Possibilité pour l'administration de procéder à l'expropriation (art. R. 242-3 du code de l'aviation civile). 

Possibilité pour l'administration de procéder d'office à la suppression des obstacles susceptibles de 
constituer un danger pour la circulation aérienne ou de pourvoir à leur balisage. 

2) Obligations de faire imposées aux propriétaires 

Obligation de modifier ou de supprimer les obstacles de nature à constituer un danger pour la circulation 
aérienne ou nuisibles au fonctionnement des dispositifs de la sécurité établis dans l'intérêt de la navigation 
aérienne ou de pourvoir à leur balisage. Ces travaux sont exécutés conformément aux termes d'une 
convention passée entre le propriétaire et le représentant de l'administration. 

B) Limitations au droit d'utiliser le sol 

1) Obligations passives 

Interdiction de créer des obstacles fixes (permanents ou non permanents), susceptibles de constituer un 
danger pour la circulation aérienne. 

Obligation de laisser pénétrer sur les propriétés privées les représentants de l'administration pour y 
exécuter les opérations nécessaires aux études concernant l'établissement du plan de dégagement. 

2) Droits résiduels du propriétaire 
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Possibilité pour le propriétaire d'obtenir la délivrance d'un permis de construire, si le projet de construction 
est conforme aux dispositions du plan de dégagement ou aux mesures de sauvegarde (Code de l'aviation 
D. 242-7). 

Possibilité pour le propriétaire d'établir des plantations, remblais et obstacles de toute nature non soumis à 
l'obligation de permis de construire et ne relevant pas de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions 
d'énergie, à condition d'obtenir l'autorisation de l'ingénieur en chef des services des bases aériennes 
compétent (art. D. 242-8). 

Le silence de l'administration dans les délais prévus par l'article D. 242-9 du code de l'aviation civile vaut 
accord tacite. 

Possibilité pour le propriétaire de procéder sans autorisation à l'établissement de plantations, remblais et 
obstacles de toute nature, si ces obstacles demeurent à quinze mètres au-dessous de la cote limite qui 
résulte du plan de dégagement (art. D. 242-10). 
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CODE DE L'AVIATION CIVILE 

Titre IV 

SERVITUDES AERONAUTIQUES 

Chapitre Premier 
Dispositions Générales 

Art. R. 241-1. - Afin d'assurer la sécurité de la circulation des 

aéronefs, il est institué des servitudes spéciales dites 
"servitudes aéronautiques". 

Ces servitudes comprennent : 

1° Des servitudes aéronautiques de dégagement comportant 
l'interdiction de créer ou l'obligation de supprimer les obstacles 
susceptibles de constituer un danger pour la circulation 
aérienne ou nuisibles au fonctionnement des dispositifs de 
sécurité établis dans l'intérêt de la navigation aérienne ; 

2° Des servitudes aéronautiques de balisage comportant 
l'obligation de pourvoir certains obstacles ainsi que certains 
emplacements de dispositifs visuels ou radioélectriques 
destinés à signaler leur présence aux navigateurs aériens ou à 
en permettre l'identification ou de supporter l'installation de 
ces dispositifs. 

Chapitre II 

Servitudes aéronautiques de dégagement 

(D. n° 80-909 du 17 nov.1980, art.7-IX) 

Art. R. 242-1. - Afin d'assurer les conditions de sécurité 

prévues à l'article R. 241-3, il est établi pour chaque 
aérodrome et installation visés à l'article R. 241-2, un plan de 
servitudes aéronautiques de dégagement. 

(D. n° 80-909 du 17 nov.1980, art. 7-VII) 

Ce plan fait l'objet d'une enquête publique poursuivie dans les 
formes prévues aux articles R. 11-3 à R. 11-17 du code de 
l'expropriation pour cause d'utilité publique. 

Il est soumis à une commission centrale constituée pour 
donner son avis sur les servitudes aéronautiques. 
Il est approuvé et rendu exécutoire par décret en Conseil 
d'Etat, à moins que les conclusions du rapport d'enquête, les 
avis des services et des collectivités publiques intéressés ne 
soient favorables, auquel cas il est statué par arrêté du 
ministre chargé de l’aviation civile, en accord s'il y a lieu, avec 
le ministre des armées. 

Les servitudes définies au plan grèvent les fonds intéressés à 
dater du jour de la publication du décret ou de l'arrêté. 

(D. n° 73-308 du 9 mars 1973, art. 1er) 

A dater du même jour, aucun travail de grosses réparations ou 
d'amélioration ne pourra être effectué sur les bâtiments et 
autres ouvrages frappés de servitudes sans une autorisation 
du ministre chargé de la défense nationale. 

Le plan des servitudes aéronautiques de dégagement est 
modifié selon la même procédure : toutefois l'enquête publique 
n'est pas nécessaire lorsque la modification a pour objet de 
supprimer ou d'atténuer les servitudes prévues au plan. 

La déclaration d'utilité publique de tout ou partie des 
opérations nécessaires à la mise en oeuvre du plan des 
servitudes peut être contenue dans le décret ou l'arrêté 
rendant celui-ci exécutoire si l'autorité qui statue a, elle-même, 
compétence pour prononcer cette déclaration.  

Chapitre IV 

Dispositions particulières 
à certaines installations 

Art. R. 244-1. - (D. n° 81-788 du 12 août 1981, art.7). A 

l'extérieur des zones grevées de servitudes de dégagement en 
application du présent titre, l'établissement de certaines 
installations qui, en raison de leur hauteur, pourraient 
constituer des obstacles à la navigation aérienne est soumis à 
une autorisation spéciale du ministre chargé de l'aviation civile 
et du ministre chargé des armées. 

Des arrêtés ministériels déterminent les installations soumises 
à autorisation. 

L'autorisation peut être subordonnée à l'observation de 
conditions particulières d'implantation, de hauteur ou de 
balisage suivant les besoins de la navigation aérienne dans la 
région intéressée. 

(D. n° 80-909 du 17 nov. 1980, art. 7-X) 

Lorsque les installations en cause ainsi que les installations 
visées par la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie 
qui existent à la date du 8 janvier 1959 constituent des 
obstacles à la navigation aérienne, leur suppression ou leur 
modification peut être ordonnée par décret pris après avis de 
la commission visée à l'article R.242-1. 

(D. n° 80-909 du 17 nov. 1980. art.7-X) 

Les dispositions de l'article R. 242-3 ci-dessus sont dans ce 
cas applicables. 



 

81 

 

 

T 5 SERVITUDES RELATIVES AUX RELATIONS AERIENNES 

IDENTIFICATION DE LA 
SERVITUDE 

ACTE INSTITUANT 
LA SERVITUDE 

SERVICE RESPONSABLE 
DE LA SERVITUDE 

Aérodrome de Montpellier 
Méditerranée 

Décret du 18.06.1980. Service local des bases 
aériennes 

 

 Services gestionnaire : 

Monsieur le Directeur Départemental de l’Equipement 
Subdivision des Bases Aériennes 
Aéroport de Montpellier Méditerranée 
34134 MAUGUIO CEDEX 


